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Extrait des Journaux du Sénat jeudi 15 décembre 2016: 
 
L’honorable sénateur Munson propose, appuyé par l’honorable sénatrice Cordy: 
 

Que le Comité sénatorial permanent des droits de la personne soit autorisé à 
examiner, pour en faire rapport, les questions concernant les droits de la personne 
des prisonniers dans le système correctionnel, principalement dans le système 
fédéral et en tenant compte des lois et des normes nationales et internationales, 
ainsi que la situation des groupes vulnérables ou désavantagés dans les 
établissements carcéraux fédéraux, y compris les peuples autochtones, les minorités 
visibles, les femmes et les personnes ayant des problèmes de santé mentale; 
 
Que le comité dépose son rapport final au plus tard le 31 octobre 2017 et qu’il 
conserve tous les pouvoirs nécessaires pour diffuser ses conclusions dans les 180 
jours suivant le dépôt du rapport final. 
 
Après débat, 
 
La motion, mise aux voix, est adoptée. 

 
Le greffier du Sénat 

Charles Robert 
 
 
Extrait des Journaux du Sénat jeudi 19 octobre 2017: 
 
L’honorable sénateur Munson propose, appuyé par l’honorable sénatrice Tardif : 
 

Que, nonobstant l’ordre du Sénat adopté le jeudi 15 décembre 2016, la date du 
rapport final du Comité sénatorial permanent des droits de la personne concernant 
son étude sur les prisonniers dans le système correctionnel, soit reportée du 31 
octobre 2017 au 31 octobre 2018. 
 
La motion, mise aux voix, est adoptée. 
 
 

La greffière du Sénat 
Nicole Proulx 
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RÉSUMÉ 
Les établissements correctionnels fédéraux sont des structures menaçantes. Ils sont 
souvent situés dans des régions éloignées, entourés de hauts murs de béton et protégés 
par des clôtures de barbelés, et certains ont même des tours de guet. Il peut être 
intimidant d’entrer dans un pénitencier, même pour un visiteur. Ceux qui veulent s’y 
rendre doivent donner leur nom d’avance, et il leur est interdit d’avoir en leur possession 
des appareils électroniques. L’aire d’accueil est occupée par plusieurs agents 
correctionnels, des chiens de détection ainsi que des détecteurs de métal et de drogues.   

Les mesures de sécurité propres aux établissements correctionnels fédéraux sont conçues 
tant pour garder les gens à l’intérieur qu’à l’extérieur de leurs murs. Par conséquent, la 
gestion de la population qui purge d’une peine de ressort fédéral s’effectue surtout à l’abri 
du regard du public. Les personnes qui purgent d’une peine de ressort fédéral sont 
invisibles pour la population, et donc, ils sont souvent oubliés. 

En plus d’être isolés du monde extérieur, les personnes qui purgent d’une peine de ressort 
fédéral dépendent du Service correctionnel du Canada (SCC) pour obtenir le nécessaire 
afin de satisfaire à leurs besoins essentiels, qu’il s’agisse de nourriture, de produits 
d’hygiène, de vêtements ou encore de soins médicaux. Ils dépendent également du SCC 
pour garantir la sécurité de leur environnement afin qu’ils puissent suivre leur plan 
correctionnel et, au bout du compte, réintégrer la collectivité avec succès. Fait important, 
le SCC a la responsabilité de veiller au respect des droits de la personne de ceux qui 
purgent d’une peine de ressort fédéral. Cette obligation est énoncée dans la Loi sur le 
système correctionnel et la mise en liberté sous condition (LSCMLC), qui est l’une des 
principales mesures législatives régissant les activités quotidiennes des établissements 
correctionnels fédéraux. 

Cela dit, le SCC a été critiqué dans de nombreux rapports publics pour avoir manqué à ses 
obligations envers les personnes purgeant une peine de ressort fédéral, y compris à sa 
responsabilité de protéger leurs droits fondamentaux. C’est dans cet esprit que le Comité 
sénatorial permanent des droits de la personne (le comité) a décidé de se pencher sur les 
droits de la personne de ceux qui purgent d’une peine de ressort fédéral. 

Le 15 décembre 2016, le Sénat a adopté un ordre de renvoi autorisant le comité à 
examiner, pour en faire rapport, les questions concernant les droits de la personne des 
prisonniers dans le système correctionnel fédéral, en tenant compte des lois et des normes 
nationales et internationales, ainsi que la situation des groupes vulnérables ou 
désavantagés, y compris les peuples autochtones, les personnes noires et membres des 
minorités visibles, les femmes et les personnes ayant des problèmes de santé mentale. 

Ce rapport provisoire porte sur l’étude effectuée par le comité entre le 1er février 2017 et le 
26 mars 2018. Pendant cette période, le comité a tenu 22 réunions et entendu 92 témoins, 
notamment des personnes ayant purgé une peine de ressort fédéral, d’anciens et d’actuels 
représentants du système correctionnel fédéral, des hauts fonctionnaires du Parlement, 
des représentants d’organisations autochtones, des universitaires, des avocats et des 
représentants de la société civile et des syndicats. Le comité s’est aussi rendu dans des 
pénitenciers de l’Ontario, du Québec et du Canada atlantique afin de mieux comprendre la 
réalité de ceux qui y vivent et y travaillent. Au cours de ces visites, le comité a rencontré 
d'innombrables personnes condamnées par le gouvernement fédéral.   
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Tout au long de l’étude, le comité a pris connaissance des nombreuses difficultés 
auxquelles se heurtent les personnes purgeant une peine de ressort fédéral. Le comité a 
été consterné de voir que les mêmes difficultés ont été soulevées très fréquemment. Les 
témoignages des personnes purgeant une peine de ressort fédéral étaient similaires d’un 
établissement à l’autre et d’une région à l’autre. Ainsi, le comité a appris que l’accès aux 
soins de santé est inadéquat, que l’accès à une libération graduelle et structurée est 
insuffisant, que les programmes correctionnels sont déficients, que les conditions 
d’isolement sont mauvaises, que l’accès aux mesures correctives est limité et que la 
qualité et la quantité de la nourriture sont réellement inférieures aux normes.   

Nombreux sont les témoins ayant fait valoir que les politiques du SCC créent souvent de la 
discrimination envers certaines personnes en raison d’ être autochtone, de leur race, de 
leur sexe, de leur handicap, de leur état de santé mentale, de leur ethnicité, de leur 
religion, de leur âge, de leur langue, de leur orientation sexuelle et de leur identité 
sexuelle. Une conséquence importante de ces politiques discriminatoires est que les 
personnes purgeant une peine de ressort fédéral, et plus particulièrement les femmes, les 
Autochtones et les personnes noires et les autres personnes racialisées, ont de la difficulté 
à avoir accès à des programmes de réadaptation adaptés à leur culture. Si elles n’ont pas 
accès à ces programmes, elles ne peuvent pas se préparer adéquatement à réintégrer la 
collectivité et présentent donc un risque plus élevé de récidive. Il est particulièrement 
urgent de s’attaquer à ce problème pour les personnes autochtones et noires qui purgent 
une peine de ressort fédéral, étant donné qu’elles sont surreprésentées dans le système 
correctionnel.   

Le comité constate que le SCC a déployé des efforts pour élaborer des programmes 
s’adressant précisément aux Autochtones qui purgent une peine de ressort fédéral. 
Toutefois, ces derniers ne peuvent pas y avoir facilement accès. En outre, le comité a 
appris que le SCC sous-utilise ses politiques visant à répondre aux besoins spirituels et 
culturels des Autochtones purgeant une peine de ressort fédéral et à favoriser leur remise 
en liberté dans leurs collectivités.  

Le SCC a souvent invoqué la sécurité pour justifier les politiques ou les comportements 
discriminatoires. Le comité sait que la violence est monnaie courante dans les 
établissements correctionnels et que les agents correctionnels courent des risques. Il sait 
aussi que les personnes qui purgent une peine dans un pénitencier fédéral ont commis un 
crime suffisamment grave pour être chargé d’une infraction punissable par mise en 
accusation. Cela dit, le comité a décidé d’axer son étude sur les droits de la personne de 
ceux qui purgent d’une peine de ressort fédéral. Peu importe ce qui a mené ces personnes 
à avoir des démêlés avec le système de justice pénale, elles demeurent des êtres humains 
qui ont des droits, et ceux-ci doivent être protégés dans ce contexte. Il importe de se 
rappeler que les personnes sont envoyées en prison comme punition, et non pour y être 
punies. Comme l’indique la LSCMLC, l’objectif du système correctionnel est de mieux 
protéger la société en préparant les personnes qui purgent une peine de ressort fédéral à 
la réintégrer avec succès. La majorité des personnes purgeant une peine de ressort fédéral 
avec qui le comité s’est entretenu lors des visites des établissements correctionnels 
fédéraux ont reconnu leur responsabilité face aux actes qu’elles ont commis et indiqué 
qu’elles souhaitaient utiliser le temps qu’elles passent en retrait de la société pour se 
concentrer sur leur réadaptation.  

Ce rapport provisoire vise à faire le point sur ce que le comité a pu constater entre le 
1er février 2017 et le 26 mars 2018. De nombreuses personnes purgeant une peine de 
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ressort fédéral ont signalé au comité qu’elles suivent son étude sur la Chaîne d’affaires 
publiques par câble et qu’elles ont hâte de lire le rapport. Même si le comité souhaite se 
faire la voix de leurs préoccupations, il n’a toujours pas terminé son étude. Par 
conséquent, le rapport provisoire ne comporte pas de recommandations à l’intention du 
gouvernement du Canada. Il dresse plutôt la liste des lacunes que le comité voudrait 
combler, en attendant de produire son rapport final. Plus particulièrement, le comité 
tentera d’obtenir plus de renseignements sur les groupes marginalisés et vulnérables, les 
normes internationales, l’isolement, l’accès à la justice ainsi que la réadaptation et la 
réinsertion. 

Le rapport compte quatre parties. D’abord, il expose le cadre juridique régissant le 
fonctionnement du système correctionnel canadien. Ensuite, il présente un aperçu des 
facteurs donnant lieu à la criminalisation ainsi que les préoccupations prépondérantes 
relatives aux droits de la personne des prisonniers dans le système correctionnel fédéral. 
Puis, il présente les témoignages entendus par le comité relativement au droit à l’égalité et 
à la non-discrimination. Enfin, il se termine par un recensement des lacunes.  

Les droits de tous les êtres humains doivent être respectés, sans exception. Il est essentiel 
d’adopter une approche fondée sur les droits au sein du système correctionnel du Canada 
pour veiller à ce que notre système de justice pénale soit efficace et assure l’égalité et 
l’équité. Le comité se réjouit à la perspective de présenter son rapport final, qui 
comprendra des recommandations à l’intention du gouvernement du Canada, une fois qu’il 
aura terminé son étude. 
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INTRODUCTION 
Les personnes incarcérées sont mises à l’écart de la société, enfermées derrière des murs 
de béton, des clôtures de fils barbelés et des portes en acier. Les mesures de sécurité en 
place pour les garder enfermées sont aussi un frein pour les gens qui veulent leur rendre 
visite. Ces personnes vivent loin des regards de la population générale et sont trop souvent 
oubliées. Celles qui sont emprisonnées dans les pénitenciers fédéraux dépendent du 
Service correctionnel du Canada (SCC) pour satisfaire leurs besoins essentiels, comme se 
nourrir, se vêtir, avoir accès à des soins de santé et protéger les droits de la personne dont 
elles jouissent. 

Or, le SCC a été critiqué dans de nombreux rapports publics pour avoir manqué à son 
obligation de protéger les droits de la personne dont jouissent les prisonniers purgeant une 
peine de ressort fédéral. C’est pourquoi le Comité sénatorial permanent des droits de la 
personne (le comité) a décidé de se pencher sur les droits de la personne dont jouissent 
les prisonniers dans le système correctionnel fédéral. 

Le Sénat a adopté l’ordre de renvoi suivant le 15 décembre 2016 :  

Que le Comité sénatorial permanent des droits de la personne soit 
autorisé à examiner, pour en faire rapport, les questions 
concernant les droits de la personne des prisonniers dans le 
système correctionnel, principalement dans le système fédéral et 
en tenant compte des lois et des normes nationales et 
internationales, ainsi que la situation des groupes vulnérables ou 
désavantagés dans les établissements carcéraux fédéraux, y 
compris les peuples autochtones, les minorités visibles, les femmes 
et les personnes ayant des problèmes de santé mentale. 

Le présent rapport provisoire fournit un aperçu de l’étude du comité entre le 
1er février 2017 et le 26 mars 2018. Il présente une compilation des témoignages entendus 
par le comité, de la correspondance qu’il a reçue ainsi que des renseignements qu’il a 
recueillis lors de ses missions d’étude dans des pénitenciers, un centre correctionnel 
communautaire (CCC) et un pavillon de ressourcement. Le comité tient à remercier les 
groupes et les personnes qui ont purgé ou purgent encore une peine de ressort fédéral 
pour leur participation à cette étude. Ce rapport vise à faire connaître leurs préoccupations.  

Dans le cadre de cette étude, entre le 1er février 2017 et le 26 mars 2018, le comité a tenu 
22 réunions et a entendu 92 témoins, notamment des personnes ayant purgé une peine de 
ressort fédéral, des représentants actuels et anciens du système correctionnel fédéral, des 
agents du Parlement, des représentants d’organisations autochtones, des universitaires, 
des avocats et des représentants de la société civile et des syndicats. Le comité s’est aussi 
rendu dans des pénitenciers de l’Ontario, du Québec et du Canada atlantique afin de mieux 
comprendre la réalité de ceux qui y vivent et y travaillent. Au cours de ces visites, le 
comité a rencontré d'innombrables personnes condamnées par le gouvernement fédéral. 

Dans le cadre de l’étude, le comité a constaté l’existence de nombreuses préoccupations 
liées au respect des droits de la personne dans le système correctionnel fédéral. Toutefois, 
dans le présent rapport, il se concentrera surtout sur les préoccupations liées aux droits à 
l’égalité et à la non-discrimination.  
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Ce rapport provisoire donne un aperçu des 
témoignages et des commentaires que le comité 
a entendus et reçus. Il a pour objectif de cerner 
les sujets sur lesquels le comité a l’intention de 
recueillir plus d’informations avant de conclure 
son étude et de formuler des recommandations 
au gouvernement du Canada. Le rapport 
présente d’abord le cadre juridique régissant le 
fonctionnement du système correctionnel 
canadien. Il présente ensuite un résumé des 
témoignages entendus par le comité en ce qui 
concerne les droits à l’égalité et à la non-
discrimination, et il met l’accent sur les sujets à 
propos desquels il serait utile d’obtenir plus de 
renseignements pour conclure l’étude.  

Le comité tient à souligner que le contenu du 
rapport provisoire ne donne qu’un aperçu du 
contenu du rapport final, qui développera 
quelques-uns des thèmes abordés ci-dessous et 
présentera d’autres constatations. Il tiendra 
également compte du contenu de lettres 
envoyées au comité par des personnes purgeant 
une peine de ressort fédéral et portera sur des 
questions soulevées à l’occasion de visites 
ultérieures dans les régions du Pacifique et des 
Prairies. Le rapport final recommandera aussi des 
mesures concrètes au gouvernement du Canada. 

  

Portée du rapport provisoire 

Période visée : du 
1er février 2017 au 26 mars 2018 

Nombre de réunions : 22 

Nombre de témoins : 92, y 
compris des personnes ayant 
purgé une peine de ressort 
fédéral, des représentants du 
système correctionnel fédéral, de 
hauts fonctionnaires du 
Parlement, des organisations 
autochtones, des universitaires, 
des avocats et des représentants 
de la société civile et des 
syndicats. 

Nombre de prisons visitées : 
15 

Régions visées : Ontario, 
Québec et Canada atlantique 
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DROITS DE LA PERSONNE ET LE CADRE 
JURIDIQUE RÉGISSANT LE SYSTÈME 
CORRECTIONNEL FÉDÉRAL 
Selon ce qu’a appris le comité, les droits de 
la personne dont jouissent les prisonniers 
sont trop souvent méprisés et parfois violés, 
malgré les protections prévues dans le cadre 
juridique et de respect des droits de la 
personne au Canada. Comme l’a expliqué 
Catherine Latimer, directrice exécutive de la 
Société John Howard du Canada : 

La loi prescrit que les détenus 
jouissent des droits garantis par 
la Charte et que la liberté 
résiduelle ne peut être restreinte 
qu’en conformité avec les 
principes fondamentaux de 
justice. Beaucoup de détenus se 
sont battus avec acharnement 
pour préserver leur droit de 
vote, leur droit à l’application 
régulière de la loi et d’autres 
droits de la personne devant les 
tribunaux, mais ces victoires 
judiciaires durement gagnées et 
les droits officiellement protégés 
par la Charte ne semblent pas 
suffire pour assurer aux détenus 
le respect de leurs droits dans 
les faits. Les droits individuels 
peuvent être considérés 
contraires à une gestion efficace 
et à la sécurité. La culture des 
prisons n’en est pas une 
d’affirmation des droits. Sans 
recours, les droits ne sont pas 
vraiment des droits1. 

Le comité a rencontré de nombreuses 
personnes purgeant une peine de ressort 

                                    
 
1  Comité sénatorial permanent des droits de la personne, Témoignages, 42e législature, 1re session 
(RIDR, Témoignages), 1er février 2017 (Catherine Latimer, directrice exécutive, Société John Howard du 
Canada). 

Remarque sur la terminologie 

Dans la Loi sur le système 
correctionnel et la mise en liberté sous 
condition, le terme « détenu » est 
utilisé pour désigner les personnes 
confinées dans un pénitencier fédéral. 
Le terme « délinquant » est quant à lui 
utilisé tant dans le cas des détenus 
que dans le cas des personnes qui se 
trouvent à l’extérieur d’un pénitencier 
par suite d’une libération. Le comité a 
choisi de ne pas les utiliser afin de 
montrer à quel point ils ont pour effet 
de déshumaniser les personnes 
incarcérées et de diminuer les 
violations de leurs droits 
fondamentaux, et aussi pour se 
concentrer uniquement sur les 
personnes purgeant une peine de 
ressort fédéral dont les droits 
constitutionnels et les droits 
internationaux de la personne sont 
protégés. 
 
Le terme « prisonnier », couramment 
utilisé dans les normes internationales 
sur les droits de la personne, est 
généralement celui préféré pour parler 
de quelqu’un qui purge une peine, 
mais pour certains, il désigne une 
personne incarcérée dans un 
établissement correctionnel provincial. 

https://sencanada.ca/fr/Content/Sen/Committee/421/RIDR/14ev-53027-f
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fédéral. Beaucoup ignoraient qu’elles avaient nombre de droits garantis à tous les 
Canadiens. Pour cette raison, le comité expose dans la présente section les droits de la 
personne et le cadre juridique censés protéger les prisonniers. 

La Charte canadienne des droits et libertés (la Charte), la Loi canadienne sur les droits de 
la personne et la Loi sur le système correctionnel et la mise en liberté sous condition 
(LSCMLC) protègent les droits de la personne dont jouissent les prisonniers purgeant une 
peine de ressort fédéral et consacrent les obligations qu’ont les acteurs gouvernementaux 
de faire respecter ces droits2. Les droits des personnes purgeant une peine de ressort 
fédéral ont également été affirmés par la Cour suprême du Canada. Qui plus est, les 
obligations internationales du Canada en matière de droits de la personne, de même que 
les normes internationales non contraignantes sur les droits de la personne, peuvent 
également servir à interpréter et à comprendre le contenu de la Charte et d’autres lois 
canadiennes3.  

La Cour suprême du Canada a reconnu que le cadre de détermination de la peine dans le 
système de justice pénale est lié à la reconnaissance de la personne condamnée comme 
étant quelqu’un ayant des droits et des responsabilités4. Au Canada, les juges doivent 
imposer aux personnes reconnues coupables d’une infraction criminelle une peine 
proportionnelle à la gravité de l’infraction et au degré de responsabilité du délinquant5. 

Le Code criminel du Canada dit que le prononcé des peines vise six objectifs 
fondamentaux : dénoncer le comportement illégal et le tort causé par celui-ci aux victimes; 
dissuader les délinquants, et quiconque, de commettre des infractions; isoler, au besoin, 
les délinquants du reste de la société; favoriser la réinsertion sociale des délinquants; 
assurer la réparation des torts causés à la collectivité; susciter la conscience de leurs 
responsabilités chez les délinquants; et la reconnaissance du tort qu’ils ont causé aux 
victimes ou à la collectivité6.  

La Cour suprême du Canada a reconnu « le principe de l’emprisonnement comme sanction 
de dernier recours », soulignant « que même si l’emprisonnement vise les objectifs 
traditionnels d’isolement, de dissuasion, de dénonciation et de réinsertion sociale, il est 
généralement admis qu’il n’a pas réussi à réaliser certains d’entre eux7 ». Il n’en demeure 
pas moins une peine courante pour les personnes reconnues coupables de crimes. Comme 
l’a indiqué la Cour suprême : 

Le recours excessif à l’incarcération est un problème de longue 
date dont l’existence a été maintes fois reconnue sur la place 
publique, mais que le Parlement n’a jamais abordé de façon 
systématique. Au cours des dernières années, le Canada, 

                                    
 
2  Charte canadienne des droits et libertés, partie I de la Loi constitutionnelle de 1982, constituant 
l’annexe B de la Loi de 1982 sur le Canada (R.-U.), 1982, ch. 11 (Charte); Loi canadienne sur les droits de 
la personne, R.S.C., 1985, ch. H-6, Loi sur le système correctionnel et la mise en liberté sous condition, 
L.C. 1992, ch. 20 [LSCMLC]. 
3  Ibid. 
4  Sauvé c. Canada (Directeur général des élections), 2002 CSC 68 (Sauvé), par. 47, par la juge en 
chef McLachlin. 
5  Code criminel, L.R.C. 1985, ch. C-46 (Code criminel), art. 718.1. 
6  Code criminel, art. 718. 
7  Code criminel, al. 718.2e); R. c. Gladue, [1999] 1 R.C.S. 688 (Gladue), par. 40 et 57. 

http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/Const/page-15.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/h-6/
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/h-6/
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-44.6/
https://scc-csc.lexum.com/scc-csc/scc-csc/fr/item/2010/index.do
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-46/
https://scc-csc.lexum.com/scc-csc/scc-csc/fr/item/1695/index.do
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comparativement à d’autres pays, a enregistré une augmentation 
alarmante des peines d’emprisonnement. Les réformes introduites 
en 1996 dans la partie XXIII, et l’al. 718.2e) en particulier, doivent 
être comprises comme une réaction au recours trop fréquent à 
l’incarcération comme sanction, et il faut par conséquent en 
reconnaître pleinement le caractère réparateur8. 

Une fois qu’une personne est reconnue coupable et reçoit sa peine, elle est considérée 
comme étant « sous mandat ». Il incombe alors au SCC d’administrer la peine. En ce qui 
concerne les personnes purgeant une peine de ressort fédéral, la Cour suprême a insisté 
sur le fait que « les droits garantis par la Charte ne sont pas une question de privilège ou 
de mérite, mais une question d’appartenance à la société canadienne qui ne peut être 
écartée à la légère9 ». Ces droits comprennent, entre autres, les suivants : 

• le droit à la vie, à la liberté et à la sécurité de sa personne; il ne peut être porté 
atteinte à ce droit qu’en conformité avec les principes de justice fondamentale10; 

• le droit à la protection contre les fouilles, les perquisitions ou les saisies abusives11;  

• le droit à la protection contre tous traitements ou peines cruels et inusités12;  

• la liberté de conscience et de religion, de pensée, de croyance, d’opinion et 
d’expression13;  

• le droit de vote14; 

• le droit à la même protection et au même bénéfice de la loi, indépendamment de 
toute discrimination, notamment des discriminations fondées sur la race, l’origine 
nationale ou ethnique, la couleur, la religion, le sexe, l’âge, les déficiences mentales 
ou physiques, l’orientation sexuelle15.  

La Cour suprême a conclu que les droits garantis par la Charte, y compris ceux des 
personnes purgeant une peine de ressort fédéral, peuvent être limités uniquement pour 
atteindre « un but ou objectif valide du point de vue constitutionnel16 ». Qui plus est, les 
moyens pris pour atteindre cet objectif doivent être raisonnables et leur justification doit 
pouvoir être démontrée17. Il doit aussi y avoir un lien rationnel entre toute violation des 
droits garantis par la Charte aux personnes purgeant une peine de ressort fédéral et 
l’objectif défini par le gouvernement, et l’atteinte portée aux droits doit être minimale et 
proportionnelle aux avantages obtenus18. La Cour suprême a reconnu que même s’il « peut 
être justifié de restreindre certains droits, tels certains aspects des droits à la liberté et à la 
sécurité de sa personne, à la liberté de circulation et d’établissement, et à la protection 

                                    
 
8  Ibid. 
9  Sauvé, par. 14. 
10  Charte, art. 7. 
11  Charte, art. 8. 
12  Charte, art. 12. 
13  Charte, al. 2a) et b). 
14  Charte, art. 3. 
15  Charte, par. 15(1); Gouvernement du Canada, Guide sur la Charte canadienne des droits et 
libertés. 
16  R. c. Oakes, [1986] 1 R.C.S. 103 (Oakes); Sauvé, par. 7. 
17  Oakes. 
18  Ibid. 

https://scc-csc.lexum.com/scc-csc/scc-csc/fr/item/2010/index.do
http://laws-lois.justice.gc.ca/eng/Const/page-15.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/eng/Const/page-15.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/eng/Const/page-15.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/eng/Const/page-15.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/eng/Const/page-15.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/eng/Const/page-15.html
https://www.canada.ca/fr/patrimoine-canadien/services/comment-droits-proteges/guide-charte-canadienne-droits-libertes.html
https://www.canada.ca/fr/patrimoine-canadien/services/comment-droits-proteges/guide-charte-canadienne-droits-libertes.html
https://scc-csc.lexum.com/scc-csc/scc-csc/fr/item/117/index.do
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contre les fouilles, perquisitions ou saisies, pour des raisons pénales », « restreindre des 
droits constitutionnels » ne peut être simplement un moyen utilisé à des fins punitives19. La 
Cour a aussi déclaré qu’il est « peu probable » que le fait de priver tout un groupe de 
personnes d’un droit constitutionnel, en l’occurrence les personnes purgeant une peine de 
ressort fédéral, soit jugé constitutionnel20. 

En outre, aux termes de la Charte, les peines ne doivent pas être arbitraires et elles 
doivent viser un objectif valide en droit criminel. La Cour suprême a indiqué que « [p]our 
ne pas être arbitraire, la peine doit être ajustée aux actions et à la situation particulière 
[de la personne]21 ». Elle a reconnu la dissuasion, la réadaptation, le châtiment et la 
dénonciation comme étant des objectifs du droit criminel. Ces termes ont des significations 
particulières en droit criminel, ce qui peut souvent donner lieu à de fausses idées sur ce qui 
constitue un objectif valide en droit criminel. Par exemple, la Cour suprême du Canada a 
reconnu que la preuve empirique indique que, dans les faits, les peines plus sévères sous 
forme de peines minimales obligatoires ne sont pas dissuasives22. Elle a dit également que 
le « châtiment » est étroitement lié à la dénonciation et qu’en « contexte criminel, par 
contraste [à la vengeance], le châtiment se traduit par la détermination objective, 
raisonnée et mesurée d’une peine appropriée23 ». La dénonciation et le châtiment doivent 
tous deux refléter « la culpabilité morale [de la personne] et sa situation particulière24 ». 
Lorsque la personne est autochtone, il faut également tenir compte de la situation unique 
et différente des peuples autochtones, notamment de l’héritage du colonialisme au 
Canada25. Toute limitation des droits garantis par la Charte qui se justifierait doit se faire 
dans le respect de ces critères constitutionnels.  

La Cour suprême a insisté sur le fait que les sanctions justes ne sont pas 
discriminatoires26. Si les actes du gouvernement contribuent à accroître l’écart existant 
entre un groupe historiquement défavorisé et le reste de la société, au lieu de le réduire, il 
s’agit d’actes discriminatoires27. 

Les personnes incarcérées dans les pénitenciers ont aussi le droit d’être protégées contre 
toute pratique discriminatoire en vertu de la Loi canadienne sur les droits de la personne. 
L’article 3 de cette loi interdit la distinction illicite de la part d’employeurs ou fournisseurs 
de services fédéraux pour les motifs suivants : la race, l’origine nationale ou ethnique, la 
couleur, la religion, l’âge, le sexe, l’orientation sexuelle, l’identité ou l’expression de genre, 
l’état matrimonial, la situation de famille, les caractéristiques génétiques, l’état de 
personne graciée ou la déficience28.  

Comme la Commission canadienne des droits de la personne l’a souligné, cela signifie que 
ceux qui purgent une peine de ressort fédéral :  

                                    
 
19  Sauvé, par. 46 et 47. 
20  Ibid. 
21  Ibid, par. 48. 
22  R. c. Nur, 2015 CSC 15, par. 114. 
23  R. c. M. (C.A.), [1996] 1 R.C.S., par. 80.  
24  Sauvé, par. 50. 
25  Gladue; R. c. Ipeelee, 2012 CSC 13 (Ipeelee). 
26  Ipeelee, par. 68. 
27  Québec (Procureur général) c. A., 2013 CSC 5, par. 332. 
28  Loi canadienne sur les droits de la personne, par. 3(1). 

https://scc-csc.lexum.com/scc-csc/scc-csc/fr/item/8000/index.do
https://scc-csc.lexum.com/scc-csc/scc-csc/fr/item/10536/index.do?r=AAAAAQAKMjAxMyBTQ0MgNQEhttps://scc-csc.lexum.com/scc-csc/scc-csc/en/item/10536/index.dohttps:/scc-csc.lexum.com/scc-csc/scc-csc/en/item/10536/index.do&alternatelocale=fr
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ont le droit de ne pas être victimes de discrimination ou de 
harcèlement parce qu’ils sont, par exemple, autochtones ou encore 
parce qu’ils ont des limites cognitives. Les hommes et les femmes 
qui purgent une peine de ressort fédéral ont droit à des services 
correctionnels qui tiennent compte de façon appropriée des 
différents facteurs ayant mené à leurs activités criminelles et qui 
respectent leurs besoins et leurs différences29.  

La Cour fédérale a statué que le SCC a aussi l’« obligation de prendre des mesures 
d’adaptation pour les besoins particuliers des personnes avec une invalidité, sauf si la prise 
de ces mesures entraînait une “contrainte excessive”30 ». 

La Loi sur la protection des renseignements personnels prévoit également certaines 
mesures de protection contre la divulgation des renseignements personnels des personnes 
purgeant une peine de ressort fédéral. Cela dit, le contexte correctionnel permettra 
souvent une certaine latitude relativement à la divulgation de ces renseignements. Plus 
particulièrement, les renseignements personnels de personnes purgeant une peine de 
ressort fédéral peuvent être communiqués à diverses entités lorsqu’ils « sont pertinents 
soit pour prendre la décision de mettre en liberté les [personnes], soit pour leur 
surveillance ou leur supervision31 ». 

Protection des droits de la personne aux termes de la 
Loi sur le système correctionnel et la mise en liberté 
sous condition 
La Loi sur le système correctionnel et la mise en liberté sous condition (LSCMLC) et son 
règlement d’application sont les principaux instruments juridiques régissant les activités 
quotidiennes des services correctionnels fédéraux32. Les directives du commissaire, les 
lignes directrices du SCC ainsi que d’autres documents de politique interne jouent un rôle 
important dans l’interprétation et l’application de ce cadre juridique. 

La LSCMLC régit diverses questions, comme les plans correctionnels, l’incarcération et le 
transfèrement, la cote de sécurité, l’isolement préventif et disciplinaire (isolement 
cellulaire), les fouilles et les saisies, les conditions de vie, les programmes, les soins de 
santé, les griefs et les plaintes ainsi que diverses formes de libération. La LSCMLC, son 
règlement d’application et les politiques du SCC doivent être interprétés dans le contexte 
du cadre des droits de la personne susmentionné.  

Fiona Keith, qui est avocate principale au sein de la Division des services juridiques de la 
Commission canadienne des droits de la personne, a souligné que la LSCMLC « reflète et 

                                    
 
29  Commission canadienne des droits de la personne, Protégeons leurs droits : Examen systémique 
des droits de la personne dans les services correctionnels destinés aux femmes purgeant une peine de 
ressort fédéral, 2003, p. 15. 
30  Voir, par exemple, Macdonald c. Canada (Procureur général), 2017 CF 1028, par. 29. 
31  RIDR, Témoignages, 7 février 2018 (Daniel Therrien, commissaire à la protection de la vie privée 
du Canada, Commissariat à la protection de la vie privée du Canada); LSCMLC, art. 25. 
32  Ibid. 

https://www.chrc-ccdp.gc.ca/fra/content/protegeons-leurs-droits-examen-systemique-des-droits-de-la-personne-dans-les-services
https://www.chrc-ccdp.gc.ca/fra/content/protegeons-leurs-droits-examen-systemique-des-droits-de-la-personne-dans-les-services
https://www.chrc-ccdp.gc.ca/fra/content/protegeons-leurs-droits-examen-systemique-des-droits-de-la-personne-dans-les-services
https://www.canlii.org/fr/ca/cfpi/doc/2017/2017cf1028/2017cf1028.html
https://sencanada.ca/fr/Content/Sen/Committee/421/RIDR/53779-f


 

 18 

 

met en application les obligations liées aux droits de la personne33 ». L’article de la LSCMLC 
portant sur l’objet indique que le système correctionnel vise à contribuer au maintien d’une 
société juste, vivant en paix et en sécurité : 

d’une part, en assurant l’exécution des peines par des mesures de 
garde et de surveillance sécuritaires et humaines, et d’autre part, 
en aidant au moyen de programmes appropriés dans les 
pénitenciers ou dans la collectivité, à la réadaptation des 
délinquants et à leur réinsertion sociale à titre de citoyens 
respectueux des lois34. 

Le « critère prépondérant » du processus correctionnel est la « protection de la société35 ». 

La LSCMLC énonce également une série de principes directeurs à l’intention du SCC. Parmi 
les principes les plus étroitement liés à la protection des droits de la personne dans le 
système correctionnel fédéral, on compte les suivants :  

c) [le Service] prend les mesures qui, compte tenu de la protection 
de la société, des agents et des délinquants, ne vont pas au-delà 
de ce qui est nécessaire et proportionnel aux objectifs de la 
présente loi; 

d) le délinquant continue à jouir des droits reconnus à tout citoyen, 
sauf de ceux dont la suppression ou la restriction légitime est une 
conséquence nécessaire de la peine qui lui est infligée; 

[…] 

f) ses décisions doivent être claires et équitables, les délinquants 
ayant accès à des mécanismes efficaces de règlement de griefs; 

g) ses directives d’orientation générale, programmes et pratiques 
respectent les différences ethniques, culturelles et linguistiques, 
ainsi qu’entre les sexes, et tiennent compte des besoins propres 
aux femmes, aux autochtones, aux personnes nécessitant des 
soins de santé mentale et à d’autres groupes36. 

La Cour suprême a récemment dit que l’alinéa 4g) de la LSCMLC « prescrit au SCC de viser 
l’égalité réelle » pour ces groupes, et que le SCC « doit s’assurer que ses pratiques – aussi 
neutres semblent-elles – ne soient pas discriminatoires à l’endroit des Autochtones »37.  

Certaines dispositions de la LSCMLC interdisent l’utilisation de moyens de contrainte à titre 
de sanction et les traitements inhumains, cruels ou dégradants38. D’autres dispositions 
                                    
 
33  RIDR, Témoignages, 14 juin 2017 (Fiona Keith, avocate, Division des services juridiques, 
Commission canadienne des droits de la personne). 
34  LSCMLC, art. 3. 
35  Ibid, art. 3.1. 
36  Ibid, art. 4. 
37  Ewert, par. 54, 55 et 65. 
38  LSCMLC, art. 68 et 69. 

https://sencanada.ca/fr/Content/Sen/Committee/421/RIDR/19ev-53433-f
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-44.6/page-2.html
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exigent également que les milieux de vie et de travail des prisonniers et du personnel 
soient « sains, sécuritaires et exempts de pratiques portant atteinte à la dignité 
humaine39 ».  

De plus, la LSCMLC comporte plusieurs dispositions portant sur la situation de groupes 
particulièrement vulnérables ou marginalisés. Le comité souhaite plus particulièrement 
attirer l’attention sur les dispositions qui suivent : 

• L’alinéa 29b) permet le transfèrement de personnes purgeant une peine de ressort 
fédéral à un hôpital provincial, conformément aux accords conclus entre le 
gouvernement fédéral et le gouvernement provincial. 

• L’article 77 dit que le SCC doit offrir des programmes « adaptés [aux besoins 
spécifiques des femmes] » et consulter régulièrement la société civile40. 

• L’article 80 dit que le SCC « doit offrir des programmes adaptés aux besoins des 
délinquants autochtones ». 

• L’article 81 autorise le SCC à conclure un accord avec « une collectivité 
autochtone » pour transférer à cette collectivité la responsabilité des soins et de la 
garde de personnes purgeant une peine de ressort fédéral. De tels accords 
s’appliquent autant aux Autochtones qu’aux non-Autochtones purgeant une peine 
de ressort fédéral41. 

• L’article 84 donne aux collectivités autochtones la possibilité d’élaborer des plans 
pour la libération de personnes purgeant une peine de ressort fédéral et leur 
intégration dans ces collectivités. 

• L’article 87 prévoit que le SCC doit tenir compte de l’état de santé du délinquant 
purgeant une peine de ressort fédéral et des soins qu’il requiert dans toutes les 
décisions qui le concernent, notamment en ce qui touche « son placement, son 
transfèrement, son isolement préventif ou toute question disciplinaire » ainsi que 
dans le cadre des mesures préparatoires à sa mise en liberté et sa surveillance. 

Le comité a également examiné la situation des personnes noires purgeant une peine de 
ressort fédéral ainsi que celle d’autres personnes racialisées42. Les obligations du SCC en 
vertu de la Loi sur le multiculturalisme canadien aident à guider cette politique. La Loi sur 
le multiculturalisme canadien illustre les obligations du SCC à l’égard des personnes 
racialisées sous responsabilité fédérale. Parmi ces obligations, mentionnons les suivantes :  

                                    
 
39  Ibid, art. 70. 
40  Plus précisément, le SCC doit consulter « les organisations féminines compétentes » et « toute 
personne ou groupe ayant la compétence et l’expérience appropriées » pour travailler auprès de femmes 
incarcérées. 
41  Aux fins des articles 80 à 84, Autochtone signifie « Indien, Inuit ou Métis ». Quant au terme 
« collectivité autochtone », il désigne « une nation autochtone, un conseil tribal ou une bande ainsi qu’une 
collectivité, une organisation ou un autre groupe dont la majorité des dirigeants sont autochtones » 
(LSCMLC, art. 79). 
42  Le Règlement sur le système correctionnel et la mise en liberté sous condition, art. 100 et 101, et 
la Directive du commissaire 767, « Délinquants ethnoculturels : Services et interventions », énoncent le 
cadre régissant la prestation de services aux délinquants ethnoculturels par le SCC.  

http://www.csc-scc.gc.ca/acts-and-regulations/767-cd-fra.shtml
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• promouvoir des politiques, programmes et actions de nature à favoriser la 
contribution des individus et des collectivités de toutes origines à l’évolution du pays 
et permettant au public de mieux comprendre et respecter la diversité des membres 
de la société canadienne;  

• tenir dûment compte de la réalité multiculturelle du Canada et recueillir des données 
statistiques permettant l’élaboration de programmes tenant dûment compte de la 
réalité multiculturelle du pays;  

• faire en sorte que les Canadiens de toutes origines aient des chances égales 
d’emploi et d’avancement43.  

  

                                    
 
43  Loi sur le multiculturalisme canadien, L.R.C. (1985), ch. 24, par. 3(2). 

http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-18.7/page-1.html
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GRANDES PRÉOCCUPATIONS 

Facteurs amenant certaines personnes à être 
incarcérées 
Plusieurs témoins ont souligné que la meilleure manière de défendre les droits de la 
personne dont jouissent les personnes purgeant une peine de ressort fédéral, c’est de 
prendre des mesures pour empêcher celles-ci de se retrouver dans un pénitencier. Plus 
particulièrement, le comité a appris que toute tentative sérieuse visant à protéger 
véritablement les droits de la personne et à empêcher les violations de ces droits dans le 
système correctionnel fédéral doit s’attaquer, sur le long terme, aux inégalités structurelles 
et à la discrimination à la base des démêlés avec la justice et du recours excessif à 
l’incarcération44.  

Certains témoins ont mentionné au comité que le fait de s’être retrouvé dans le système de 
protection de l’enfance, d’avoir connu, dans l’enfance et plus tard dans la vie, la pauvreté, 
l’itinérance, les traumatismes et les mauvais traitements, l’alcoolisme et la toxicomanie, et 
de ne pas avoir eu accès à un soutien social et à des services connexes adéquats dans la 
collectivité sont des situations très répandues chez les personnes purgeant une peine de 
ressort fédéral45. Les traumatismes intergénérationnels, le racisme systémique et la 
discrimination contribuent par ailleurs à multiplier les désavantages auxquels se heurtent 
les personnes autochtones, les Canadiens de communautés noires et les autres personnes 
racialisées avant et après leurs démêlés avec la justice46. 

                                    
 
44  Voir, p. ex. : RIDR, Témoignages, 1er mars 2017 (Akwasi Owusu-Bempah, professeur adjoint, 
Département de sociologie, Université de Toronto); RIDR, Témoignages, 18 mai 2017 (Ruth Gagnon, 
directrice générale, Société Elizabeth Fry du Québec); RIDR, Témoignages, 1er novembre 2017 
(Nancy Lockwood, gestionnaire de programme, Programme de ressources sur les troubles du spectre de 
l’alcoolisation fœtale, Citizen Advocacy Ottawa); RIDR, Témoignages, 8 février 2018 (Winston LaRose, 
président et membre, Jane-Finch Concerned Citizens Organization et Comité consultatif régional 
ethnoculturel); RIDR, Témoignages, 14 février 2018 (Natalie Charles, ex-détenue provincial); RIDR, 
Témoignages, 21 mars 2018 (Claire McNeil, avocate, Service d’aide juridique de Dalhousie; 
Vince Calderhead, avocat). 
45  RIDR, Témoignages, 18 mai 2017 (Ruth Gagnon, directrice générale, Société Elizabeth Fry du 
Québec); RIDR, Témoignages, 1er novembre 2017 (Nancy Lockwood, gestionnaire de programme, 
Programme de ressources sur les troubles du spectre de l’alcoolisation fœtale, Citizen Advocacy Ottawa, 
Dr Brad Booth, vice-président, Académie canadienne de psychiatrie et de droit; Dr J. Paul Fedoroff, 
directeur, Clinique sur les comportements sexuels, Services de santé Royal Ottawa); RIDR, Témoignages, 
21 mars 2018 (Emma Halpern, directrice générale, Société Elizabeth Fry de la Nouvelle-Écosse 
continentale); RIDR, Témoignages, 21 mars 2018 (Claire McNeil, avocate, Service d’aide juridique de 
Dalhousie; Vince Calderhead, avocat); RIDR, Témoignages, 26 mars 2018 (L’honorable Pamela Williams, 
juge en chef, Tribunaux provinciaux et familiaux de la Nouvelle-Écosse). 
46  RIDR, Témoignages, 31 mai 2017 (Kim Beaudin, chef adjoint national, Congrès des peuples 
autochtones; Michelle Mann-Rempel, avocate/consultante, à titre personnel); RIDR, Témoignages, 
7 juin 2017 (Stuart Wuttke, avocat général, Assemblée des Premières Nations); RIDR, Témoignages, 
31 janvier 2018 (Anne-Marie Hourigan, juge à la retraite de la Cour de justice de l’Ontario et directrice, 
conseil d’administration, Commission de la santé mentale du Canada); RIDR, Témoignages, 21 mars 2018 
(Emma Halpern); RIDR, Témoignages, 26 mars 2018 (Theresa Halfkenny, présidente, Région de 
l’Atlantique, SCC, Comité consultatif régional ethnoculturel; El Jones, Chaire Nancy en études féminines, 
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Selon certains témoins, les pensionnats indiens, la rafle des années 1960, l’assimilation, la 
fragmentation des collectivités et le profilage racial sont quelques-unes des mesures 
gouvernementales et des politiques racistes à l’origine de la privation de droits et des taux 
d’incarcération plus élevés que l’on retrouve chez les Autochtones et les membres des 
communautés racialisées. Ces taux d’incarcération plus élevés ont pour effet de perpétuer 
ce cycle de marginalisation, surtout chez les femmes ayant des enfants à charge47. Des 
témoins ont affirmé que les gouvernements provinciaux et fédéral devraient consacrer 
davantage de ressources au soutien des enfants et des jeunes marginalisés, victimisés et 
vivant dans la pauvreté, ainsi que des femmes et de leur famille48.  

Le comité a également appris que les personnes aux prises avec des problèmes de santé 
mentale complexes, notamment du stress post-traumatique ou des troubles de la 
personnalité ou du comportement, et les personnes ayant des déficiences physiques ou 
intellectuelles n’ont pas reçu un traitement adéquat avant ou pendant leur incarcération, 
ou lorsqu’elles se trouvaient en liberté sous condition49.  

Une ancienne juge d’une cour provinciale, Anne-Marie Hourigan, a déclaré au comité que : 

beaucoup des personnes qui comparaissent devant le tribunal n’ont 
pas besoin d’aboutir là. Une foule d’adolescents comparaissant 
régulièrement devant moi avaient simplement été victimes des 
défaillances du système de soutien en santé mentale, du système 
d’enseignement ou du système d’aide sociale. Je constatais qu’ils 
auraient pu éviter le système de justice pénale s’ils avaient eu 
accès à des services et à des mesures d’aide convenables en santé 
mentale à des moments clés de leur vie, avant d’avoir de sérieux 
démêlés avec la justice50. 

Ces observations ont été reprises par les professionnels de la santé mentale que le comité  
a rencontrés pendant les visites des pénitenciers. 

                                                                                                                     
 
Université Mount Saint Vincent; Heather Finn-Vincent, agente de libération conditionnelle, SCC, à titre 
personnel).  
47  RIDR, Témoignages, 31 mai 2017 (Michelle Mann-Rempel, avocate/consultante, à titre personnel); 
RIDR, Témoignages, 18 mai 2017 (Will Prosper, DESTA Black Youth Network); RIDR, Témoignages, 
7 juin 2017 (Stuart Wuttke, avocat général, Assemblée des Premières Nations); RIDR, Témoignages, 
7 juin 2017 (Amanda George, à titre personnel). 
48  Voir, p. ex., RIDR, Témoignages, 7 juin 2017 (Stuart Wuttke, avocat général, Assemblée des 
Premières Nations). 
49  RIDR, Témoignages, 4 octobre 2017 (Janet-Sue Hamilton, directrice à la retraite de 
l’Établissement d’Edmonton pour femmes, à titre personnel); RIDR, Témoignages, 1er novembre 2017 
(Nancy Lockwood, gestionnaire de programme, Programme de ressources sur les troubles du spectre de 
l’alcoolisation fœtale, Citizen Advocacy Ottawa, Dr Brad Booth, vice-président, Académie canadienne de 
psychiatrie et de droit; Dr J. Paul Fedoroff, directeur, Clinique sur les comportements sexuels, Services de 
santé Royal Ottawa); RIDR, Témoignages, 21 mars 2018 (Fred Sanford, vice-président, Société John 
Howard de la Nouvelle-Écosse; Emma Halpern); RIDR, Témoignages, 26 mars 2018 (RIDR, Témoignages, 
26 mars 2018 (Archibald Kaiser, professeur, École de droit Schulich et Département de psychiatrie, 
Université Dalhousie).  
50  RIDR, Témoignages, 31 janvier 2018 (Anne-Marie Hourigan, juge à la retraite de la Cour de justice 
de l’Ontario et directrice, conseil d’administration, Commission de la santé mentale du Canada). 
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Pendant leurs missions d’étude dans des établissements correctionnels, les sénateurs ont 
rencontré un grand nombre de personnes qui leur ont parlé des conséquences tragiques 
des inégalités et de la discrimination systémiques. Les témoins qui se sont exprimés ont 
insisté sur le fait que l’incarcération n’est pas une solution appropriée pour les personnes 
dont les démêlés avec la justice ont un lien avec leurs traumatismes, leurs déficiences ou 
les mauvais traitements qu’elles ont subis, surtout quand les problèmes de santé mentale 
n’ont pas été diagnostiqués ni traités. 

Préoccupations prépondérantes relatives aux droits 
de la personne des prisonniers dans le système 
correctionnel fédéral 
Dans le cadre de son étude, le comité a appris que le SCC a de la difficulté à s’acquitter de 
son mandat et à offrir des services correctionnels de façon à respecter ses obligations en 
matière de droits de la personne. Plus particulièrement, des témoins et des personnes 
purgeant une peine de ressort fédéral ont fait valoir que de nombreuses politiques du SCC 
créent de la discrimination envers certaines personnes en raison de leur origine 
autochtone, de leur race, de leur sexe, de leur handicap, de leur état de santé mentale, de 
leur ethnicité, de leur religion, de leur âge, de leur langue, de leur orientation sexuelle et 
de leur identité sexuelle51. 

La présidente de la Commission canadienne des droits de la personne, Marie-
Claude Landry, a cerné trois principaux facteurs qui sont source de discrimination au sein 
des pénitenciers : 

• une culture organisationnelle où l’on considère le soutien et les 
services offerts […] comme des privilèges plutôt que comme 
des droits; 

• un manque de formation et de ressources, qui fait en sorte 
qu’un grand nombre de groupes vulnérables sont à la merci de 
l’expérience et de la discrétion de chacun; 

• des installations ou des politiques inadéquates qui ne tiennent 
pas compte des besoins […], que cela concerne un handicap, le 
sexe, la religion ou autre chose52. 

                                    
 
51  Voir : RIDR, Témoignages, 8 février 2017 (Ivan Zinger, enquêteur correctionnel, Bureau de 
l’enquêteur correctionnel du Canada); RIDR, Témoignages, 14 juin 2017 (Marie-Claude Landry, 
présidente, Commission canadienne des droits de la personne); RIDR, Témoignages, 3 mai 2017; RIDR, 
Témoignages, 6 décembre 2017 (Michael Ferguson et Carol McCalla, Bureau du vérificateur général du 
Canada); RIDR, Témoignages, 4 octobre 2017 (Mary E. Campbell, Janet Sue Hamilton et 
Nancy Wrenshall); RIDR, Témoignages, 21 mars 2018 (Claire McNeil, avocate, Service d’aide juridique de 
Dalhousie, Université Dalhousie); RIDR, Témoignages, 1er novembre 2017 (Nancy Lockwood, gestionnaire 
de programme, Programme de ressources sur les troubles du spectre de l’alcoolisation fœtale, Citizen 
Advocacy Ottawa). 
52  RIDR, Témoignages, 14 juin 2017 (Marie-Claude Landry, présidente, Commission canadienne des 
droits de la personne). 
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Par ailleurs, le comité a appris que l’absence de contrôle judiciaire sur la prise de décisions 
en matière correctionnelle, particulièrement en ce qui concerne le recours à l’isolement 
préventif, a pour effet d’exacerber la discrimination et les traitements arbitraires puisque 
les décideurs n’ont pas de comptes à rendre53. Des personnes purgeant une peine de 
ressort fédéral ont dit également au comité que cela ne valait pas la peine d’utiliser les 
mécanismes de présentation de plaintes à cause des longs délais de traitement et des 
risques de représailles de la part d’agents correctionnels, qui ne font souvent qu’aggraver 
la situation. En fait, des personnes purgeant une peine de ressort fédéral ont dit au comité 
qu’elles devaient soumettre leur plainte directement à un employé du SCC, qui pouvait être 
l’employé faisant l’objet de la plainte. Ce genre de problèmes a un effet dissuasif quand il 
s’agit de déposer une plainte. Comme l’a déclaré Catherine Latimer : « La culture des 
prisons n’en est pas une d’affirmation des droits. Sans recours, les droits ne sont pas 
vraiment des droits54. »  

Préoccupations particulières 

Des témoins et des personnes purgeant une peine de ressort fédéral ont souligné que les 
décisions sont parfois prises de manière arbitraire et imprévisible, qu’il n’y a pas de 
mesures correctives rapides et efficaces, que des restrictions déraisonnables sont parfois 
imposées en ce qui a trait à l’accès à un avocat, que le personnel du SCC ne respecte pas 
la confidentialité dans les espaces réservés aux appels téléphoniques aux avocats, qu’il n’y 
a pas, de façon générale, de programmes de réadaptation et de réinsertion sociale 
efficaces auxquels il est possible d’avoir accès rapidement, que les soins de santé et les 
soins dentaires sont inadéquats, que les conditions de détention sont mauvaises et parfois 
insalubres (la nourriture et l’accès aux produits d’hygiène personnelle pouvant être 
inadéquats), et qu’il y a des violations très graves des droits de la personne dans le cadre 
de l’isolement préventif et disciplinaire. 

Dans son témoignage, Jason Godin a exprimé l’approche du SCC en matière de sécurité 
lorsqu’il a dit que la « principale priorité en tant qu’agents correctionnels est d’assurer la 
sécurité des Canadiens. C’est notre mandat premier55. » Le comité est conscient que les 
agents correctionnels travaillent dans un environnement dangereux, où la violence n’est 
pas rare56. Cependant, certains témoins ont soutenu que le SCC se fonde sur une 
conception très étroite de ce qu’est la sécurité. Cette conception limite par inadvertance les 
droits de la personne, et restreint donc les possibilités de réadaptation et de réinsertion 
des personnes purgeant une peine de ressort fédéral57. 

                                    
 
53  RIDR, Témoignages, 1er février 2017 (Catherine Latimer, directrice exécutive, Société John 
Howard du Canada); RIDR, Témoignages, 8 février 2018 (Savannah Gentile, directrice, Mobilisation et 
affaires juridiques, Association canadienne des Sociétés Elizabeth Fry). 
54  RIDR, Témoignages, 1er février 2017 (Catherine Latimer, directrice exécutive, Société John 
Howard du Canada). 
55  RIDR, Témoignages, 8 février 2017 (Jason Godin, président national, UCCO-SACC-CSN). 
56  Ibid. 
57  Voir, par exemple, RIDR, Témoignages, 1er mars 2017 (Anthony Doob, professeur émérite de 
criminologie, Centre de criminologie et d’études sociojuridiques, Université de Toronto); RIDR, 
Témoignages, 4 octobre 2017 (Janet-Sue Hamilton, directrice à la retraite de l’Établissement d’Edmonton 
pour femmes, à titre personnel). 
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Le respect des droits de la personne et le maintien de la sécurité ne sont pas exclusifs; 
pourtant, cette question a été soulevée à maintes reprises pendant l’étude du comité. Dans 
les régions qu’il a visitées au cours de sa mission d’étude, le comité a entendu, de la 
bouche même de personnes purgeant une peine de ressort fédéral et d’autres 
interlocuteurs, des préoccupations sérieuses relatives aux droits de la personne. 

Mauvaises conditions de détention 
Lors de ses visites, le comité a souvent été consterné par les conditions de vie qu’il a 
constatées dans les pénitenciers. Bien souvent, les cellules étaient sombres, l’atmosphère 
était étouffante, et il y faisait froid en hiver. Certaines cellules vides étaient sales, et on 
pouvait y voir des traces d’excréments et de sang humains ainsi que des moisissures. Dans 
tous les pénitenciers visités où les prisonniers ne préparent pas leurs propres repas sur 
place, les sénateurs ont appris que la nourriture est de mauvaise qualité et souvent servie 
froide ou trop cuite. Ils ont aussi entendu que les portions sont inadéquates et ne 
suffisaient pas à combler les besoins de personnes adultes. Les heures des repas sont aussi 
discutables. Le souper est servi à 16 heures, avant l’arrivée des gardiens qui travaillent le 
soir. Des personnes purgeant une peine de ressort fédéral ont dit au comité qu’elles 
gagnaient peu mais que, pour compléter leur alimentation, elles achetaient de la nourriture 
à prix fort à la cantine. Les prisonniers qui ont la chance de travailler dans le pénitencier 
gagnent au plus 6,90 $ par jour « avant la réduction de 30 % pour l’hébergement, la 
nourriture et le téléphone58 ». Ruth Gagnon, directrice générale de la Société Elizabeth Fry 
du Québec, a toutefois informé le comité qu’en général « les gens gagnent entre 4, 4,5 et 
5 $, pas plus59 », et c’est le salaire brut.  

Toujours pendant les visites de prisons, beaucoup de personnes purgeant une peine de 
ressort fédéral ont dit au comité que, depuis la modification récente du système d’achat du 
SCC, elles doivent acheter par catalogue les vêtements, chaussures et autres articles non 
fournis par le SCC. Tous les articles achetés ainsi viennent d’un seul fournisseur. Comme 
ces personnes n’ont aucun moyen de magasiner pour trouver de meilleurs prix, elles sont 
forcées de payer leurs achats à des prix exorbitants. Par exemple, une paire de jeans de 
coupe ample Levi’s 550 coûte 100,49 $ dans le catalogue et 69,99 $ chez Mark’s60. Pour 
mettre les choses en perspective, à un salaire de 6,90 $ par jour (auquel sont déduits 
30 % pour l’hébergement et la nourriture), une personne purgeant une peine de ressort 
fédéral doit économiser son argent pendant 20 jours pour se procurer des jeans Levi’s. 
Évidemment, ces calculs ne tiennent pas compte des autres dépenses nécessaires qui 
peuvent retarder l’achat de ces articles, comme la nourriture à la cantine (pour compléter 
une alimentation inadéquate), les sous-vêtements et les produits d’hygiène. 

Manque d’accès à la justice et respect du principe de la primauté du droit 

Le comité est également sérieusement préoccupé, car il a appris que, dans les diverses 
régions visitées et les pénitenciers pour hommes et pour femmes, les membres du 

                                    
 
58  RIDR, Témoignages, 18 mai 2017 (Ruth Gagnon, directrice générale, Société Elizabeth Fry du 
Québec); Service correctionnel du Canada, « Affectations des délinquants aux programmes et rétribution 
des détenus », Directive du commissaire 730.  
59  Ibid. 
60  Mark’s, Levi’s 505 Relaxed Fit.  
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personnel du SCC lancent des représailles contre les personnes purgeant une peine de 
ressort fédéral qui, aux termes de la LSCMLC, exercent leur droit de présenter un grief ou 
une plainte lorsqu’elles estiment que leurs droits ont été violés. Les personnes purgeant 
une peine de ressort fédéral avec qui le comité a communiqué ont invariablement indiqué 
qu’aucune mesure n’était prise à l’encontre du personnel qui déclenchait de telles 
représailles contre ceux qui déposaient des griefs. Dans certains cas, il a fallu attendre des 
années avant qu’un grief ne soit réglé. Le climat d’intimidation et de peur découlant de ces 
agissements crée un obstacle important à l’accès à la justice pour les personnes purgeant 
une peine de ressort fédéral et facilite la violation des droits de la personne des prisonniers 
et des droits que leur garantit la Charte.  

Le comité a été en mesure de constater hors de tout doute l’existence d’un tel climat dans 
l’un des pénitenciers qu’il a visités. À cet endroit, les agents correctionnels, qui menaient 
une action revendicative liée à la renégociation de leur convention collective, avaient 
apposé un autocollant de protestation sur une boîte destinée à recevoir les plaintes 
anonymes des personnes purgeant une peine de ressort fédéral. En soi, ce type de 
protestation ne semble peut-être pas problématique. Cependant, l’autocollant en question 
portait une image d’un agent correctionnel en tenue antiémeute accompagnée de 
l’inscription suivante : Les agents correctionnels ne commencent jamais les batailles, mais 
y mettent toujours fin. 

De plus, Sean Ellacott a mentionné au comité que dans certains pénitenciers, les autorités 
semblent empêcher les personnes purgeant une peine de ressort fédéral d’avoir accès à 
des services juridiques en omettant de les informer des visites de leur avocat61.  

Programmes inadéquats et inappropriés qui ne sont pas offerts en temps 
opportun 

La LSCMLC exige que le SCC offre « une gamme de programmes visant à répondre aux 
besoins des délinquants et à contribuer à leur réinsertion sociale62 ». Les programmes 
correctionnels bien planifiés ont pour but de faciliter la réadaptation et la réinsertion 
sociale. Ils contribuent ainsi de manière importante à réduire les risques de récidive et à 
accroître la sécurité dans les collectivités. À tout le moins, les personnes purgeant une 
peine de ressort fédéral doivent réussir un programme avant de pouvoir être transférées à 
une unité où le niveau de sécurité est moins élevé et demander une libération 
conditionnelle ou une autre forme de liberté sous condition63. Des personnes se trouvant 
dans des établissements à sécurité maximale et en isolement cellulaire ont dit pour leur 
part se heurter à des obstacles supplémentaires qui les empêchent d’avoir accès aux 
programmes, réduisant ainsi la possibilité d’une libération anticipée et de participation à 
des programmes dans la communauté64. Selon certains témoins, ce paradoxe touche de 

                                    
 
61  RIDR, Témoignages, 15 mai 2017 (Sean Ellacott, directeur, Clinique juridique en droit carcéral, 
Faculté de droit, Université Queen’s). 
62  LSCMLC, art. 76.  
63  RIDR, Témoignages, 1er mars 2017 (Anthony Doob, professeur émérite de criminologie, Centre de 
criminologie et d’études sociojuridiques, Université de Toronto, à titre personnel). 
64  RIDR, Témoignages, 1er février 2017 (Catherine Latimer, directrice exécutive, Société John 
Howard du Canada; Diana Majury, présidente, Association canadienne des Sociétés Elizabeth Fry); RIDR, 
Témoignages, 1er mars 2017 (Akwasi Owusu-Bempah, professeur adjoint, Département de sociologie, 
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manière disproportionnée les femmes, les Autochtones, les personnes noires et les 
personnes souffrant de troubles mentaux purgeant une peine de ressort fédéral, qui sont 
tous surreprésentés parmi les personnes placées dans les établissements à sécurité 
maximale et en isolement cellulaire. Les membres du comité ont rencontré un nombre de 
ces personnes, et la plupart d’entre elles ont exprimé un sentiment de désespoir.  

En outre, beaucoup de personnes purgeant une peine de ressort fédéral et de 
représentants syndicaux estimaient que les programmes obligatoires du SCC ne sont pas 
adéquatement adaptés aux besoins de chacun. La majorité de ceux qui y participent sont 
tenus de réussir le même programme uniformisé. Seuls les programmes destinés aux 
personnes reconnues coupables d’infractions d’ordre sexuel et aux Autochtones sont 
distincts. Par conséquent, bien des programmes sont au mieux répétitif et au pire non 
pertinents pour beaucoup de personnes. Cela est particulièrement vrai pour les femmes, 
les Autochtones, les personnes noires et les personnes issues de milieux ethnoculturels qui 
purgent une peine de ressort fédéral, car beaucoup d’entre elles s’inquiètent du fait que les 
programmes en question sont conçus pour des hommes blancs qui purgent une peine de 
ressort fédéral et ne répondent pas à leurs besoins en matière de réadaptation65. 

De plus, selon la nature de leur condamnation, certaines personnes – par exemple celles 
qui ont commis des infractions de nature sexuelle – peuvent être la cible d’actes violents 
de la part d’autres prisonniers. Par conséquent, des personnes qui sont susceptibles de 
profiter d’aspects particuliers d’un programme pourraient hésiter à y participer activement 
et donc ne pas en tirer profit. Lors de ses visites sur le terrain, le comité a appris de 
plusieurs personnes purgeant une peine de ressort fédéral qu’on leur avait refusé l’accès à 
des programmes pour divers motifs, y compris leur capacité, des questions de personnel et 
de cote de sécurité, la durée de la peine et des conditions d’admission apparemment trop 
restrictives. Beaucoup de personnes ont dit ne pas se sentir prêtes pour leur libération 
imminente et voulaient désespérément avoir accès aux programmes pour les aider à 
réussir leur réinsertion dans la société. Le comité a également appris que ceux qui 
retournent au pénitencier n’ont pas le droit de se prévaloir de nouveau des programmes 
auxquels ils ont déjà participé lorsqu’ils purgeaient une autre peine. 

Par ailleurs, un grand nombre d’hommes et de femmes ont exprimé le désir de profiter du 
temps qu’ils passent en prison pour se perfectionner en faisant des études postsecondaires 
ou en suivant une formation professionnelle. À l’exception des emplois de CORCAN qu’ils 
peuvent occuper dans certains établissements, la plupart sortent de prison avec les mêmes 
compétences qu’ils avaient à leur entrée, même après avoir purgé de longues peines.  

Accès insuffisant à une libération graduelle et structurée 

Les témoins ont convenu qu’une libération graduelle et structurée favorise la réussite de la 
réinsertion66. Le vérificateur général du Canada a insisté sur le fait que le SCC ne prépare 
                                                                                                                     
 
Université de Toronto); RIDR, Témoignages, 6 décembre 2017 (Michael Ferguson, vérificateur général du 
Canada). 
65  RIDR, Témoignages, 31 mai 2017 (Michelle Mann-Rempel, avocate/consultante, à titre personnel); 
RIDR, Témoignages, 18 octobre 2017 (Maxcine Telfer, directrice générale, Audmax Inc.). 
66  RIDR, Témoignages, 1er février 2017 (Catherine Latimer, directrice exécutive, Société John 
Howard du Canada); RIDR, Témoignages, 1er mars 2017 (Anthony Doob, professeur émérite de 
criminologie, Centre de criminologie et d’études sociojuridiques, Université de Toronto, à titre personnel); 
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pas les personnes purgeant une peine de ressort fédéral à être libérées en temps opportun 
et que cette lacune a une incidence disproportionnée sur les femmes et les personnes 
autochtones ou noires67. Plusieurs personnes purgeant une peine de ressort fédéral que le 
comité a rencontrées pendant ses visites estimaient qu’elles n’avaient pas les compétences 
et le soutien nécessaires pour réintégrer la collectivité avec succès. Ces préoccupations ont 
surtout été exprimées par les femmes, les Autochtones et les personnes noires, et elles 
seront abordées de manière plus détaillée ci-dessous.  

Plusieurs témoins ont dit aussi être préoccupés par le fait que les personnes purgeant une 
peine de ressort fédéral ont de la difficulté à avoir accès à des mécanismes leur permettant 
de réintégrer graduellement la société, comme des permissions de sortir avec ou sans 
escorte, une semi-liberté ou une libération conditionnelle totale. Des personnes purgeant 
une peine de ressort fédéral ont également dit aux sénateurs que les permissions de sortie 
avec escorte sont régulièrement annulées à la dernière minute à cause de changements 
dans les politiques exigeant que quelques-unes ou la totalité des escortes que faisaient 
auparavant des citoyens bénévoles formés par le SCC soient assurées par le personnel de 
sécurité, ce qui cause un manque de personnel disponible. Certains témoins ont laissé 
entendre que la préparation inadéquate à la libération des personnes purgeant une peine 
de ressort fédéral est attribuable au fait que le SCC met trop d’accent sur les risques pour 
la sécurité pendant que les personnes sont sous mandat. D’autres interlocuteurs ont 
mentionné que les compressions de personnel ont fait augmenter la charge de travail des 
agents de libération conditionnelle à des niveaux impossibles à gérer et que, par 
conséquent, il est extrêmement difficile pour ces derniers de veiller à ce que les personnes 
soient prêtes à être libérées dès que possible68.  

Selon certains témoins, le fait que le SCC n’octroie pas des ressources adéquates pour les 
stratégies de libération graduelle aura sans doute des effets négatifs à long terme sur la 
collectivité, dans laquelle la grande majorité des personnes purgeant une peine de ressort 
fédéral se retrouveront un jour69. Il faut investir davantage dans les programmes 
d’éducation et de formation professionnelle administrés par la communauté, plutôt que par 
les services correctionnels, pour éviter les récidives à la libération. Le message était clair : 

                                                                                                                     
 
RIDR, Témoignages, 5 avril 2017 (Anita Desai); RIDR, Témoignages, 3 mai 2017 (Michael Ferguson, 
vérificateur général du Canada, Bureau du vérificateur général du Canada); RIDR, Témoignages, 
6 décembre 2017 (Michael Ferguson, vérificateur général du Canada). 
67  RIDR, Témoignages, 3 mai 2017 (Michael Ferguson, vérificateur général du Canada, Bureau du 
vérificateur général du Canada); RIDR, Témoignages, 6 décembre 2017 (Michael Ferguson, vérificateur 
général du Canada). 
68  RIDR, Témoignages, 15 mai 2017 (Catherine Latimer and Sean Ellacott); RIDR, Témoignages, 
5 avril 2017 (Anita Desai); RIDR, Témoignages, 4 octobre 2017 (Kelly Hannah-Moffatt, vice-présidente, 
Ressources humaines et équité, et professeure de criminologie et d’études sociojuridiques, Université de 
Toronto, à titre personnel). 
69  RIDR, Témoignages, 1er février 2017 (Catherine Latimer, directrice exécutive, Société John 
Howard du Canada); RIDR, Témoignages, 1er mars 2017 (Anthony Doob, professeur émérite de 
criminologie, Centre de criminologie et d’études sociojuridiques, Université de Toronto, à titre personnel); 
RIDR, Témoignages, 5 avril 2017 (Anita Desai); RIDR, Témoignages, 3 mai 2017 (Michael Ferguson, 
vérificateur général du Canada, Bureau du vérificateur général du Canada); RIDR, Témoignages, 
6 décembre 2017 (Michael Ferguson, vérificateur général du Canada) 
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soit on mise maintenant sur les programmes correctionnels dans les établissements et 
dans la collectivité, soit on paie davantage pour des incarcérations plus tard70.  

Des témoins ont également fait diverses propositions afin d’améliorer la situation. Ainsi, 
plusieurs témoins ont exhorté le gouvernement du Canada à offrir plus de soutien et un 
meilleur accès aux organismes communautaires qui travaillent avec les personnes purgeant 
une peine de ressort fédéral. La directrice exécutive de la Société Saint-Léonard, 
Anita Desai, a par exemple insisté sur le fait que le SCC doit offrir des mesures de soutien 
plus efficaces pour la réinsertion dans la collectivité, et elle a proposé que la LSCMLC 
reconnaisse le rôle joué par le secteur non gouvernemental à cet égard71. Le comité 
signale que les lois du Québec sur le système correctionnel font précisément référence au 
rôle joué par les organismes de la société civile72, un modèle qui, selon la directrice 
générale de la Société Elizabeth Fry du Québec, Ruth Gagnon, permet aux organismes sans 
but lucratif de participer aux efforts de réinsertion dans la société73. Le comité signale que 
le libellé de la législation québécoise est plus précis, à cet égard, que celui des articles 77 
et 80 de la LSCMLC, qui est plus général74. 

Mme Desai a également fait valoir que des programmes correctionnels plus pertinents 
pourraient être offerts si on élargissait les programmes d’extension axés sur le mentorat 
par les pairs en veillant à ce qu’ils soient offerts dans les pénitenciers et les CCC par des 
personnes qui ont elles-mêmes été emprisonnées. À son avis, ces programmes constituent 
« une approche rentable qui améliore la réinsertion sociale et les processus de réadaptation 
et qui peut être utilisée pour renforcer la capacité des détenus de subvenir à leurs besoins 
et de soutenir les autres75 ». Dans l’ensemble, de nombreux témoins ont soutenu que trop 
de gens passent trop de temps dans les pénitenciers, ce qui s’avère coûteux pour les 
contribuables et peu avantageux du point de vue de la sécurité publique. 

Soins de santé inadéquats 

L’étude menée par le comité a mis en lumière les liens complexes entre la santé mentale et 
la santé physique, et entre la santé et le handicap, tant dans les pénitenciers que dans les 
CCC. Certains témoins ont indiqué que le milieu correctionnel peut créer ou amplifier des 
problèmes physiologiques ou psychologiques chez certaines personnes. D’ailleurs, les 
personnes qui ont des besoins en matière de santé mentale sont surreprésentées dans le 

                                    
 
70  RIDR, Témoignages, 1er novembre 2017 (Dr Brad Booth, vice-président, Académie canadienne de 
psychiatrie et de droit; Nancy Lockwood, gestionnaire de programme, Programme de ressources sur les 
troubles du spectre de l’alcoolisation fœtale, Citizen Advocacy Ottawa); RIDR, Témoignages, 
8 février 2018 (Sophia Brown Ramsay, vice-présidente et gestionnaire, Développement communautaire, 
Black Community Action Network of Peel, Comité consultatif régional ethnoculturel).  
71  RIDR, Témoignages, 5 avril 2017 (Anita Desai). 
72  Loi sur le système correctionnel du Québec, ch. S-40.1, art. 110 à 115. 
73  RIDR, Témoignages, 18 mai 2017 (Ruth Gagnon, directrice générale, Société Elizabeth Fry du 
Québec). 
74  Ibid; LSCMLSC, art. 77 et 80; voir aussi Loi sur le système correctionnel du Québec, ch. S-40.1, 
art. 110 à 115. 
75  RIDR, Témoignages, 5 avril 2017 (Anita Desai). 
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système correctionnel fédéral (voir la sous-section du rapport, qui porte sur la santé 
mentale), et le nombre de celles qui ont des problèmes physiologiques augmente76.   

Adeline Iftene, qui est professeure de droit, a informé le comité qu’au sein des 
pénitenciers : 

[i]l manque constamment de spécialistes, et les délais d’attente 
pour consulter quelqu’un sont très longs. Beaucoup 
d’établissements n’ont pas de personnel médical disponible en tout 
temps, et les interventions en cas d’urgence peuvent être très 
difficiles. Les possibilités d’obtenir une absence temporaire avec 
escorte pour consulter un professionnel de la santé dans la 
collectivité sont aussi très restreintes. En conséquence, de 
nombreux détenus ne sont pas en mesure de consulter un médecin 
dans la collectivité, parce qu’il leur est impossible d’avoir une 
escorte. Le nombre limité de médicaments inscrits au formulaire 
fait qu’il peut être difficile de se procurer les médicaments 
appropriés. La plupart des médicaments offerts sont de piètre 
qualité, ou alors ils ne soulagent pas certains troubles, notamment 
la douleur chronique77. 

Des problèmes similaires ont également été portés à l’attention du comité par des 
personnes purgeant une peine de ressort fédéral partout au Canada.  

Ces problèmes systémiques touchent de façon disproportionnée les personnes purgeant 
une peine de ressort fédéral âgées de plus de 50 ans, qui sont de plus en plus nombreuses. 
Au sein de ce groupe, il y a beaucoup de maladies mentales, terminales et chroniques. 
Nombre de personnes plus âgées qui ont un handicap réduisant leur mobilité ont été 
« admis[es] à des établissements où il y avait des escaliers et aucun ascenseur en état de 
marche. [Elles] étaient forcé[e]s de parcourir de longues distances à pied entre les 
bâtiments, et [elles] devaient le faire rapidement, sinon [elles] auraient été 
sanctionné[e]s. [Elles] devaient aussi attendre chaque matin une heure dans le froid pour 
obtenir les médicaments dont [elles] ont besoin pour vivre78. » Les fournitures médicales 
requises pour gérer des problèmes de santé chroniques, comme des oreillers et des 
couvertures supplémentaires, des appareils orthopédiques et des coussins chauffants, sont 
interdits dans certains pénitenciers79. Des préoccupations ont également été soulevées en 
ce qui concerne la nourriture servie aux personnes devant suivre une diète, par exemple 
celles atteintes de diabète de type 280. Le comité a entendu des préoccupations similaires 
lors des visites des établissements. Les sénateurs ont également appris que l’attente pour 
des réparations courantes à un fauteuil roulant est de plusieurs mois et que l’accès aux 
ascenseurs pour les personnes à mobilité réduite est inadéquat, restreint ou irrégulier. 

                                    
 
76  RIDR, Témoignages, 31 janvier 2018 (Louise Bradley, présidente et directrice générale, 
Commission de la santé mentale du Canada); RIDR, Témoignages, 26 mars 2018 (Adeline Iftene); RIDR, 
Témoignages, 1er novembre 2017 (Dr Brad Booth, vice-président, Académie canadienne de psychiatrie et 
de droit).  
77  RIDR, Témoignages, 26 mars 2018 (Adeline Iftene). 
78  Ibid. 
79  Ibid. 
80  RIDR, Témoignages, 15 mai 2017 (Sean Ellacott). 
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Des témoins ont également souligné que les soins de fin de vie sont une autre source 
d’inquiétude pour les personnes purgeant une peine de ressort fédéral et ont mentionné 
que bien peu de maisons de transition ont l’équipement requis pour répondre aux besoins 
des patients qui reçoivent des soins palliatifs81. Adeline Iftene a aussi mis en question la 
validité du consentement à la mort avec l’aide d’un médecin donné par les personnes 
purgeant une peine de ressort fédéral, étant donné que les politiques du SCC n’exigent pas 
la libération conditionnelle des personnes en phase terminale avant qu’elles prennent la 
décision de demander l’aide d’un médecin pour mourir82. Autrement dit, ces personnes ont 
deux possibilités : soit elles passent le reste de leur vie dans un pénitencier qui n’a pas de 
« système de soins palliatifs », soit elles demandent l’aide d’un médecin pour mourir83. 
Comme l’a expliqué Mme Iftene : 

La demande d’accès à l’aide médicale à mourir se fait en prison. 
L’évaluation se fait en prison. Il n’y a que la procédure en tant que 
telle, avec la seringue, qui se déroule dans un hôpital de la 
collectivité. Selon moi, il y a matière à s’interroger sur la validité 
du consentement d’une personne qui choisit l’aide médicale à 
mourir lorsque ses autres options étaient l’isolement et les 
médicaments en établissement qui ne répondent pas à ses besoins 
de santé84. 

Qui plus est, les critères de libération conditionnelle sont axés sur la participation avec 
succès à des programmes correctionnels et la planification de la libération et n’offrent pas 
la souplesse nécessaire pour tenir compte du risque réduit en raison de l’âge, d’une 
maladie ou d’une incapacité physique85. 

Les personnes qui ont une maladie chronique, comme celles qui ont des besoins en matière 
de santé mentale, sont également plus susceptibles de faire l’objet de mesures 
disciplinaires et d’être placées en isolement préventif86. La LSCMLC dit : « L’isolement 
préventif a pour but d’assurer la sécurité d’une personne ou du pénitencier en empêchant 
un détenu d’entretenir des rapports avec d’autres détenus87 ». Le SCC a une interprétation 
large de la LSCMLC. Comme l’a mentionné Jason Godin, président national du Syndicat des 
agents correctionnels du Canada, l’isolement préventif « a pour but d’empêcher un détenu 
d’entretenir des rapports avec les autres détenus pour toutes sortes de raisons, 
notamment pour empêcher les voies de fait commises par des détenus envers d’autres 
détenus ou à l’endroit d’employés, pour gérer les cas de détenus qui s’automutilent et qui 
nécessitent une observation directe, pour s’occuper de cas disciplinaires et pour répondre 
aux besoins des détenus qui demandent une protection pour diverses raisons88 ». Les 
personnes placées en isolement préventif sont souvent mises à l’écart du reste de la 
population carcérale, dans une cellule, 23 heures sur 24, et ont des possibilités limitées de 
                                    
 
81  Ibid. 
82  RIDR, Témoignages, 26 mars 2018 (Adeline Iftene); Bureau de l’enquêteur correctionnel du 
Canada, Rapport annuel 2016-2017, p. 18 à 20. 
83  RIDR, Témoignages, 26 mars 2018 (Adeline Iftene). 
84  Ibid. 
85  Ibid. 
86  Ibid. 
87  LSCMLSC, par. 31(1). 
88  RIDR, Témoignages, 8 février 2017 (Jason Godin, président national, UCCO-SACC-CSN). 
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communiquer avec d’autres êtres humains ou de suivre des programmes. Dans le rapport 
de 2016-2017 de l’enquêteur correctionnel du Canada, le terme « isolement préventif » est 
employé comme synonyme d’« isolement cellulaire »89.  

Selon l’ensemble révisé des règles minima des Nations Unies pour le traitement des 
prisonniers (Règles Nelson Mandela), l’isolement cellulaire « signifie l’isolement d’un détenu 
pendant 22 heures par jour ou plus, sans contact humain réel. L’isolement cellulaire 
prolongé signifie l’isolement cellulaire pour une période de plus de 15 jours consécutifs90 ».  

Il est largement reconnu que l’isolement cellulaire peut avoir des effets négatifs et 
irréversibles à long terme, notamment quand il dure plus de 15 jours. Pour les personnes 
souffrant de troubles mentaux, les effets de l’isolement peuvent être amplifiés et 
irréparables. Comme l’a déclaré Archibald Kaiser, professeur de psychiatrie: 

Évidemment, tout le monde est d’accord pour dire que cela est 
préjudiciable pour les personnes déjà vulnérables et que même 
dans le cas de personnes qui ne semblent pas avoir de troubles 
mentaux, le recours à l’isolement cellulaire équivaut presque à une 
garantie de détérioration de la santé mentale et du fonctionnement 
social91. 

De plus, les personnes purgeant une peine de ressort fédéral qui sont plus vieilles et sont 
particulièrement vulnérables aux mauvais traitements peuvent être placées en isolement 
protecteur ou dans des unités de santé mentale, dans des conditions comparables à celles 
d’isolement. Cela les isole et peut avoir des incidences négatives sur leur santé, leurs 
relations sociales et leur capacité d’avoir accès à des soins de santé92.  

Des personnes purgeant une peine de ressort fédéral ont également relaté au comité leurs 
propres expériences troublantes en ce qui concerne les soins de santé et les soins 
dentaires, qui sont la plupart du temps offerts par des médecins ou des dentistes ayant 
conclu un contrat de services avec le SCC. Cela dit, quelques personnes purgeant une 
peine de ressort fédéral avaient une opinion plus positive d’autres professionnels qui les 
avaient soignées ou aidées – des professionnels spécialisés dans les soins infirmiers en 
santé mentale et des travailleurs sociaux cliniciens – mais elles estimaient qu’elles ne 
jouissaient pas d’un accès adéquat à ces professionnels, surtout en dehors des heures 
normales de travail. Autrement dit, pour qu’une personne puisse recevoir de l’aide en santé 
mentale, il faut qu’elle fasse une crise entre 9 h et 17 h, du lundi au vendredi. Le comité a 
entendu de nombreux témoignages sur la façon dont les préoccupations du personnel en 
matière de sécurité l’emportent régulièrement sur les besoins médicaux des prisonniers, 
particulièrement en matière de santé mentale. 

                                    
 
89  Ivan Zinger, Bureau de l’enquêteur correctionnel du Canada, Rapport annuel du Bureau de 
l’enquêteur correctionnel 2016-2017.  
90  Office des Nations Unies contre la drogue et le crime Ensemble de règles minima des Nations 
Unies pour le traitement des détenus (Règles Nelson Mandela).  
91  RIDR, Témoignages, 26 mars 2018 (Archibald Kaiser, professeur, École de droit Schulich et 
Département de psychiatrie, Université Dalhousie).  
92  RIDR, Témoignages, 26 mars 2018 (Adeline Iftene). 
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Le comité a appris que bien des 
médicaments que prennent les gens 
quand ils arrivent dans les 
pénitenciers sont changés ou que 
leurs ordonnances ne sont pas 
renouvelées par le personnel médical 
en prison93. Le comité a également 
appris que les personnes purgeant 
une peine de ressort fédéral qui sont 
libérées quittent le pénitencier avec 
une quantité limitée de médicaments 
et sans ordonnance de 
renouvellement, et ce, même si elles 
sont tenues de prendre des 
antipsychotiques. Il peut être 
extrêmement difficile d’obtenir une 
ordonnance pour des médicaments 
de ce type, surtout si la personne qui 
les prend a déjà eu des problèmes de toxicomanie94. Ce qui vient compliquer la situation, 
c’est que de nombreuses personnes purgeant une peine de ressort fédéral qui sont libérées 
des pénitenciers n’ont pas de carte d’assurance-maladie provinciale et n’ont pas les pièces 
d’identité ni les moyens financiers nécessaires pour en obtenir une95. 

Afin d’aborder certains des problèmes liés aux soins de santé offerts en prison, plusieurs 
témoins ont proposé également le transfèrement de personnes purgeant une peine de 
ressort fédéral de pénitenciers vers des établissements de soins provinciaux96. Comme 
l’ont fait remarquer de nombreux témoins, cette idée n’est pas nouvelle. L’article 29 de la 
LSCMLC permet au SCC de procéder au transfèrement de personnes sous sa garde 
purgeant une peine de ressort fédéral vers des établissements de soins de santé 
provinciaux97. L’avantage de ces transfèrements, c’est d’envoyer des personnes purgeant 
une peine de ressort fédéral dans des établissements ayant l’équipement et le personnel 
requis pour leur fournir les soins appropriés dont elles ont désespérément besoin et 
qu’elles ne peuvent pas obtenir dans les services de santé inadéquats du SCC98. 

Anita Desai a exhorté les gouvernements fédéral et provinciaux à collaborer afin 
d’améliorer la prestation des soins de santé pour les prisonniers fédéraux ainsi que dans 
les établissements résidentiels communautaires. Elle a également recommandé l’adoption 
d’approches novatrices pour gérer la population de personnes âgées purgeant une peine de 

                                    
 
93  RIDR, Témoignages, 8 février 2017 (Ivan Zinger, enquêteur correctionnel du Canada, Bureau de 
l’enquêteur correctionnel du Canada). 
94  RIDR, Témoignages, 15 mai 2017 (Julie Langan). 
95  Voir SCC, Évaluation des Services de santé du SCC, dossier 394-2-96, mars 2017. 
96  RIDR, Témoignages, 8 février 2018 (Savannah Gentile, directrice, Mobilisation et affaires 
juridiques, Association canadienne des Sociétés Elizabeth Fry). 
97  Ibid; RIDR, Témoignages, 14 juin 2017 (Fiona Keith, avocate, Division des services juridiques, 
Commission canadienne des droits de la personne); RIDR, Témoignages, 21 mars 2018 (Emma Halpern); 
LSCMLSC, par. 29 (16).  
98  RIDR, Témoignages, 8 février 2018 (Savannah Gentile, directrice, Mobilisation et affaires 
juridiques, Association canadienne des Sociétés Elizabeth Fry). 

Loi sur le système correctionnel et la mise 
en liberté sous condition 

 
Transfèrements 
 
29. Le commissaire peut autoriser le 
transfèrement d’une personne condamnée ou 
transférée au pénitencier […], soit à un autre 
pénitencier, conformément aux règlements pris 
en vertu de l’alinéa 96d), mais sous réserve de 
l’article 28, soit à un établissement correctionnel 
provincial ou un hôpital dans le cadre d’un 
accord conclu au titre du paragraphe 16(1), 
conformément aux règlements applicables. 

https://sencanada.ca/fr/Content/Sen/Committee/421/RIDR/14ev-53054-f
https://sencanada.ca/fr/Content/Sen/Committee/421/RIDR/18ev-53322-f
http://www.csc-scc.gc.ca/publications/005007-2017-fra.shtml
https://sencanada.ca/fr/Content/Sen/Committee/421/RIDR/53799-f
https://sencanada.ca/fr/Content/Sen/Committee/421/RIDR/19ev-53433-f
https://sencanada.ca/fr/Content/Sen/Committee/421/RIDR/53878-f
https://sencanada.ca/fr/Content/Sen/Committee/421/RIDR/53799-f
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ressort fédéral, qui ne cesse de croître99. Adeline Iftene a proposé de créer un nouveau 
système de mise en liberté pour motifs humanitaires aux termes de la LSCMLC, qui viserait 
à répondre aux besoins complexes des prisonniers vieillissants, y compris ceux qui purgent 
une peine d’emprisonnement à perpétuité100. D’autres témoins ont proposé l’adoption 
d’approches novatrices pour gérer la population croissante de personnes âgées purgeant 
une peine de ressort fédéral101.  

Le comité rappelle que la loi oblige le SCC à offrir aux personnes purgeant une peine de 
ressort fédéral des soins de santé essentiels qui répondent aux normes professionnelles 
reconnues. Il faut ainsi tenir compte de l’état de santé et des besoins d’une personne 
purgeant une peine de ressort fédéral dans toutes les décisions touchant cette dernière102. 
Le Canada a également l’obligation internationale d’offrir de l’aide et des services médicaux 
en cas de maladie et de reconnaître le droit de toute personne de jouir du meilleur état de 
santé qu’elle soit capable d’atteindre103. Les Règles Nelson Mandela, qui sont non 
contraignantes, résument les normes applicables dans un contexte carcéral en ce qui 
concerne les droits de la personne, et elles ont été saluées par les témoins. Ces règles 
précisent que « [les détenus doivent] recevoir des soins de même qualité que ceux 
disponibles dans la société et avoir accès aux services nécessaires sans frais et sans 
discrimination fondée sur leur statut juridique104 ». 

  

                                    
 
99  RIDR, Témoignages, 5 avril 2017 (Anita Desai). 
100  RIDR, Témoignages, 26 mars 2018 (Adeline Iftene). 
101  RIDR, Témoignages, 5 avril 2017 (Anita Desai). 
102  LSCMLC, art. 86 et al. 87a). 
103  Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, par. 12(1) et al. 12(2)d). 
104  Office des Nations Unies contre la drogue et le crime Ensemble de règles minima des Nations 
Unies pour le traitement des détenus (Règles Nelson Mandela), Règle 24. 

https://sencanada.ca/fr/Content/Sen/Committee/421/RIDR/16ev-53214-f
https://sencanada.ca/fr/Content/Sen/Committee/421/RIDR/53904-f
https://sencanada.ca/fr/Content/Sen/Committee/421/RIDR/16ev-53214-f
https://www.ohchr.org/FR/ProfessionalInterest/Pages/CESCR.aspx
https://www.unodc.org/documents/justice-and-prison-reform/GA-RESOLUTION/F-book.pdf
https://www.unodc.org/documents/justice-and-prison-reform/GA-RESOLUTION/F-book.pdf


 

 35 

 

ÉGALITÉ ET NON-DISCRIMINATION 
L’étude du comité a permis de voir 
clairement la nécessité d’examiner de près 
la situation des personnes qui purgent une 
peine de ressort fédéral et font partie d’un 
groupe vulnérable ou marginalisé. Plus 
particulièrement, le comité a entendu des 
témoignages portant sur la situation des 
femmes purgeant une peine de ressort 
fédéral, des personnes qui s’identifient 
comme étant autochtones ou noires et 
d’autres personnes racialisées, ainsi que des 
personnes aux prises avec des problèmes 
de santé mentale. La présente section 
donne un aperçu des témoignages qu’a 
recueillis le comité au sujet de ce que vivent 
les membres de ces groupes dans le 
système correctionnel fédéral.  

Profil démographique de 
la population 
correctionnelle fédérale 
Le SCC a indiqué qu’il était responsable de 
22 872 personnes purgeant une peine de 
ressort fédéral au cours de 
l’exercice 2015-2016. De ce nombre, 14 639 
se trouvaient dans un pénitencier, et 8 233 
étaient sous surveillance communautaire105. 
Selon le Rapport annuel du Bureau de 
l’enquêteur correctionnel 2016-2017 : 

• les Autochtones purgeant une peine 
de ressort fédéral composaient 
26,4 % de la population carcérale106;  

• les personnes noires purgeant une 
peine de ressort fédéral constituaient 
8,6 % de la population carcérale107; 

                                    
 
105  SCC, Statistiques du SCC – Faits et chiffres clés. 
106  Bureau de l’enquêteur correctionnel du Canada, Rapport annuel du Bureau de l’enquêteur 
correctionnel 2016-2017. 
107  Ibid. 

Concepts clés : égalité et 
discrimination 

 
L’égalité formelle s’entend de l’idée 
que des personnes qui se trouvent dans 
des situations semblables devraient être 
traitées de façon identique. Elle ne tient 
pas compte du fait qu’un traitement 
identique peut avoir des effets différents 
sur des groupes différents et n’a pas 
pour objet de remédier aux 
désavantages historiques. 
 
L’égalité réelle s’entend de l’incidence 
ultime d’une loi, d’un programme, d’un 
service ou d’une autre mesure sur ceux 
auxquels il s’applique. L’égalité réelle 
tient pleinement compte des 
désavantages sociaux, politiques, 
économiques et historiques systémiques 
touchant les différents groupes. Elle 
tient compte du fait que dans certains 
cas, un traitement identique peut 
donner lieu à de graves inégalités et 
prévoit des traitements différents dans 
certains contextes pour respecter les 
différences. 
 
La discrimination s’entend d’une 
action ou d’une décision qui a pour effet 
de traiter de manière négative une 
personne en raison, par exemple, de sa 
race, de son âge ou de sa déficience. 
 
(Commission canadienne des droits de 
la personne, «Qu’est-ce que la 
discrimination?») 
 

http://www.csc-scc.gc.ca/publications/005007-3024-fra.shtml
http://www.oci-bec.gc.ca/cnt/rpt/annrpt/annrpt20162017-fra.aspx#s5
http://www.oci-bec.gc.ca/cnt/rpt/annrpt/annrpt20162017-fra.aspx#s5
https://www.chrc-ccdp.gc.ca/fra/contenu/quest-ce-que-la-discrimination
https://www.chrc-ccdp.gc.ca/fra/contenu/quest-ce-que-la-discrimination
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• les femmes purgeant une peine de ressort fédéral représentaient 4,7 % de la 
population carcérale totale108;  

• 37,6 % des femmes purgeant une peine de ressort fédéral dans les pénitenciers 
étaient autochtones109; 

• 5,6 % des femmes purgeant une peine de ressort fédéral dans les pénitenciers 
étaient noires110.  

La présidente et directrice générale de la Commission de la santé mentale du Canada, 
Louise Bradley, a déclaré au comité que « pas moins de 80 % des délinquants condamnés 
à une peine à purger dans un pénitencier fédéral ont un problème de toxicomanie111 ». 

Le SCC détermine les niveaux de sécurité (p. ex. minimal, moyen, maximal) à l’aide de 
l’Échelle de classement par niveau de sécurité. Toutes les personnes purgeant une peine 
dans un pénitencier sont évaluées à l’aide de cette échelle lorsqu’elles arrivent pour la 
première fois dans un établissement. L’échelle a été conçue à la fin des années 1980 et elle 
a été mise en œuvre à l’échelle nationale en 1991112. Les témoins ont insisté sur le fait que 
l’échantillon de personnes établi pour élaborer l’Échelle de classement par niveau de 
sécurité était surtout composé d’hommes blancs. Certains ont aussi émis de sérieuses 
réserves en ce qui concerne l’exactitude des résultats dans le cas des femmes, des 
Autochtones, des personnes noires ou d’autres groupes racialisés, et ont dit être inquiets 
de la discrimination systémique dans le processus de classement113.  

Des témoins ont mentionné au comité qu’en l’absence d’un outil de classement fiable, 
certains groupes se voient invariablement ou systématiquement attribuer un niveau de 
sécurité beaucoup trop élevé et doivent par conséquent participer à des programmes 
correctionnels dont ils n’ont pas besoin. Cela nuit à la préparation de leur libération 
conditionnelle. Le SCC a reconnu que l’application de l’outil pose problème dans le cas des 
femmes et qu’il a examiné diverses possibilités en vue de le modifier. Malheureusement, il 
n’a pas pris de mesures en ce sens pour « tenir particulièrement compte des risques posés 
par les [femmes] détenues114 ».  

                                    
 
108  Ce pourcentage est fondé sur la population totale, fournie par le SCC, et le nombre total de 
femmes purgeant une peine de ressort fédéral, qui est indiqué dans le rapport annuel de l’enquêteur 
correctionnel du Canada.  
109  Bureau de l’enquêteur correctionnel du Canada, Rapport annuel du Bureau de l’enquêteur 
correctionnel 2016-2017. 
110  Ibid. 
111  RIDR, Témoignages, 31 janvier 2018 (Louise Bradley, présidente et directrice générale, 
Commission de la santé mentale du Canada). 
112  Brian A. Grant et Fred Luciani, « Classement des détenus à l’aide de l’Échelle de classement par 
niveau de sécurité », Direction de la recherche – Service correctionnel du Canada, février 1998, p. 1. 
113  RIDR, Témoignages, 1er mars 2017 (Anthony Doob, professeur émérite de criminologie, Centre de 
criminologie et d’études sociojuridiques, Université de Toronto, à titre personnel); RIDR, Témoignages, 
25 octobre 2017 (Tamara Thomas, avocate spécialiste des politiques et de la recherche, Clinique juridique 
africaine canadienne); RIDR, Témoignages, 3 mai 2017 et RIDR, Témoignages, 6 décembre 2017 
(Carol McCalla, directrice principale, Bureau du vérificateur général du Canada). 
114  RIDR, Témoignages, 6 décembre 2017 (Carol McCalla, directrice principale, Bureau du vérificateur 
général du Canada); SCC, Validation de l’Échelle de classement par niveau de sécurité repondérée pour 
les délinquantes, publication no R-289, février 2014. 

http://www.oci-bec.gc.ca/cnt/rpt/annrpt/annrpt20162017-fra.aspx#s5
http://www.oci-bec.gc.ca/cnt/rpt/annrpt/annrpt20162017-fra.aspx#s5
https://sencanada.ca/fr/Content/Sen/Committee/421/RIDR/53750-f
http://www.csc-scc.gc.ca/research/092/r67_f.pdf
http://www.csc-scc.gc.ca/research/092/r67_f.pdf
https://sencanada.ca/fr/Content/Sen/Committee/421/RIDR/15ev-53116-f
https://sencanada.ca/fr/Content/Sen/Committee/421/RIDR/53569-f
https://sencanada.ca/fr/Content/Sen/Committee/421/RIDR/17ev-53275-f
https://sencanada.ca/fr/Content/Sen/Committee/421/RIDR/53698-f
https://sencanada.ca/fr/Content/Sen/Committee/421/RIDR/53698-f
http://www.csc-scc.gc.ca/research/005008-0289-fra.shtml
http://www.csc-scc.gc.ca/research/005008-0289-fra.shtml
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Kelly Hannah-Moffat a insisté sur le fait que les processus de classement et de 
catégorisation du SCC en ce qui a trait à la sécurité ne tiennent pas compte de facteurs 
contextuels, ce qui est pourtant particulièrement important lorsque certaines formes de 
violence sont attribuables au sexe115. Par exemple, elle a déclaré que, selon le processus 
de classement, « [i]l semblerait que le fait d’avoir été dans n’importe quel type de relation 
violente – comme cela serait le cas pour de l’automutilation ou des problèmes de santé 
mentale » – augmenterait la propension à commettre des actes violents, et elle a ajouté 
qu’elle ne saisit pas très bien le fondement empirique de certains de ces raisonnements116. 
Mme Hannah-Moffat a également indiqué que les évaluations de sécurité sont souvent 
dépourvues de contexte. Par exemple, on pourrait considérer qu’une femme a un 
comportement agressif parce qu’elle a frappé une personne avec qui elle entretenait une 
relation violente et qui était physiquement menaçante envers elle117. Elle a également 
souligné que ce genre de problèmes existe aussi dans le cas du classement de sécurité des 
Autochtones et des personnes racialisées. Par conséquent, des femmes, surtout des 
femmes autochtones ou racialisées, finissent par se faire imposer des conditions 
injustement dures et restrictives, même si, pour beaucoup, elles ne présentent pas un 
risque pour la sécurité. Le comité a pu le voir de lui-même lors de ses visites sur le terrain.  

Récemment, dans la cause d’un homme métis purgeant une peine de ressort fédéral, la 
Cour suprême du Canada a statué que le SCC n’avait pas respecté son obligation aux 
termes du paragraphe 24(1) de la LSCMLC, qui consiste à veiller, dans la mesure du 
possible, à ce que les renseignements qu’il utilise concernant les personnes purgeant une 
peine de ressort fédéral soient exacts, parce qu’il s’était fié à cinq outils d’évaluation des 
risques psychologiques et actuariels, qui n’avaient pas été scientifiquement validés pour 
être utilisés dans le cas des Autochtones118. La Cour a souligné que le SCC savait depuis 
longtemps que ces outils pourraient être empreints d’un préjugé culturel, mais qu’il n’a fait 
aucune recherche pour confirmer leur validité et a continué à les utiliser à l’égard 
d’Autochtones purgeant une peine de ressort fédéral119. 

Pour des raisons semblables, des témoins ont aussi critiqué l’utilisation, par le SCC, de 
l’outil d’évaluation des risques dans le cas des femmes condamnées à purger une peine de 
ressort fédéral. Savannah Gentile, directrice de la Mobilisation et des affaires juridiques à 
l’Association canadienne des Sociétés Elizabeth Fry, a rappelé une recommandation faite 
par Moira A. Law dans un rapport présenté au SCC en 2007 : que toutes les femmes 
commencent au niveau de sécurité minimale120. Mme Gentile a fourni l’explication suivante : 

L’idée consistait à leur donner quelque chose à perdre. Les femmes 
sont loin de représenter un risque pour la sécurité. En fait, la 
majorité des femmes incarcérées ont commis des infractions non 
violentes liées à la pauvreté ou aux biens. Elles ne représentent 

                                    
 
115  RIDR, Témoignages, 4 octobre 2017 (Kelly Hannah-Moffatt, vice-présidente, Ressources humaines 
et équité, et professeure de criminologie et d’études sociojuridiques, Université de Toronto, à titre 
personnel). 
116  Ibid. 
117  Ibid. 
118  Ewert. 
119  Ibid. 
120  RIDR, Témoignages, 8 février 2018 (Savannah Gentile, directrice, Mobilisation et affaires 
juridiques, Association canadienne des Sociétés Elizabeth Fry). 
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aucun risque pour la collectivité et elles sont, même selon les outils 
du SCC, classées en grande partie comme telles121. 

Femmes purgeant une peine de ressort fédéral 
Les femmes purgeant une peine de ressort fédéral forment un groupe complexe et 
hétérogène. La diversité au sein de ce groupe n’est pas uniquement attribuable aux 
origines raciales et ethniques; elle découle aussi de l’âge, de la sexualité, de la classe 
socioéconomique et de l’identité de genre122. Qui plus est, on estime que jusqu’à deux 
tiers des femmes purgeant une peine de ressort fédéral ont des problèmes de santé 
mentale; la plupart d’entre elles ont été victimes de violence et de mauvais traitements, et 
elles sont nombreuses à avoir des problèmes de toxicomanie123. Les témoins ont 
également mentionné que les circonstances amenant les femmes à avoir des démêlés avec 
la justice et à se retrouver derrière les barreaux sont bien différentes de celles des 
hommes (par exemple, les femmes purgeant une peine de ressort fédéral sont deux fois 
plus susceptibles que leurs homologues masculins d’avoir reçu un diagnostic de trouble 
mental grave et de purger des peines pour des infractions liées aux drogues)124. Pour ces 
raisons, il est essentiel d’avoir des politiques et des programmes répondant aux besoins 
particuliers et diversifiés des femmes purgeant une peine de ressort fédéral pour assurer 
leur réadaptation125. 

Non-discrimination dans la prestation des services 
correctionnels 

Anne Kelly, ancienne sous-commissaire principale du SCC, a déclaré au comité que le SCC 
a adopté :  

une approche holistique, fondée sur la recherche et axée sur les 
femmes en ce qui a trait à la gestion de la réadaptation des 
délinquantes. Le SCC a mis sur pied des interventions et des 
environnements correctionnels qui sont adaptés au sexe, à la 
culture et aux traumatismes. Il a mis en œuvre des services et 
des possibilités de formation conçus plus particulièrement pour 
les délinquantes, et s’efforce de fournir un milieu sécuritaire qui 
offre du soutien de même que des possibilités. Notre approche 
consiste à habiliter les délinquantes afin de leur permettre de 

                                    
 
121  Ibid. 
122  RIDR, Témoignages, 8 mars 2017 (Sarah Turnbull, chargée de cours en criminologie, Faculté de 
droit, Université de London, à titre personnel). 
123  RIDR, Témoignages, 1er février 2017 (Diana Majury, présidente, Association canadienne des 
Sociétés Elizabeth Fry); RIDR, Témoignages, 6 décembre 2017 (Michael Ferguson, vérificateur général du 
Canada). 
124  RIDR, Témoignages, 8 mars 2017 (Sarah Turnbull, chargée de cours en criminologie, Faculté de 
droit, Université de London, à titre personnel); Howard Sapers, Rapport annuel du bureau de l’enquêteur 
correctionnel 2014-2015, Bureau de l’enquêteur correctionnel du Canada. 
125  RIDR, Témoignages, 1er février 2017 (Alia Pierini, intervenante régionale, Association canadienne 
des Sociétés Elizabeth Fry); RIDR, Témoignages, 18 mai 2017 (Ruth Gagnon, directrice générale, Société 
Elizabeth Fry du Québec). 

https://sencanada.ca/fr/Content/Sen/Committee/421/RIDR/15ev-53148-f
https://sencanada.ca/fr/Content/Sen/Committee/421/RIDR/14ev-53027-f
https://sencanada.ca/fr/Content/Sen/Committee/421/RIDR/53698-f
https://sencanada.ca/fr/Content/Sen/Committee/421/RIDR/15ev-53148-f
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vivre dans la dignité et le respect, et de les aider à refaire leur 
vie en tant que citoyennes respectueuses des lois, tout en 
créant des collectivités plus sûres pour tous les Canadiens126. 

Cependant, plusieurs témoins ont indiqué au comité que bien peu de progrès ont été 
remarqués depuis la construction de pénitenciers réservés aux femmes, au milieu des 
années 1990. Alia Pierini, une femme qui a purgé une peine de ressort fédéral, a déclaré 
que pendant son incarcération, elle n’a jamais eu l’impression que « les femmes 
recevaient un traitement particulier127 ». Elle a également mentionné qu’elle n’a vu 
aucune amélioration depuis qu’elle est intervenante régionale pour l’Association 
canadienne des Sociétés Elizabeth Fry. Ruth Gagnon a fait valoir que les progrès réalisés 
dans la foulée du rapport intitulé La création du choix et des recommandations du Groupe 
d’étude sur les femmes purgeant une peine de ressort fédéral ont été annulés par 
l’accroissement des mesures de sécurité de ces pénitenciers128.  

Les femmes purgeant une peine de ressort fédéral 
ont exprimé des préoccupations en ce qui a trait à 
la pertinence et à la qualité des programmes de 
même qu’à l’accès à ceux-ci. Toutefois, comme le 
vérificateur général du Canada l’a mentionné au 
comité, le « Service correctionnel Canada ne 
pouvait pas offrir aux [femmes] les programmes 
de réadaptation dont elles avaient besoin en temps 
opportun129 ». Même si le problème de l’accès aux 
programmes touche aussi la population carcérale 
masculine, le comité a appris que les femmes, et 
en particulier les femmes autochtones, sont 
touchées de manière disproportionnée à cause de 
l’Échelle de classement par niveau de sécurité, 
selon laquelle beaucoup de femmes présenteraient 
un risque important. C’est la raison pour laquelle 
ces femmes sont placées dans des établissements 
dont le niveau de sécurité est plus élevé, où les 
conditions de vie sont plus difficiles, les visites des 
familles moins fréquentes et les programmes 
rares. Tous ces obstacles nuisent à la capacité des 
femmes purgeant une peine de ressort fédéral de 
bénéficier d’une libération conditionnelle ou 
d’autres formes de remise en liberté sous condition 
et de réussir leur réinsertion sociale.  

                                    
 
126  RIDR, Témoignages, 1er février 2017 (Anne Kelly, sous-commissaire principale, Service 
correctionnel Canada). 
127  RIDR, Témoignages, 1er février 2017 (Alia Pierini, intervenante régionale, Association canadienne 
des Sociétés Elizabeth Fry). 
128  RIDR, Témoignages, 18 mai 2017 (Ruth Gagnon, directrice générale, Société Elizabeth Fry du 
Québec). 
129  RIDR, Témoignages, 6 décembre 2017 (Michael Ferguson, vérificateur général du Canada, Bureau 
du vérificateur général du Canada). 

Loi sur le système correctionnel et 
la mise en liberté sous condition 

Disposition générale 

76 Le Service doit offrir une gamme 
de programmes visant à répondre aux 
besoins des délinquants et à contribuer 
à leur réinsertion sociale. 

Programmes à l’intention des 
femmes 

77 Le Service doit notamment, en ce 
qui concerne les délinquantes, leur 
offrir des programmes adaptés à leurs 
besoins spécifiques et consulter 
régulièrement, à cet égard, les 
organisations féminines compétentes 
ainsi que toute personne ou tout 
groupe ayant la compétence et 
l’expérience appropriées. 

https://sencanada.ca/fr/Content/Sen/Committee/421/RIDR/14ev-53027-f
https://sencanada.ca/fr/Content/Sen/Committee/421/RIDR/14ev-53027-f
https://sencanada.ca/fr/Content/Sen/Committee/421/RIDR/18ev-53355-f
https://sencanada.ca/fr/Content/Sen/Committee/421/RIDR/53698-f
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La directrice générale de la Société Elizabeth Fry de la Nouvelle-Écosse continentale, 
Emma Halpern, a expliqué que, même dans la collectivité, les mesures de soutien et les 
programmes inadéquats forment un obstacle important à la réinsertion des femmes ayant 
purgé une peine de ressort fédéral. Par exemple, elle a mentionné que la semi-liberté et la 
libération conditionnelle sont rarement offertes dans les collectivités d’origine des femmes 
au Canada atlantique, car les maisons de transition sont toutes situées dans les centres 
urbains130. Le comité a reçu une lettre rédigée par des femmes qui purgent une peine de 
ressort fédéral à l’Établissement pour femmes Grand Valley de Kitchener et ont bénéficié 
d’une semi-liberté, et ces femmes soulèvent des préoccupations similaires. Un certain 
nombre de femmes qui ont obtenu une semi-liberté demeurent en prison, car elles n’ont 
pas pu obtenir une place dans un des établissements résidentiels communautaires pour 
femmes, qui sont surpeuplés. Même si la LSCMLC permet à la Commission des libérations 
conditionnelles du Canada d’imposer des conditions d’hébergement aux personnes en 
semi-liberté, afin qu’elles rentrent chaque soir à un endroit autre qu’un établissement 
résidentiel communautaire, les femmes ont fait valoir qu’en réalité, on ne met pas en place 
d’autres options d’hébergement ou on ne les leur propose pas. 

Qui plus est, selon Mme Halpern, les ressources et les mesures de soutien communautaires 
s’adressant aux femmes qui quittent des pénitenciers au Canada atlantique sont 
inadéquates : ainsi, certaines femmes attendent près d’un an pour obtenir un rendez-vous 
pour des services de santé mentale et de nombreuses semaines avant de pouvoir être 
admises à un programme de désintoxication. Les femmes libérées à la date de leur 
libération d’office n’ont peut-être pas d’endroit où aller et risquent de devenir des 
sans-abri, ce qui ne les aide en rien à se réinsérer. Elle a fait valoir que les femmes 
marginalisées, y compris celles qui veulent réintégrer la collectivité après avoir purgé une 
peine dans le système correctionnel fédéral, ont besoin « de services globaux, de mentorat 
et d’une orientation offerte par la collectivité », y compris du counselling axé sur les 
traumatismes, des services de santé mentale, des programmes de traitement de la 
toxicomanie, un bon accès à des soins de santé, des logements sûrs et l’accès à un 
emploi131.  

Des témoins ont également mentionné au comité que les femmes autochtones, noires ou 
faisant partie d’autres groupes racialisés qui purgent une peine de ressort fédéral se 
heurtent à des obstacles encore plus grands que les autres femmes en ce qui a trait au 
respect des droits de la personne dont elles jouissent. En effet, souvent, les services 
spécialisés offerts aux femmes autochtones sont limités et les ressources qui y sont 
consacrées sont insuffisantes. De plus, les seules options proposées actuellement aux 
femmes en vertu des articles 81 et 84 de la LSCMLC sont deux pavillons de ressourcement 
réservés aux femmes situés dans les Prairies (le premier est un pénitencier dirigé par le 
SCC, et l’autre est un établissement confié en sous-traitance à un organisme 
communautaire sans but lucratif). Quelques places dans des établissements résidentiels 
communautaires sont financées conformément à l’article 84, mais aucune entente 
individuelle n’a été négociée, même si 37,6 % des femmes purgeant une peine de ressort 
fédéral sont autochtones. Voilà une occasion manquée. Comme les pavillons de 
ressourcement sont des établissements correctionnels dont les programmes sont conçus en 
fonction des valeurs, des traditions et des croyances autochtones, ils constituent souvent 
un pas dans la bonne direction. Or, le manque de mise en place d’ententes en vertu des 
                                    
 
130  RIDR, Témoignages, 21 mars 2018 (Emma Halpern). 
131  Ibid. 
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articles 81 et 84 dans les collectivités nordiques et éloignées, et même dans certains 
centres urbains, empêche de réaliser le potentiel de réadaptation considérable que ces 
options offrent, surtout pour les Autochtones purgeant une peine de ressort fédéral132. 

Il convient toutefois de préciser que la politique du SCC a limité la conclusion d’ententes en 
vertu de l’article 81 aux collectivités prêtes à bâtir de plus grandes structures. Le SCC a 
conclu un seul accord pour confier la garde et les soins de femmes purgeant une peine de 
ressort fédéral à une collectivité autochtone, à Edmonton, en Alberta, en vertu de 
l’article 81 de la LSCMLC. Il n’existe pas d’accords de ce genre entre le SCC et les 
collectivités autochtones à l’est de cette région, et le comité ne sait pas si des efforts sont 
déployés afin d’accroître le nombre d’accords de ce type133. Les renseignements recueillis 
pendant les visites des établissements indiquent qu’au moins quelques membres de la 
Commission des libérations conditionnelles du Canada ne semblent pas du tout connaître 
l’existence de l’article 84 de la LSCMLC, une disposition connexe à l’article 81 de cette loi 
qui prévoit la remise en liberté de personnes dans des collectivités autochtones. Appliquer 
ces articles en respectant pleinement l’intention du législateur faciliterait l’élaboration de 
solutions de remplacement des prisons qui seraient axées sur la communauté, l’individu ou 
de petits groupes, ce qui serait mieux pour les prisonniers autochtones et permettrait de 
réduire les taux d’incarcération de manière générale134.  

D’après les renseignements fournis par les témoins et par les personnes purgeant une 
peine de ressort fédéral, les programmes adaptés à la culture des femmes noires semblent 
extrêmement limités. De plus, les renseignements recueillis lors des visites des 
établissements indiquent que, dans certaines régions, on n’offre à peu près aucun 
programme ou soutien adapté à la culture des femmes appartenant à d’autres groupes 
racialisés. Par exemple, lorsque le comité a posé des questions au sujet des prisonniers 
est-asiatiques dans un établissement correctionnel, le personnel du SCC semblait perplexe. 

Lors des visites effectuées par le comité, des femmes noires ont dit aux sénateurs que les 
produits d’hygiène fournis par le SCC font tomber leurs cheveux et dessèchent leur peau. 
Elles ne sont également pas parvenues à faire ajouter des produits de beauté appropriés 
aux listes des cantines ou à faire en sorte que les stocks de ces produits soient suffisants, 
même si des produits semblables sont mis à la disposition des femmes blanches. Des 
femmes ont signalé aux sénateurs que dans les régions du pays où il y a peu 
d’Autochtones, le personnel des établissements correctionnels leur refuse arbitrairement 
l’accès à des articles adaptés à leur réalité culturelle, comme des perles, que l’on peut se 
procurer facilement dans d’autres régions, et que les services d’aînés offerts à ces endroits 
sont fort appréciés, mais qu’on ne leur consacre ni le personnel, ni les ressources 
nécessaires.  

                                    
 
132  Bureau de l’enquêteur correctionnel du Canada, Rapport annuel 2016-2017; un pavillon de 
ressourcement est situé à Edmonton, en Alberta, et l’autre dans la Première Nation de Nekaneet, près de 
Maple Creek, en Saskatchewan; Service correctionnel du Canada, Pavillons de ressourcement du Service 
correctionnel du Canada.  
133  SCC, Follow-Up Response, The Senate Standing Committee on Human Rights (RIDR) Regarding 
Human Rights of Prisoners in the Federal Correctional System, Wednesday 1 February 2017 [DISPONIBLE EN 
ANGLAIS SEULEMENT]. 
134  RIDR, Témoignages, 7 juin 2017 (Stuart Wuttke, avocat général, Assemblée des Premières 
Nations); RIDR, Témoignages, 21 mars 2018 (Claire McNeil, avocate, Service d’aide juridique de 
Dalhousie; Vince Calderhead, avocat). 

http://www.oci-bec.gc.ca/cnt/rpt/annrpt/annrpt20162017-fra.aspx#s5
http://www.csc-scc.gc.ca/aboriginal/002003-2000-fra.shtml
http://www.csc-scc.gc.ca/aboriginal/002003-2000-fra.shtml
https://sencanada.ca/fr/Content/Sen/Committee/421/RIDR/19ev-53404-f
https://sencanada.ca/fr/Content/Sen/Committee/421/RIDR/26ev-53878-f
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Cela dit, les femmes purgeant une peine de ressort fédéral ont souligné à maintes reprises 
que les membres du personnel du SCC de la même origine culturelle ou raciale qu’elles ont 
aidé, dans une certaine mesure, à trouver des solutions temporaires à ces problèmes 
systémiques. Dans plus d’une région, les sénateurs ont également entendu des récits 
troublants. On leur a fait part d’incidents de racisme pur et simple envers les personnes 
noires, autochtones ou appartenant à d’autres groupes racialisés qui travaillent ou sont 
incarcérées dans les pénitenciers. Entre autres exemples, le personnel du SCC fait parfois 
des commentaires ouvertement racistes et se livre à du harcèlement ouvertement raciste, 
il ne réagit pas toujours à des remarques racistes d’autres employés ou prisonniers, et 
quelquefois il refuse arbitrairement de fournir des articles religieux ou spirituels dont les 
membres racialisés de minorités religieuses ont besoin pour pratiquer leur religion.  

Éducation et formation professionnelle 

Des témoins et des personnes purgeant une peine de ressort fédéral ont également 
exprimé des préoccupations à l’égard de la pertinence et de l’accessibilité des programmes 
d’employabilité du SCC, plus particulièrement ceux de CORCAN. CORCAN est un organisme 
de service spécial135 relevant du SCC. Selon le SCC, il :  

offre la possibilité de suivre une formation en emploi et d’acquérir 
des compétences facilitant l’employabilité aux délinquants des 
établissements correctionnels fédéraux. […] En tant qu’élément 
essentiel du programme de réhabilitation du SCC, CORCAN a 
recours à la formation en cours d’emploi afin d’aider les 
délinquants à acquérir des compétences d’emploi essentielles et de 
les mettre en pratique. CORCAN offre également une formation 
professionnelle certifiée par une tierce partie dans des domaines où 
le marché du travail est en progression, notamment une formation 
aux métiers liés à la construction, aux métiers et à 
l’entrepreneuriat. Grâce au programme CORCAN, les délinquants 
ont la possibilité de recevoir une précieuse formation en cours 
d’emploi qui les prépare à se trouver un travail dans des domaines 
comme la menuiserie, l’ébénisterie, la mécanique, l’électronique, la 
soudure et la réparation d’automobiles136. 

Les ateliers de CORCAN qui se trouvent dans certains pénitenciers pour hommes offrent de 
la formation et des accréditations professionnelles dans divers métiers. En revanche, dans 
les établissements pour femmes, les ateliers de CORCAN se concentrent surtout sur les 
métiers du textile et la buanderie137. Par conséquent, comparativement aux hommes, les 
femmes purgeant une peine de ressort fédéral ont moins d’accès à des possibilités de 
formation professionnelle offertes par CORCAN dans des secteurs où le marché du travail 
est en croissance et où les salaires sont plus élevés. Carol McCalla, directrice principale au 
                                    
 
135  « Les organismes de service spéciaux sont des organismes opérationnels qui bénéficient d’un 
certain degré d’autonomie au sein des structures ministérielles existantes, mais qui doivent rendre compte 
de leurs activités à leur sous-ministre. » (Betty Rogers, Organismes de service spéciaux : problèmes de 
gestion des ressources humaines, Centre canadien de gestion, ministre des Approvisionnements et 
Services Canada 1996.) 
136  SCC, CORCAN – Emploi et employabilité. 
137  Bureau de l’enquêteur correctionnel du Canada, Rapport annuel 2016-2017. 

http://publications.gc.ca/collections/Collection/SC94-62-14-1996F.pdf
http://publications.gc.ca/collections/Collection/SC94-62-14-1996F.pdf
http://www.csc-scc.gc.ca/publications/005007-3016-fr.shtml
http://www.oci-bec.gc.ca/cnt/rpt/annrpt/annrpt20162017-fra.aspx
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Bureau du vérificateur général du Canada, a confirmé ce fait lorsqu’elle a dit au comité que 
le Bureau du vérificateur avait mis fin à évaluation des programmes de CORCAN dans les 
prisons pour femmes lorsqu’il a constaté que seules 29 femmes purgeant une peine de 
ressort fédéral avaient participé à ces programmes138. Globalement, il y a relativement peu 
de formations en prison, autant pour les hommes que pour les femmes, qui préparent 
adéquatement les gens à occuper un emploi lorsqu’ils seront libérés139. 

Les sénateurs ont été troublés d’apprendre qu’à l’Établissement Joliette pour femmes, des 
femmes purgeant une peine de ressort fédéral qui travaillent à l’atelier de CORCAN cousent 
des sous-vêtements pour hommes qui seront distribués dans les pénitenciers du SCC. 
Comme l’enquêteur correctionnel du Canada l’a souligné, ce sont des « emplois qu’on leur 
confie en se fondant sur le sexe et sur les stéréotypes140 ». En effet, pendant certaines 
visites d’établissements, des membres du personnel du SCC ont dit que, selon eux, il n’y a 
pas suffisamment de femmes voulant suivre une formation dans un métier spécialisé. En 
revanche, les femmes purgeant une peine de ressort fédéral, elles, ont souligné aux 
sénateurs qu’elles aimeraient en savoir plus sur les occasions d’emploi dans ces secteurs et 
entendre ce que des femmes qui exercent un métier spécialisé ont à dire sur leur formation 
et leurs expériences. 

Le SCC exige que les personnes qui purgent une peine de ressort fédéral et qui n’ont pas 
terminé leurs études secondaires poursuivent leurs études pendant leur incarcération. Le 
SCC paie les frais jusqu’à la fin des études secondaires, mais il n’offre pas de soutien 
financier pour les études postsecondaires (y compris les cours de cégep au Québec). Les 
établissements d’enseignement et les organismes du secteur privé offrent un nombre très 
limité de bourses auxquelles les femmes purgeant une peine de ressort fédéral ont droit. 
Les personnes incarcérées dans un pénitencier fédéral peuvent suivre une formation 
postsecondaire par correspondance seulement, sur papier, puisqu’elles n’ont pas accès à 
Internet141. Par conséquent, les gens ont peu d’occasions de mettre à niveau leurs 
compétences. 

Le comité a reçu un mémoire qui appuyait l’importance de l’éducation en prison de façon 
générale. On y trouvait, entre autres, les renseignements suivants :  

• La participation à la formation en milieu correctionnel réduit les 
risques de récidive d’environ 20 à 30 %. 

• La participation à des études postsecondaires réduit les risques 
de récidive d’environ 45 à 75 %. 

• L’obtention d’un diplôme d’études postsecondaires réduit les 
risques de récidive de 50 à 100 %. 

                                    
 
138  RIDR, Témoignages, 6 décembre 2017 (Carol McCalla, directrice principale, Bureau du vérificateur 
général du Canada). 
139  Ibid; RIDR, Témoignages, 1er novembre 2017 (Dr Brad Booth, vice-président, Académie 
canadienne de psychiatrie et de droit); RIDR, Témoignages, 26 mars 2018 (Theresa Halfkenny, 
présidente, Région de l’Atlantique, SCC, Comité consultatif régional ethnoculturel). 
140  Bureau de l’enquêteur correctionnel du Canada, Rapport annuel 2016-2017. 
141  Collège Acheron, Établissement pour femmes Grand Valley, brochure remise aux membres du 
comité lors de leur visite. 

https://sencanada.ca/fr/Content/Sen/Committee/421/RIDR/53698-f
https://sencanada.ca/fr/Content/Sen/Committee/421/RIDR/22ev-53597-f
https://sencanada.ca/fr/Content/Sen/Committee/421/RIDR/53904-f
http://www.oci-bec.gc.ca/cnt/rpt/annrpt/annrpt20162017-fra.aspx
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• Le SCC a lui-même évalué ses programmes d’éducation et a 
déterminé que pour chaque dollar investi dans l’éducation, il 
économise directement 6,37 $. 

• De façon générale, les participants aux programmes d’éducation 
ont moins de problèmes de discipline, commettent moins 
d’infractions et entretiennent des relations plus positives avec 
les autres [personnes purgeant une peine de ressort fédéral] et 
le personnel, et peuvent exercer une influence apaisante. 

• Les enfants [de ceux] qui participent aux programmes 
d’éducation indiquent qu’ils sont plus motivés à réussir leurs 
études. 

• Les participants aux programmes d’éducation améliorent leur 
employabilité et leurs possibilités de gagner plus d’argent. 

• Les participants aux programmes d’éducation améliorent de 
façon générale leur santé mentale142. 

Le comité a entendu parler d’un programme novateur, appelé Walls to Bridges, qui est 
offert à l’Établissement pour femmes Grand Valley. Pour la première fois depuis 1992, 
année où on a cessé d’offrir des cours universitaires aux femmes purgeant une peine de 
ressort fédéral à la Prison des femmes de Kingston, maintenant fermée, le programme en 
question offre à des femmes purgeant une peine de ressort fédéral la possibilité de suivre 
des cours de l’Université Wilfred Laurier, dans le pénitencier, avec des étudiants de la 
collectivité. Il semblerait que ce programme soit populaire et qu’il favorise la réinsertion 
sociale143. Le comité a été informé par des femmes à l’Établissement pour femmes Grand 
Valley que le nombre de places est limité. De plus, nombreuses sont celles aux prises avec 
un obstacle insurmontable, soit obtenir les fonds nécessaires pour payer les frais de 
scolarité. Qui plus est, étant donné que les femmes (et les hommes) qui purgent une peine 
de ressort fédéral n’ont pas accès à Internet, il peut être difficile pour eux de faire leurs 
travaux. Le programme pourrait certes être renforcé en prenant diverses mesures, mais le 
comité estime qu’il constitue un bon point de départ et pourrait servir de modèle pour les 
autres régions. Le comité croit également que le SCC devrait fournir des ordinateurs aux 
prisonniers et un accès encadré à Internet pour leur permettre de conserver le soutien 
familial et communautaire, de même que les possibilités d’intégration, mais aussi pour 
leurs études – surtout au niveau postsecondaire – et la formation professionnelle. 

Violence conjugale, traumatismes et mauvais traitements 

Le comité a également appris que le système judiciaire et le système correctionnel ont de 
la difficulté à bien gérer les difficultés que vivent les femmes qui ont été victimes de 
violence conjugale ou ont subi de mauvais traitements ou d’autres types de traumatismes 
pendant leur enfance. Par exemple, Nancy Wrenshall, qui a été directrice de certains 
pénitenciers pour femmes du SCC, a indiqué au comité que les femmes qui tuent leurs 
partenaires violents doivent généralement purger des peines plus lourdes et se retrouvent 

                                    
 
142 SCC, « Impact of Correctional Education » [DISPONIBLE EN ANGLAIS SEULEMENT], présentation faite au 
comité par Peter Stuart, Collège Acheron, Établissement pour femmes Grand Valley. 
143  RIDR, Témoignages, 8 février 2018 (Halina (Lin) Haag, chercheuse à l’Acquired Brain Injury 
Research Lab, Université de Toronto, à titre personnel). 
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dans un établissement ayant un niveau de sécurité plus élevée pendant une période 
obligatoire, ce qui n’est pas nécessairement le cas pour les hommes qui tuent leurs 
partenaires intimes de sexe féminin. Elle a aussi déclaré qu’à sa connaissance, les femmes 
purgeant une peine de ressort fédéral se voient parfois refuser une libération conditionnelle 
en raison d’une compréhension discriminatoire et non éclairée de la nature de la violence 
conjugale144. Mme Hannah-Moffatt a expliqué que la décision de placer les femmes à des 
niveaux de sécurité plus élevés et de leur refuser la libération conditionnelle vient du fait 
que les outils de classement reposent sur des hypothèses problématiques. Par exemple, le 
fait, pour une victime de violence, d’avoir été dans une relation abusive par le passé 
indiquerait une propension à commettre d’autres actes violents145. 

Halina Haag, chercheuse à l’Acquired Brain Injury Research Lab de l’Université de Toronto, 
a déclaré au comité que de nombreuses femmes qui purgent une peine de ressort fédéral 
ont été victimes de violence conjugale et que les femmes qui ont été victimes de violence 
conjugale sont plus susceptibles de souffrir de traumatismes cérébraux146. Les 
traumatismes cérébraux peuvent avoir une incidence sur la capacité d’une personne de 
respecter des directives, de s’adapter à la vie quotidienne dans un établissement ou de 
réussir un programme correctionnel147. Pendant les visites des établissements, le comité a 
été informé que, dans les pénitenciers, on peut, dans une certaine mesure, traiter les 
femmes qui ont subi un traumatisme cérébral et répondre à leurs besoins, pourvu que ce 
traumatisme ait été diagnostiqué. Toutefois, le SCC ne semble pas effectuer de dépistage 
routinier pour déterminer si les femmes sont aux prises avec ce problème, et les 
pénitenciers, eux, ne semblent pas offrir de traitement à long terme ou de mesures 
d’adaptation systématiques aux personnes qui sont aux prises avec un handicap de ce 
genre.  

Emma Halpern a déclaré au comité : « Les femmes auprès desquelles nous travaillons ont 
vécu d’énormes traumatismes dans leur vie, dès l’enfance et après, et elles ne reçoivent 
pas le soutien dont elles ont besoin pour réussir, travailler et vivre dans la collectivité148. » 
Pendant les visites, il est devenu évident pour le comité que les programmes et les 
services de santé mentale offerts par le SCC ne visent pas à aborder les traumatismes 
sous-jacents, comme les abus sexuels subis pendant l’enfance ou la violence conjugale, qui 
contribuent souvent directement aux démêlés que les femmes ont avec la justice. Le SCC 
affirme avoir la capacité d’offrir un certain soutien en matière de santé mentale pour faire 
face à ces problèmes, mais on dirait qu’il intervient uniquement si les femmes purgeant 
une peine de ressort fédéral mentionnent les problèmes. Certains hommes purgeant une 
peine de ressort fédéral qui étaient aux prises avec des problèmes psychologiques 
sous-jacents, comme le stress post-traumatique, ou qui ont été victimes d’abus sexuels 
pendant l’enfance ont également mentionné au comité qu’ils n’ont reçu ni traitement à long 
                                    
 
144  RIDR, Témoignages, 4 octobre 2017 (Nancy Wrenshall, à titre personnel). 
145  RIDR, Témoignages, 4 octobre 2017 (Kelly Hannah-Moffatt, vice-présidente, Ressources humaines 
et équité, et professeure de criminologie et d’études sociojuridiques, Université de Toronto, à titre 
personnel). 
146  RIDR, Témoignages, 8 février 2018 (Halina (Lin) Haag, doctorante à la Faculté de travail social, 
Université Wilfrid Laurier et chercheuse à l’Acquired Brain Injury Research Lab, Université de Toronto, à 
titre personnel); RIDR, Témoignages, 8 mars 2017 (Bonnie Brayton, directrice nationale, Réseau d’action 
des femmes handicapées du Canada). 
147  RIDR, Témoignages, 8 février 2018 (Halina (Lin) Haag. 
148 RIDR, Témoignages, 21 mars 2018 (Emma Halpern, directrice générale, Société Elizabeth Fry de 
la Nouvelle-Écosse continentale). 

https://sencanada.ca/fr/Content/Sen/Committee/421/RIDR/21ev-53522-f
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https://sencanada.ca/fr/Content/Sen/Committee/421/RIDR/15ev-53148-f
https://sencanada.ca/fr/Content/Sen/Committee/421/RIDR/53799-f
https://sencanada.ca/fr/Content/Sen/Committee/421/RIDR/53878-f


 

 46 

 

terme ni counselling pour les aider à guérir des traumatismes sous-jacents qui ont conduit 
à leurs démêlés avec la justice. 

Visites familiales 

Un des volets importants de la réinsertion sociale est le maintien de liens avec les 
membres de la famille149. Même si les membres de la famille des personnes purgeant une 
peine de ressort fédéral peuvent leur rendre visite dans les pénitenciers, le comité a appris 
que le processus d’accès à ceux-ci est « intimidant », « humiliant et […] avilissant150 ». 
Ainsi, le comité a appris que la rigueur du processus de filtrage de sécurité des visiteurs, la 
difficulté d’obtenir des renseignements sur leur attestation de sécurité et le manque 
d’information sur les droits que peuvent faire valoir les membres de la famille ont donné 
lieu à une réduction des visites des membres de la famille dans les pénitenciers151. Les 
visites peuvent être annulées pour diverses raisons, comme la sécurité (p. ex. lors du 
bouclage de l’établissement) ou le placement en isolement préventif, à titre de mesure 
punitive ou en raison d’une pénurie de personnel. Selon un des témoins :  

En fin de compte, parce que mes visites avaient été supprimées, je 
n’ai pas vu mon fils durant la dernière année de mon incarcération. 
Le fait de voir mon fils était un élément essentiel de ma 
réintégration. Je misais énormément sur le fait de sortir et d’être 
un parent. Je considère que l’on ne m’a pas laissé passer assez de 
temps avec mon fils, que ses visites n’ont pas été assez 
nombreuses. Tout particulièrement lorsque j’étais en isolement, je 
n’ai pas eu une seule visite. Il y a eu des jours où l’on ne m’a pas 
permis de téléphoner chez moi pour parler à mon fils152. 

Un témoin a fait valoir que l’annulation des visites familiales et l’interdiction d’aller rendre 
visite à ses enfants pour des raisons de sécurité touchent les femmes noires purgeant une 
peine de ressort fédéral dans une mesure disproportionnée, en partie à cause des 
stéréotypes racistes et sexistes qui font que l’on pense que ces femmes sont plus 
menaçantes et représentent un risque plus élevé153.  

Des femmes purgeant une peine de ressort fédéral ont déclaré aux sénateurs que les 
permissions de sortie avec escorte accordées pour visiter leurs enfants, qui ont déjà des 
contacts très limités avec leur parent emprisonné, sont régulièrement annulées en raison 
de pénuries de personnel. Les sénateurs ont appris que dans certains pénitenciers, on 
impose des restrictions quant au nombre de membres de la famille qui peuvent assister 
aux événements spéciaux. Selon les femmes, il n’y a aucune souplesse en ce qui concerne 
ces restrictions, et les circonstances particulières de chacune ne sont pas prises en compte. 
L’annulation des visites familiales et les limites imposées à cet égard, particulièrement en 
                                    
 
149  RIDR, Témoignages, 15 mai 2017 (Margaret Holland, Regroupement canadien d’aide aux familles 
des détenu(e)s, coordonnatrice pour l’Ontario, Centres de ressources pour visiteurs).  
150  Ibid. 
151  Ibid. 
152  RIDR, Témoignages, 1er février 2017 (Alia Pierini, intervenante régionale, Association canadienne 
des Sociétés Elizabeth Fry). 
153  RIDR, Témoignages, 26 mars 2018 (El Jones, Chaire Nancy en études féminines, Université Mount 
Saint Vincent, à titre personnel). 
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ce qui concerne les enfants, était aussi une des principales préoccupations soulevées par 
les hommes avec lesquels les sénateurs se sont entretenus dans les pénitenciers. 

Le fait que le SCC n’assure pas des visites familiales régulières semble avoir plus de 
répercussions négatives sur les femmes purgeant une peine de ressort fédéral, qui sont 
plus susceptibles d’être la seule personne à avoir prodigué des soins à leurs enfants avant 
de se retrouver dans le système correctionnel. Or, les femmes ne reçoivent pas le même 
niveau de soutien familial que les hommes. Puisqu’il y a moins d’établissements pour 
femmes, un grand nombre de femmes purgeant une peine de ressort fédéral se retrouvent 
loin de leur famille, ce qui veut dire qu’elles reçoivent moins de visites et que les liens se 
brisent. Dans ce contexte, des témoins ont dit que le SCC a besoin d’en faire plus pour 
aider les femmes incarcérées à maintenir des liens avec leur famille, notamment les 
femmes autochtones purgeant une peine de ressort fédéral, qui sont plus susceptibles de 
se retrouver dans des établissements à sécurité maximale, et sont donc les plus affectées 
par les restrictions concernant les visites familiales. 

Le SCC devrait reconnaître l’importance du lien mère-enfant et les effets négatifs de la 
séparation des enfants de leur mère. Comme l’a déclaré Debbie Kilroy, « la séparation 
forcée a des effets traumatisants sur les femmes et sur les enfants […] Les enfants dont les 
parents sont en prison souffrent de traumatismes considérables et ils réussissent moins 
bien dans la société », de sorte qu’ils peuvent se retrouver dans le système de protection 
de la jeunesse, le système carcéral ou les deux154. Comme point de départ, il serait 
notamment utile d’éliminer, dans toute la mesure du possible, les obstacles liés aux 
programmes mère-enfant et aux visites familiales, et de prendre des mesures pour 
s’assurer que les établissements disposent du personnel nécessaire pour éviter l’annulation 
des permissions de sortir avec escorte, sauf dans des circonstances tout à fait 
exceptionnelles155. Concernant les femmes autochtones purgeant une peine de ressort 
fédéral, le SCC pourrait avoir davantage recours aux transfèrements vers des collectivités 
autochtones prévus aux termes des articles 81 et 84 de la LSCMLC et rendre ces ententes 
plus accessibles aux familles de ces femmes. 

Lorsqu’il a visité l’Établissement Nova pour femmes, situé à Truro, en Nouvelle-Écosse, le 
comité a trouvé cela encourageant que le SCC a l’intention de mettre en œuvre un projet 
pilote pour permettre des visites vidéo avec les membres de la famille qui sont chez eux. Il 
s’agit là d’un pas dans la bonne direction, pourvu que cela mène à des contacts plus 
fréquents sans pour autant limiter les visites en personne. Par ailleurs, les projets pilotes 
permettant aux familles d’utiliser un logiciel d’appel vidéo sur leurs propres ordinateurs ou 
téléphones intelligents sont préférables à ceux qui obligent les enfants à se rendre aux 
bureaux de libération conditionnelle dans les collectivités pour des vidéoconférences. Le 
comité suivra la situation de près, en espérant que ce type de visites que permet la vidéo 
sera bientôt offert dans tous les pénitenciers. 

                                    
 
154  RIDR, Témoignages, 7 juin 2017 (Debbie Kilroy, à titre personnel). 
155  RIDR, Témoignages, 18 mai 2017 (Kim Parisé, coordinatrice, Relais Famille); RIDR, Témoignages, 
1er février 2017 (Alia Pierini, intervenante régionale, Association canadienne des Sociétés Elizabeth Fry); 
RIDR, Témoignages, 4 octobre 2017 (Nancy Wrenshall, à titre personnel). 
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Bénévoles 

Étant donné que les femmes reçoivent généralement moins de soutien des membres de 
leur famille que les hommes, pendant et après leur incarcération dans le système 
correctionnel fédéral, les organismes de la société civile peuvent jouer un rôle très 
important dans leur réinsertion156. Par exemple, le directeur général de Community Justice 
Initiatives, Chris Cowie, a expliqué que dans le cadre du programme STRIDE, qui est offert 
par son organisation à l’Établissement pour femmes Grand Valley, à Kitchener-Waterloo, 
des bénévoles offrent du soutien à 260 femmes purgeant une peine de ressort fédéral, en 
prison et à l’extérieur de celle-ci. Il a expliqué que les bénévoles commencent à travailler 
avec les femmes en prison et qu’ils continuent de leur offrir un soutien lorsqu’elles sont 
libérées, dans la région de Kitchener-Waterloo. Il a mentionné que ces bénévoles 
deviennent souvent le principal réseau de soutien des femmes lorsqu’elles réintègrent la 
collectivité157. 

Cela dit, le comité s’inquiète du fait que les nouvelles règles et procédures relatives à la 
cote de sécurité des bénévoles dans les pénitenciers ont une incidence négative sur la 
capacité des organismes de la société civile d’offrir des services dans les pénitenciers158. 
Lors des visites du comité, le SCC n’a fourni aucune preuve, au-delà des possibilités 
hypothétiques, de la nécessité des vérifications de sécurité et de crédit plus strictes 
désormais imposées aux bénévoles. Ces politiques ont pour effet de limiter un peu plus les 
possibilités d’intégration dans la communauté qui s’offrent aux prisonniers purgeant une 
peine de ressort fédéral. Le fait de réduire l’accès des groupes de la société civile aux 
pénitenciers pourrait avoir des conséquences disproportionnées pour les femmes purgeant 
une peine de ressort fédéral. Le comité a souligné que ces conséquences pourraient être 
encore plus disproportionnées en ce qui concerne le recrutement de bénévoles offrant un 
soutien aux femmes autochtones ou noires. À la lumière des mémoires et des témoignages 
que le comité a reçus ainsi que des renseignements qu’il a recueillis pendant ses visites, il 
semblerait que des organismes de la société civile et des bénévoles aient déjà de la 
difficulté à venir en aide aux personnes purgeant une peine de ressort fédéral à cause des 
ressources limitées et des contraintes de temps. D’autres obstacles contribuent à réduire 
encore plus le soutien offert. 

Personnes noires purgeant une peine de ressort 
fédéral 
Entre 2005 et 2015, le nombre de personnes noires dans les pénitenciers a augmenté de 
69 %159. En 2017, les prisonniers noirs représentaient 8,6 % de la population totale des 

                                    
 
156  RIDR, Témoignages, 8 février 2018 (Julie Thompson, directrice, Relations avec la collectivité, 
Community Justice Initiatives; Savannah Gentile, directrice, Mobilisation et affaires juridiques, Association 
canadienne des Sociétés Elizabeth Fry); Lettre de Joint Effort à Don Head, commissaire du SCC, 
14 décembre 2017, dont le Comité sénatorial permanent des droits de la personne a reçu copie. 
157  RIDR, Témoignages, 8 février 2018 (Chris Cowie, directeur général, Community Justice 
Initiatives). 
158  RIDR, Témoignages, 8 février 2018 (Julie Thompson, directrice, Relations avec la collectivité, 
Community Justice Initiatives). 
159 Bureau de l’enquêteur correctionnel du Canada, Rapport annuel du Bureau de l’enquête 
correctionnel 2014-2015. 

https://sencanada.ca/fr/Content/Sen/Committee/421/RIDR/53799-f
https://sencanada.ca/fr/Content/Sen/Committee/421/RIDR/53799-f
https://sencanada.ca/fr/Content/Sen/Committee/421/RIDR/53799-f
http://www.oci-bec.gc.ca/cnt/rpt/annrpt/annrpt20142015-fra.aspx
http://www.oci-bec.gc.ca/cnt/rpt/annrpt/annrpt20142015-fra.aspx


 

 49 

 

pénitenciers. Une forte proportion d’entre eux a moins de 30 ans. En 2013, ils étaient 
50 %, comparativement à 31 % parmi les autres prisonniers dans les établissements 
fédéraux160. C’est en Ontario, au Québec et dans les régions de l’Atlantique que l’on 
compte le plus de prisonniers noirs. Le Bureau de l’enquêteur correctionnel du Canada a 
informé le comité que les personnes noires sont surreprésentées dans les établissements à 
sécurité maximale, parmi les prisonniers placés en isolement et dans les incidents 
impliquant le recours à la force161. 

Hétérogénéité de la population noire dans le système 
correctionnel fédéral 

Un témoin a expliqué que le sous-groupe des « personnes de race noire purgeant une 
peine de ressort fédéral » se compose de personnes issues de communautés qui vivent au 
Canada depuis des siècles, « de groupes d’immigrants établis provenant des Caraïbes, de 
même que d’immigrants récents de l’Afrique continentale162 ». En 2017, près du quart des 
femmes noires incarcérées étaient des ressortissantes étrangères susceptibles d’être 
déportées après avoir purgé leur peine163. Chacun des groupes de cette population peut 
avoir des besoins différents. En effet, comme l’a expliqué El Jones, de la Chaire Nancy en 
études féminines de l’Université Mount Saint Vincent : 

Les Afro-Néo-Écossais sont une population distincte au Canada. Il 
faut les reconnaître en tant que groupe culturel précis et ne pas 
tout simplement les regrouper avec l’ensemble des Afro-Canadiens. 
L’histoire précise de la province, marquée par l’esclavage, les 
colonies d’esclaves libérés, l’isolement et la marginalisation a privé 
tout particulièrement nos collectivités et contribué au taux élevé 
d’incarcération et de criminalisation des hommes et des femmes 
afro-néo-écossais164. 

Le SCC utilise le terme « délinquant ethnoculturel » pour désigner toute personne non 
autochtone purgeant une peine de ressort fédéral « ayant des besoins particuliers en raison 
de sa race, de sa langue ou de sa culture et souhaitant sauvegarder son identité et ses 
pratiques culturelles165 ». Des témoins ont fait remarquer qu’en mettant dans la catégorie 
de ceux que l’on appelle les délinquants ethnoculturels un large éventail de personnes 
purgeant une peine de ressort fédéral, le SCC ne tient pas compte des grandes différences 
entre les groupes classés dans cette catégorie et des aspects complexes inhérents à 
chaque sous-groupe. Selon M. Owusu-Bempah, l’emploi de cette formule passe-partout 
entraîne un manque de programmes culturellement adaptés : « [Le SCC] regroupe 

                                    
 
160  Bureau de l’enquêteur correctionnel du Canada, Étude de cas sur la diversité dans les services 
correctionnels : l’expérience des détenus de race noire dans les pénitenciers, 2013. 
161  Lettre de l’enquêteur correctionnel au sénateur Jim Munson, président du Comité sénatorial 
permanent des droits de la personne, 2 mars 2017, p. 2. 
162  RIDR, Témoignages, 1er mars 2017 (Akwasi Owusu-Bempah, professeur adjoint, Département de 
sociologie, Université de Toronto, à titre personnel). 
163  Lettre de l’enquêteur correctionnel au sénateur Jim Munson, président du Comité sénatorial 
permanent des droits de la personne, 2 mars 2017, p. 3. 
164  RIDR, Témoignages, 26 mars 2018 (El Jones). 
165  Service Correctionnel du Canada, « Délinquants ethnoculturels : Services et Interventions », 
Directive du commissaire numéro 767. 
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ensemble des groupes de personnes très différents ayant des expériences passées et 
présentes très diversifiées » pour leur offrir des programmes conçus pour les « délinquants 
ethnoculturels166 ». C’est particulièrement frappant dans quelques-unes des prisons qu’a 
visitées le comité en Ontario et qui comptent le plus grand nombre de personnes noires 
purgeant une peine de ressort fédéral. 

Racisme systémique 

Beaucoup de témoins ont souligné le fait que la pauvreté et le racisme systémique y sont 
pour quelque chose dans les taux d’incarcération disproportionnés de personnes noires au 
Canada. Certains témoins ont insisté sur la nécessité de s’attaquer aux causes profondes 
de cette situation en menant des interventions précoces auprès des enfants et des jeunes 
vulnérables dans les communautés noires, et des interventions en santé mentale adaptées 
à la culture et, surtout, en reconnaissant qu’il y a du racisme systémique au sein de la 
société canadienne et en le combattant167. Voici ce qu’a dit à ce propos El Jones : 

Lorsque les jeunes n’ont aucune possibilité et lorsque les 
traumatismes qui s’accumulent dans ces collectivités pendant des 
générations mènent à la criminalisation des gens, nous disons 
alors : « C’est en prison que vous devez aller, parce que vous 
pouvez accéder là-bas à des programmes. » Ils ne devraient pas 
devoir y accéder en prison. Ces programmes devraient être 
accessibles dans leurs écoles et leurs collectivités168. 

Le comité tient à faire remarquer que presque toutes les personnes noires avec qui il a eu 
des échanges lors des visites des établissements lui ont raconté avoir été victimes de 
racisme ou de discrimination. Cela touche aussi bien les personnes purgeant des peines 
que celles qui les administrent. La discrimination était souvent basée sur de multiples 
facteurs d’identité croisés, comme le sexe ou le genre, la race, la langue et l’origine 
ethnique. Les expériences relatées dépassent le cadre correctionnel et conditionnent la 
façon dont les personnes noires au Canada appréhendent le monde. Comme l’a expliqué un 
témoin, « un des aspects du racisme dirigé contre les Noirs dans le système carcéral, c’est 
qu’il vise non seulement des prisonniers, mais aussi les communautés, les familles et les 
porte-parole noirs169 ». Une autre témoin a dit au comité que pour bien comprendre ce 
qu’elle vivait, il leur faudrait être dans sa peau pendant une année170. 

L’enquêteur correctionnel du Canada a dit au comité que le SCC ne s’est pas attaqué aux 
problèmes systémiques de racisme et de discrimination envers les personnes noires 

                                    
 
166  RIDR, Témoignages, 1er mars 2017 (Akwasi Owusu-Bempah). 
167  Voir, p. ex. : RIDR, Témoignages, 1er mars 2017 (Akwasi Owusu-Bempah); RIDR, Témoignages, 
18 mai 2017 (Will Prosper, DESTA Black Youth Network); RIDR, Témoignages, 18 octobre 2017 
(Maxcine Telfer, directrice générale, Audmax Inc.); RIDR, Témoignages, 8 février 018 (Winston LaRose, 
président et membre, Jane-Finch Concerned Citizens Organization et Comité consultatif régional 
ethnoculturel); RIDR, Témoignages, 25 octobre 2017 (Rober Wright); RIDR, Témoignages, 26 mars 2018 
(Theresa Halfkenny, présidente, Région de l’Atlantique, SCC, Comité consultatif régional ethnoculturel). 
168  RIDR, Témoignages, 26 mars 2018 (El Jones). 
169  Ibid. 
170  RIDR, Témoignages, 14 février 2018 (Denise Edwards, ex-détenue fédérale, à titre personnel). 
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purgeant une peine de ressort fédéral qu’il avait pourtant documentés dans un rapport en 
2013171 et dont voici un aperçu : 

 « En 2012-2013, le taux de chômage dans les établissements 
correctionnels fédéraux était de 1,5 %; cependant, celui des 
détenus de race noire était beaucoup plus élevé, à 7 %. » 

 « Entre 2007-2008 et 2011-2012, le nombre d’accusations 
d’infraction disciplinaire portées contre les détenus de race 
noire a augmenté de 59 %, même si, dans l’ensemble, il avait 
diminué de 7 %. » 

 « Au cours de cette période de cinq ans [entre 2007-2008 et 
2011-2012], les détenus de race noire ont toujours été 
surreprésentés dans les catégories d’accusations que l’on 
pourrait considérer comme étant discrétionnaires ou nécessitant 
un jugement de la part des agents correctionnels172. » 

Non-discrimination dans la prestation de services 
correctionnels 

Plusieurs témoins experts ont mis l’accent sur l’importance de programmes et de soins de 
santé mentale adaptés à la culture des personnes noires purgeant une peine de ressort 
fédéral, rappelant que le fait d’en être privées désavantage ces personnes de manière 
disproportionnée173. 

Dans le cadre des visites des établissements, le comité a rencontré des personnes noires 
purgeant une peine de ressort fédéral qui lui ont fait part de leur découragement à l’égard 
de la qualité et du niveau des programmes adaptés à leur culture. Lors de son témoignage 
devant le comité, EI Jones a lu la déclaration d’une personne incarcérée dans un 
établissement correctionnel fédéral qui expliquait certaines lacunes. Cette déclaration 
résume bien ce que certaines personnes, y compris des personnes noires purgeant une 

                                    
 
171  Lettre de l’enquêteur correctionnel au sénateur Jim Munson, président du Comité sénatorial 
permanent des droits de la personne, 2 mars 2017. 
172  Lettre de l’enquêteur correctionnel au sénateur Jim Munson, président du Comité sénatorial 
permanent des droits de la personne, 2 mars 2017; Bureau de l’enquêteur correctionnel du Canada, Étude 
de cas sur la diversité dans les services correctionnels : l’expérience des détenus de race noire dans les 
pénitenciers, 2013.  
173  RIDR, Témoignages, 18 octobre 2017 (Maxcine Telfer, directrice générale, et Aundre Green-Telfer, 
directeur général, Programmes et services ethnoculturels, Audmax Inc; Roderick Brereton et Farley Flex, 
directeurs et fondateurs, Urban Rez Solutions); RIDR, Témoignages, 25 octobre 2017 (Tamara Thomas, 
avocate spécialiste des politiques et de la recherche, Clinique juridique africaine canadienne; 
Robert Wright, à titre personnel; Luketa M’Pindou, directeur général, Alliance Jeunesse-Famille de 
l’Alberta); RIDR, Témoignages, 18 mai 2017 (Pharaoh Hamid Freeman, directeur général, DESTA Black 
Youth Network et Will Prosper, DESTA Black Youth Network); RIDR, Témoignages, 8 février 2018 
(Winston LaRose, président et membre, Jane-Finch Concerned Citizens Organization et Comité consultatif 
régional ethnoculturel; Sophia Brown Ramsay, vice-présidente et gestionnaire, Développement 
communautaire, Black Community Action Network of Peel, Comité consultatif régional ethnoculturel); 
RIDR, Témoignages, 14 février 2018 (Natalie Charles, ex-détenue fédérale, à titre personnel); RIDR, 
Témoignages, 26 mars 2018 (Theresa Halfkenny; El Jones). 
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peine de ressort fédéral, ont expliqué au comité lors des visites d’établissements dans 
différentes régions du pays : 

[…] [J]e suis incarcéré depuis près de sept ans. Si je coupe cette 
période en deux, je me retrouve devant la cour supérieure de la 
Nouvelle-Écosse pour mon audience de détermination de la peine. 
Ce que je me rappelle clairement, c’est la raison fournie par le juge 
de la Cour suprême qui m’a envoyé dans un établissement fédéral. 
C’était le seul endroit qui fournissait des programmes appropriés 
pour démarrer mon processus de réadaptation et m’aider en cours 
de route. Six prisons, trois provinces et deux niveaux de sécurité 
plus tard, je n’ai toujours pas suivi ce programme. 

Cela ne signifie pas que je n’ai pas participé à des programmes. 
J’ai terminé tous les programmes qu’on m’a recommandés et plus 
encore, mais, lorsque j’évalue leur pertinence à l’égard de ma 
réadaptation, le mot qui me vient à l’esprit, ce n’est pas 
« adéquat ». Je parle de « pertinence », parce que les stratégies 
enseignées dans ces programmes ne sont pas adaptées à des gens 
qui me ressemblent. Mon hypothèse, c’est que les gens qui ont 
conçu ces programmes ne vivent pas dans des collectivités comme 
les nôtres et ne passent pas assez de temps dans un tel endroit 
pour comprendre la dynamique, les pères absents, les mères 
absentes, les jeunes qui grandissent sans parent. Cela entraîne une 
absence de modèle positif et présent. C’est peut-être aussi tout 
simplement le vieux problème de la pauvreté, qui mène au trafic 
de drogues, à la toxicomanie et, possiblement, à la violence armée, 
tous des problèmes graves qu’on ne rencontre pas 
quotidiennement dans la plupart des quartiers. De quelle façon une 
personne qui n’a jamais rencontré ces défis peut-elle réussir à 
concevoir des façons de les relever? 

Dans le cadre de mes déplacements au sein du système fédéral, 
j’ai rencontré beaucoup d’agents de libération conditionnelle, 
d’agents de programme et d’autres employés occupant des emplois 
similaires. Selon moi, de façon générale, ils pouvaient tous être 
classés dans l’une des trois catégories suivantes : 
l’obstructionniste, le négligent et l’aidant réticent. 

L’obstructionniste semble essayer intentionnellement de mettre des 
obstacles sur la route des détenus noirs qui tentent de faire des 
progrès. C’est peut-être difficile à comprendre, mais cela se produit 
chaque matin et chaque soir dans toutes les installations du SCC. 

Ensuite, la catégorie la plus nombreuse, les négligents. Ce sont 
ceux qui ferment les yeux devant le comportement de 
l’obstructionniste. Ils refusent de reconnaître qu’il y a des 
problèmes ou que des améliorations dans certains domaines sont 
souhaitables. Ma question à ce groupe est la suivante : votre 
silence vous rend-il complice des gestes posés par 
l’obstructionniste? 
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Pour terminer, il y a les aidants réticents. Parfois, ils peuvent aider 
et sembler réceptifs à l’idée qu’il y a des préoccupations légitimes. 
Cependant, ils ne sont pas prêts à vraiment faire avancer les 
choses. Je crois que c’est en raison des membres des deux autres 
catégories. Quel professionnel veut être le premier à aller à contre-
courant, c’est-à-dire aller à l’encontre de ses pairs? 

Au bout du compte, non seulement les programmes sont 
inadéquats, mais en plus les personnes nommées pour fournir ces 
programmes ne semblent pas avoir été choisies avec notre intérêt 
à l’esprit. J’essaie consciemment chaque jour de m’améliorer, et ce 
sont là mes expériences. 

Malheureusement, nous n’avons pas tous la même énergie et le 
même esprit d’initiative. Quelles sont les probabilités de 
réadaptation de ceux qui ont besoin d’aide, mais qui attendent 
qu’on la leur fournisse? [...]174 

El Jones a aussi attiré l’attention du comité sur les nombreuses préoccupations découlant 
de ses propres entretiens avec des personnes noires purgeant une peine de ressort fédéral. 
Elle a déclaré que ces personnes n’ont pas accès à des conseillers spirituels, des 
instructeurs ou des enseignants « qui leur ressemblent175 », ajoutant qu’elles ont plus de 
difficultés que les autres prisonniers à obtenir un emploi dans les pénitenciers, et qu’elles 
sont injustement ciblées par le système disciplinaire dans les prisons176. 

Theresa Halfkenny, présidente du comité consultatif régional ethnoculturel de la région de 
l’Atlantique du SCC, a résumé en ces termes devant le comité quelques-unes des 
inquiétudes exprimées lors de ses discussions avec des personnes noires ou des personnes 
racialisées purgeant une peine de ressort fédéral : 

La santé, le fait que les produits capillaires et d’hygiène ne 
répondent pas à leurs besoins; les produits d’hygiène disponibles à 
la cantine sont très chers, et les produits pour la peau ne 
répondent pas à leurs besoins; les programmes correctionnels 
doivent être assortis d’une composante culturelle liée à 
l’apprentissage; il faut assurer la diversité des personnes 
responsables de la formation; il faut augmenter la diversité au sein 
des employés, comme les intervenants de programme, le 
personnel des services de santé et, dans certains secteurs, les 
agents correctionnels. Ils ont aussi dit que, en raison des préjugés 
parmi les employés, ils ont l’impression que cela mène à des 
stéréotypes, des commentaires offensants, du racisme, des 
commentaires désobligeants et, parfois, des gestes. Ils ont 
souligné à quel point ils ne se sentent pas respectés. 

                                    
 
174  RIDR, Témoignages, 26 mars 2018 (El Jones, Chaire Nancy en études féminines, Université 
Mount Saint Vincent, à titre personnel). 
175  Ibid. 
176  Ibid. 
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La question de l’alimentation est aussi problématique pour les 
délinquants issus de minorités ethnoculturelles, surtout ceux qui 
pratiquent une religion. Les délinquants issus de minorités 
ethnoculturelles continuent de poser des questions sur la possibilité 
de travailler pour CORCAN. Il semble qu’ils n’ont pas l’occasion 
d’acquérir des compétences qui leur seraient bénéfiques au 
moment de leur retour dans la collectivité et au moment de s’y 
trouver un emploi. Il faut mettre en place un agent de liaison 
ethnoculturelle dans chaque établissement. Un agent de liaison 
pour cinq établissements ne répond pas aux demandes de ces 
délinquants. On a l’impression que cette personne pourrait faire 
partie des effectifs du SCC à temps plein177. 

Mme Halfkenny a également fait observer que les personnes racialisées purgeant une peine 
dans un pénitencier peinent à avoir accès à des activités culturelles et à organiser des 
activités pour des groupes de l’extérieur qui soient adaptées à leur culture178. Des témoins 
et d’autres interlocuteurs au Québec et en Alberta ont expliqué au comité que les 
personnes noires purgeant une peine de ressort fédéral issues de minorités francophones 
et anglophones sont doublement désavantagées. Le statut de communauté linguistique en 
situation minoritaire peut aussi représenter un obstacle et alimenter les préjugés quand 
des groupes des communautés concernées tentent d’avoir accès à ces pénitenciers179. 
Dans la région de l’Atlantique, par exemple, une personne purgeant une peine de ressort 
fédéral a dit au comité qu’on demandait aux francophones de parler anglais et qu’on les 
empêchait d’organiser des événements culturels. En Nouvelle-Écosse, le comité a appris 
que beaucoup de gens ont à la fois des origines noires et autochtones et qu’ils se sentent 
souvent forcés de choisir entre différents aspects de leur identité lorsqu’ils se retrouvent 
dans le système correctionnel fédéral180. 

Le comité a également été informé de certaines initiatives locales qui permettraient de 
mieux faire respecter les droits de la personne dont jouissent les prisonniers noirs purgeant 
une peine de ressort fédéral si elles étaient reproduites de manière plus systématique à 
travers le pays. Un organisme de la région de Toronto, par exemple, a informé le comité 
que l’approche personnalisée visant à aider ces personnes a donné de bons résultats. Voici 
ce qu’a dit à ce propos Roderick Brereton, directeur et fondateur d’Urban Rez Solutions :  

Nous examinons leurs compétences, leurs intérêts et leurs traits de 
personnalité, puis nous pouvons aider ces personnes à trouver leur 
« vocation », ou des points de rencontre entre ces éléments, afin 
qu’elles puissent participer de façon significative au sein de la 
société. Évidemment, un accompagnement important est offert, car 
l’institutionnalisation marginalise encore plus les gens. Toutefois, 
du point de vue de la réinsertion sociale, nous avons constaté que 

                                    
 
177  RIDR, Témoignages, 26 mars 2018 (Theresa Halfkenny). 
178  Ibid. 
179  RIDR, Témoignages, 18 mai 2017 (Pharaoh Hamid Freeman, directeur général, DESTA Black Youth 
Network; RIDR, Témoignages, 25 octobre 2017 (Luketa M’Pindou, directeur général, Alliance Jeunesse-
Famille de l’Alberta). 
180  RIDR, Témoignages, 26 mars 2018 (El Jones). 
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le fait de leur permettre d’apporter leur expertise et d’en tirer profit 
est très bénéfique pour tous les éléments de la société.  

Ce faisant, nous avons travaillé auprès de plusieurs délinquants. 
Jusqu’ici, les délinquants, sans égard à la période qu’ils ont passée 
avec nous, ne sont pas retournés dans les établissements. Le taux 
de récidive est très faible à cet égard. Encore une fois, en ce qui 
concerne le fait de les rendre capables de contribuer, nous 
estimons que c’est très bénéfique. Encore là, il y a de nouveaux 
ensembles de compétences, et de nouvelles valeurs et règles 
d’éthique qu’ils n’ont souvent pas acquis dans les établissements et 
qu’ils appliquent maintenant au sein de la collectivité181. 

Des témoins ont dit toutefois au comité que le SCC devra faire des efforts pour trouver de 
tels groupes et travailler avec eux. La Clinique juridique africaine canadienne a pour sa 
part dit au comité qu’elle « est disposée à aider la mise en œuvre de services complets de 
soutien communautaire et de soutien pour les détenus noirs sous responsabilité 
fédérale182 ». Ces aides peuvent inclure « la formation à l’emploi et la préparation à 
l’emploi, le counseling sur la consommation de drogues, le counseling familial, le soutien 
au logement et les programmes généraux de réadaptation à la vie active183 ». Les petits 
organismes communautaires auront besoin d’un soutien particulier, notamment financier, 
de la part des différents ordres de gouvernement, afin d’aider efficacement les personnes 
noires purgeant une peine de ressort fédéral184. 

Le SCC a informé le comité des mesures ponctuelles prises pour soutenir les personnes 
noires purgeant une peine de ressort fédéral. Une de ces initiatives est le Projet pilote sur 
les antécédents sociaux des délinquants noirs mis en œuvre au Centre correctionnel 
communautaire Keele. Ce projet pilote a pour objectif d’adapter certaines approches 
utilisées à l’égard des Autochtones au contexte des personnes noires purgeant une peine 
de ressort fédéral. Le but est de mieux comprendre la situation particulière de ces 
personnes et d’utiliser l’information pour leur fournir des services correctionnels 
personnalisés et adaptés à leur culture. Bien que ces initiatives donnent de l’espoir et 
soient un pas dans la bonne direction, le comité craint que les approches correctionnelles 
du SCC à l’égard des Autochtones ne donnent pas les résultats escomptés, car les 
pratiques correctionnelles reflètent rarement l’intention du législateur et les politiques 
correctionnelles. 

                                    
 
181  RIDR, Témoignages, 18 octobre 2017 (Roderick Brereton, directeur, fondateur, Urban Rez 
Solutions, et Farley Flex, directeur, fondateur, Urban Rez Solutions). 
182  RIDR, Témoignages, 25 octobre 2017 (Tamara Thomas, avocate spécialiste des politiques et de la 
recherche, Clinique juridique africaine canadienne). 
183  Clinique juridique africaine canadienne, Améliorer la situation des droits de la personne des 
prisonniers canadiens, 25 octobre 2017. 
184  RIDR, Témoignages, 8 février 2018 (Sophia Brown Ramsay, vice-présidente et gestionnaire, 
Développement communautaire, Black Community Action Network of Peel, Comité consultatif régional 
ethnoculturel); RIDR, Témoignages, 18 octobre 2017 (Aundre Green-Telfer, directeur général, 
Programmes et services ethnoculturels, Audmax Inc.). 
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Dans la région de l’Atlantique, un comité régional du SCC se penche sur la 
surreprésentation des personnes noires purgeant une peine de ressort fédéral185. Ce 
comité a pour mission d’examiner les données quantitatives concernant les résultats en 
matière de réinsertion, de veiller à ce que les services reconnaissent que la culture est un 
volet important de l’évaluation et de la réadaptation, de renforcer l’engagement de la 
communauté à aider les personnes purgeant une peine de ressort fédéral, et d’améliorer la 
planification de la remise en liberté et la réussite de la réinsertion. Ce comité a aussi étudié 
la possibilité de prendre en compte les antécédents sociaux des personnes noires purgeant 
une peine de ressort fédéral dans les recommandations concernant ces personnes, et a 
aussi examiné des façons d’accroître la diversité du personnel et de renforcer les 
compétences culturelles des employés blancs186. 

Le comité a appris cependant qu’on discute de bon nombre de ces idées depuis près de 
20 ans, et que malgré les recommandations et rapports de sources diverses, il n’y a guère 
eu de changements fondamentaux. Selon Theresa Halfkenny, il faudrait modifier la 
LSCMLC afin d’obliger le SCC à fournir des services conçus spécialement pour répondre aux 
besoins des « délinquants ethnoculturels », comme on les appelle, notamment des 
personnes noires purgeant une peine de ressort fédéral, et à consulter régulièrement ceux 
qui les connaissent bien187. Comme il a été indiqué précédemment, cependant, le comité 
rappelle que ces services existent déjà pour les Autochtones, mais que le SCC ne les utilise 
pas pleinement. Il est peut-être temps d’envisager des mécanismes de surveillance pour 
s’assurer que le SCC respecte la loi comme il se doit. 

Autochtones purgeant une peine de ressort fédéral 
Stuart Wuttke, avocat général auprès de l’Assemblée des Premières Nations, a dit au 
comité que « de plus en plus de membres de Premières Nations sont incarcérés, pour des 
peines d’emprisonnement de plus en plus longues et qu’ils sont également soumis à des 
punitions plus dures dans les prisons canadiennes188 ». Il a attiré l’attention du comité sur 
les faits suivants : 

Les délinquants autochtones sont plus susceptibles que les autres 
de se retrouver en isolement, puisqu’ils constituent 31 % des cas. 
Ils passent 16 % de plus de temps en isolement que les autres. Ils 
représentent 45 % de tous les incidents d’automutilation. Neuf 
Autochtones ou délinquants autochtones sur 10 sont détenus 
jusqu’à expiration de leur peine, contre les deux tiers dans le cas 
des non-Autochtones. Les Autochtones sont plus susceptibles que 
les autres d’être entravés en prison, d’être mêlés à des incidents 

                                    
 
185  RIDR, Témoignages, 26 mars 2018 (Heather Finn-Vincent, agente de libération conditionnelle, 
Service correctionnel du Canada, à titre personnel). 
186  RIDR, Témoignages, 18 octobre 2017 (Maxcine Telfer, directrice générale, et Aundre Green-Telfer, 
directeur général, Programmes et services ethnoculturels, Audmax Inc.);RIDR, Témoignages, 
26 mars 2018 (Heather Finn-Vincent, agente de libération conditionnelle, Service correctionnel du Canada, 
à titre personnel). Voir aussi le témoignage d’El Jones, cette même journée, au sujet du racisme dont est 
victime le personnel noir du Service correctionnel du Canada. 
187  RIDR, Témoignages, 26 mars 2018 (Theresa Halfkenny). 
188  RIDR, Témoignages, 7 juin 2017 (Stuart Wuttke, avocat général, Assemblée des Premières 
Nations). 
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violents, de faire l’objet d’accusations pour infractions aux règles 
de l’établissement et de décéder en prison189. 

Quand on y regarde de plus près, on voit clairement que les femmes autochtones « sont 
surreprésentées parmi les victimes de crimes violents et parmi les contrevenantes190 ». Ces 
femmes représentent environ 3 % de l’ensemble de la population féminine au Canada, 
mais 37,6 % des prisonnières sous responsabilité fédérale191. 

Dernièrement, la Cour suprême a dit qu’il « a été reconnu dans un grand nombre de 
commissions gouvernementales et de rapports, ainsi que dans des décisions de notre Cour 
que la discrimination subie par les Autochtones, qu’elle soit le résultat d’attitudes 
ouvertement racistes ou de pratiques inappropriées sur le plan culturel, s’étend à 
l’ensemble du système de justice pénale, y compris au système carcéral192 ». 

Prise en compte de l’histoire et des circonstances propres 
aux peuples autochtones 

M. Wuttke a rappelé au comité la décision de la Cour suprême dans R. c. Gladue, qui dit 
ceci : 

La proportion anormale d’emprisonnements chez les délinquants 
autochtones découle de nombreuses sources, dont la pauvreté, la 
toxicomanie, le manque d’instruction et le manque de possibilités 
d’emploi. Elle découle également de préjugés contre les 
autochtones et d’une tendance institutionnelle déplorable à refuser 
les cautionnements et à infliger des peines d’emprisonnement plus 
longues et plus fréquentes aux délinquants autochtones193. 

Le colonialisme et l’assimilation forcée, notamment les pensionnats indiens, la « rafle des 
années 1960194 », l’intervention des services de protection de l’enfance et le chemin tout 
tracé qui mène des établissements de protection de la jeunesse aux prisons pour mineurs 
et pour adultes, ainsi que le manque de reconnaissance des droits issus de traités sont 
quelques-unes des causes profondes à l’origine des problèmes. Kim Beaudin, chef adjoint 
national, Congrès des peuples autochtones, a décrit la situation en ces termes : 

                                    
 
189  Ibid; RIDR, Témoignages, 31 mai 2017 (Michelle Mann-Rempel, avocate/consultante, à titre 
personnel). 
190  Statistique Canada, « Étude : Femmes au Canada : Les femmes et le système de justice pénale », 
Le Quotidien, 6 juin 2017. 
191  Julie Reitano, « Statistiques sur les services correctionnels pour les adultes au Canada, 2015-
2016 », Juristat, Statistique Canada, 1er mars 2017, p. 5; Statistique Canada, « Étude : Femmes au 
Canada : Les femmes et le système de justice pénale », Le Quotidien, 6 juin 2017; Bureau de l’enquêteur 
correctionnel du Canada, Rapport annuel 2016-2017. 
192  Ewert, par. 57. 
193  Gladue, par. 65. 
194  La « rafle des années 1960 » désigne la période au cours de laquelle l’État a approuvé 
l’enlèvement d’enfants autochtones à leur famille par les services de protection de l’enfance pour être 
donnés en adoption à des familles blanches afin d’annihiler leur identité autochtone. 
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Même pour un observateur de l’extérieur, il est évident que 
quelque chose cloche dans le système de justice pénale, ce qui 
entraîne l’incarcération d’un nombre aussi élevé d’Autochtones. La 
surreprésentation des Autochtones dans le système correctionnel 
canadien soulève des problèmes d’équité en matière de procédure 
et de droit substantiel, y compris en ce qui a trait à des voies de 
recours justes et équitables en cas de violation des droits de la 
personne 195. 

Dans Ewert c. Canada, la Cour suprême a appliqué les principes de l’arrêt Gladue dans le 
contexte correctionnel et a reconnu explicitement que la LSCMLC prévoit que le SCC doit 
tenir compte « des facteurs systémiques et contextuels particuliers qui touchent les 
peuples autochtones, ainsi que de leurs valeurs culturelles et de leur vision du monde 
fondamentalement différentes196 ». Elle a dit plus précisément que selon la LSCMLC, le 
SCC : 

doit veiller à ce que ses directives 
d’orientation générale et programmes 
soient appropriés et adaptés à leurs 
besoins et à leur situation, y compris aux 
besoins et situations différents de ceux 
des délinquants non autochtones. Pour 
que le système correctionnel, comme 
l’ensemble du système pénal, fonctionne 
de manière équitable et efficace, ses 
administrateurs doivent cesser de 
présumer que tous les délinquants 
peuvent être traités équitablement en 
étant traités de la même façon197. 

Les témoignages qu’a recueillis le comité et les 
déclarations que lui ont faites les Autochtones 
purgeant une peine de ressort fédéral durant ses 
visites sur le terrain ou par correspondance 
corroborent le constat de la Cour suprême selon 
lequel, même si ces dispositions ont été ajoutées à la 
LSCMLC il y a près de 20 ans, « rien ne porte à croire 
que la situation [des Autochtones] s’est améliorée au 
sein du système correctionnel198 ». 

                                    
 
195  RIDR, Témoignages, 31 mai 2017 (Kim Beaudin, chef adjoint national, Congrès des peuples 
autochtones). 
196  Ewert, par. 58, faisant référence aux dispositions 4g) et 80 – 84 de la LSCMLC. 
197  Ibid, par. 59. 
198  Ibid, par. 60. 

Loi sur le système correctionnel et 
la mise en liberté sous condition 

 Accords 

 81 (1) Le ministre ou son délégué 
peut conclure avec une collectivité 
autochtone un accord prévoyant la 
prestation de services correctionnels 
aux délinquants autochtones et le 
paiement par lui de leurs coûts. 

 Portée de l’accord 

(2) L’accord peut aussi prévoir la 
prestation de services correctionnels à 
un délinquant autre qu’un autochtone. 

 Transfert à la collectivité 

(3) En vertu de l’accord, le 
commissaire peut, avec le 
consentement des deux parties, 
confier le soin et la garde d’un 
délinquant à une collectivité 
autochtone. 
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Non-discrimination dans la prestation de services 
correctionnels 

Comme indiqué précédemment, l’échelle de classement par niveau de sécurité du SCC 
pose problème quand elle est appliquée aux Autochtones. Voici ce qu’a dit à ce propos le 
vérificateur général du Canada au comité : 

Le Service correctionnel du Canada utilisait l’échelle de classement 
par niveau de sécurité pour déterminer la cote de sécurité d’un 
détenu et ses besoins en programme de réadaptation. Nous avons 
constaté que cet outil ne répondait pas aux besoins uniques des 
détenus autochtones comme cela est requis. Plus des trois quarts 
des délinquants autochtones avaient été envoyés, à leur admission, 
dans des établissements à sécurité moyenne ou maximale et 
aiguillés vers un programme de réadaptation. Les niveaux de 
sécurité qui leur étaient attribués étaient beaucoup plus élevés que 
ceux des autres détenus. Une fois placés dans un établissement à 
sécurité supérieure, peu de délinquants autochtones avaient fait 
l’objet d’une évaluation pour un transfèrement éventuel vers un 
établissement à sécurité inférieure avant leur libération, même 
après avoir terminé leur programme de réadaptation199. 

Par ailleurs, le SCC ne reçoit généralement pas toutes les informations nécessaires pour 
déterminer correctement le classement par niveau de sécurité des délinquants autochtones 
sous responsabilité fédérale. Les rapports sur les antécédents sociaux (Gladue) sont 
souvent absents, par exemple200. 

Le comité a rencontré un certain nombre d’Autochtones purgeant une peine de ressort 
fédéral et participant au programme des Sentiers autochtones, qui vise à réduire les 
risques de récidive au sein de cette population en offrant des programmes et des services 
culturellement adaptés, et ce, aussi bien en milieu carcéral que dans la communauté. Les 
participants ont parlé en bien du programme, mais celui-ci n’est pas accessible à tous. De 
nombreux Autochtones purgeant une peine de ressort fédéral ne peuvent pas bénéficier de 
ce programme, qui est décrit par de nombreux membres du personnel et quelques 
prisonniers comme étant susceptible de changer leur vie. Cela ne s’applique pas seulement 
au programme des Sentiers autochtones, mais aussi à d’autres initiatives destinées aux 
Autochtones purgeant une peine de ressort fédéral. Comme l’a expliqué le vérificateur 
général du Canada, ces Autochtones n’ont pas accès aux programmes assez rapidement 
pour pouvoir les suivre et les terminer à temps afin d’être admissibles à une libération le 
plus tôt possible. De plus, le classement de sécurité des Autochtones purgeant une peine 
de ressort fédéral n’est pas réexaminé systématiquement au terme de chaque programme 
pour déterminer s’il peut être revu à la baisse. Être maintenu à un niveau de sécurité plus 
élevé réduit les chances d’obtenir une libération conditionnelle. En outre, les programmes 

                                    
 
199  RIDR, Témoignages, 3 mai 2017 (Michael Ferguson, vérificateur général du Canada, Bureau du 
vérificateur général du Canada). 
200  RIDR, Témoignages, 31 mai 2017 (Michelle Mann-Rempel, avocate/consultante, à titre personnel). 

https://sencanada.ca/fr/Content/Sen/Committee/421/RIDR/17ev-53275-f
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spécialisés destinés aux prisonniers autochtones 
sous responsabilité fédérale ne sont pas tous 
offerts partout au pays201. 

De plus, les services d’aînés autochtones sont 
insuffisants à certains endroits et inaccessibles à 
d’autres. Lors des visites sur le terrain, plusieurs 
Autochtones purgeant une peine de ressort 
fédéral ont dit au comité que les aînés choisis par 
le SCC ne sont pas toujours reconnus comme tels 
dans les communautés et ne sont pas non plus 
d’un grand secours. Même quand des Autochtones 
purgeant une peine de ressort fédéral sont 
autorisés à prendre part à des cérémonies, ces 
dernières sont limitées, et même lorsqu’il y a des 
options, on ne tient pas suffisamment compte des 
prisonniers. Durant les visites d’établissements, le 
comité a appris par exemple que les cérémonies 
de purification par la fumée et de suerie étaient 
soit interdites, soit annulées de façon arbitraire. 

La Commission des libérations conditionnelles du Canada a formé ses membres à la prise 
en compte des antécédents sociaux des Autochtones et permet la tenue d’audiences avec 
l’aide d’aînés202, mais les Autochtones détenus dans un établissement fédéral ne sont 
souvent pas aussi bien préparés que les non-Autochtones aux audiences de libération 
conditionnelle. Résultat : ils n’ont souvent pas les mêmes chances que les autres de 
demander leur libération conditionnelle rapidement. En 2016-2017, seuls 12 % d’entre eux 
étaient prêts pour leur audience de libération conditionnelle à leur première date 
d’admissibilité203. Ainsi, les Autochtones sont plus susceptibles que les non-Autochtones de 
rester en détention jusqu’à leur date de libération d’office204. 

Ces lacunes dans l’exécution des programmes, conjuguées au fait que les Autochtones ont 
moins de possibilités de réadaptation et de réinsertion sociale que les non-Autochtones, 
ont une incidence directe sur la surreprésentation des Autochtones dans le système 
correctionnel fédéral. À cause de la disparité dans la manière dont le SCC prépare les 
Autochtones et les non-Autochtones purgeant une peine de ressort fédéral en vue de leur 
libération, les Autochtones sont soumis à des conditions de détention plus sévères, parce 
qu’ils restent incarcérés plus longtemps et à des niveaux de sécurité plus élevés. En outre, 
ils ont moins de possibilités de réadaptation et de réinsertion sociale que les non-
Autochtones.  

                                    
 
201  RIDR, Témoignages, 3 mai 2017 (Michael Ferguson, vérificateur général du Canada). 
202  RIDR, Témoignages, 5 avril 2017 (Suzanne Brisebois, directrice générale, Politiques et opérations, 
Commission des libérations conditionnelles du Canada). 
203  Bureau de l’enquêteur correctionnel du Canada, Rapport annuel du Bureau de l’enquêteur 
correctionnel 2016-2017. 
204  Bureau du vérificateur général du Canada, Automne 2016 – Rapports du vérificateur général du 
Canada, Rapport 3 – La préparation des détenus autochtones à la mise en liberté – Service correctionnel 
Canada, paragr. 3.25. 

Libération dans une collectivité 
autochtone 

84 Avec le consentement du détenu 
qui exprime le souhait d’être libéré au 
sein d’une collectivité autochtone, le 
Service donne à celle-ci un préavis 
suffisant de l’examen en vue de la 
libération conditionnelle du détenu ou 
de la date de sa libération d’office, 
ainsi que la possibilité de soumettre 
un plan pour la libération du détenu 
et son intégration au sein de cette 
collectivité. 

https://sencanada.ca/fr/Content/Sen/Committee/421/RIDR/17ev-53275-f
https://sencanada.ca/fr/Content/Sen/Committee/421/RIDR/16ev-53214-f
http://www.oci-bec.gc.ca/cnt/rpt/annrpt/annrpt20162017-fra.aspx#s5
http://www.oci-bec.gc.ca/cnt/rpt/annrpt/annrpt20162017-fra.aspx#s5
http://www.oag-bvg.gc.ca/internet/Francais/parl_oag_201611_03_f_41832.html
http://www.oag-bvg.gc.ca/internet/Francais/parl_oag_201611_03_f_41832.html


 

 61 

 

Quoi qu’il en soit, malgré les problèmes évidents de manque de respect des droits de la 
personne dont jouissent les Autochtones purgeant une peine de ressort fédéral et le fait 
que ces problèmes soient connus depuis des années, peu de progrès ont été accomplis. 
Selon de nombreux témoins, le SCC n’a pas pris les mesures nécessaires pour corriger le 
tir205. 

Limitation du recours abusif à l’incarcération des 
Autochtones 

Les articles 81 et 84 de la LSCMLC visent précisément à contrer la surreprésentation des 
Autochtones dans le système correctionnel fédéral206. Ces dispositions permettent aux 
collectivités autochtones de jouer un rôle central dans la réadaptation et la réinsertion 
sociale des personnes purgeant une peine de ressort fédéral. Au printemps 2017, le comité 
a visité le Centre de guérison Waseskun à Saint-Alphonse-Rodriguez, au Québec. Ce centre 
est géré en vertu d’un accord conclu aux termes de l’article 81 de la LSCMLC. Pendant que 
le comité visitait le centre, des Autochtones purgeant une peine de ressort fédéral lui ont 
dit beaucoup de bien de leur expérience à Waseskun. Certains ont même indiqué que s’ils 
n’avaient pas passé du temps dans cet établissement, ils n’auraient jamais renoué avec 
leurs racines autochtones. Pour beaucoup, le fait de renouer avec leurs racines faisait 
partie intégrante de leur cheminement vers la guérison. 

Cependant, il n’y a pas de pavillons de ressourcement pour Autochtones dans toutes les 
régions du pays. Les témoignages qu’a recueillis le comité indiquent aussi que les 
politiques du SCC ont restreint de manière indue et inappropriée les avantages que 
peuvent procurer les articles 81 et 84 de la LSCMLC207. Même si la loi n’impose aucune 
restriction concernant l’accès aux pavillons de ressourcement, l’accès à ces établissements 
est limité actuellement aux hommes classés au niveau de sécurité minimale et aux femmes 
ayant une cote de sécurité minimale ou, parfois, moyenne. De ce fait, la majorité des 
hommes et des femmes autochtones ne sont pas autorisés à purger une partie de leur 
peine dans un pavillon de ressourcement. Les femmes autochtones sont également plus 
susceptibles que les non autochtones d’avoir une cote de sécurité maximale, ce qui limite 
également leur accès à un pavillon de ressourcement. Ces obstacles institutionnels, et le 
fait que le nombre de places est limité, font que la grande majorité des Autochtones 
purgeant une peine de ressort fédéral ne peuvent pas bénéficier des mesures prévues aux 
articles 81 et 84 de la LSCMLC. 

Il convient également de noter que les dispositions des articles 81 et 84 de la LSCMLC sont 
censées faire l’objet de discussions avec les personnes purgeant une peine de ressort 

                                    
 
205  RIDR, Témoignages, 4 octobre 2017 (Mary E. Campbell, experte en matière de détermination de 
la peine et d’affaires correctionnelles (ancienne directrice générale, Affaires correctionnelles et mise en 
liberté sous condition, Sécurité publique Canada, à titre personnel; Janet-Sue Hamilton, directrice à la 
retraite de l’Établissement d’Edmonton pour femmes, à titre personnel); RIDR, Témoignages, 31 mai 2017 
(Michelle Mann-Rempel, avocate/consultante, à titre personnel; Kim Beaudin, chef adjoint national, 
Congrès des peuples autochtones); RIDR, Témoignages, 3 mai 2017 (Michael Ferguson, vérificateur 
général du Canada, Bureau du vérificateur général du Canada). 
206  LSCMLSC, art. 81 et 84. 
207  RIDR, Témoignages, 7 juin 2017 (Stuart Wuttke, avocat général, Assemblée des Premières 
Nations); RIDR, Témoignages, 21 mars 2018 (Claire McNeil, avocate, Service d’aide juridique de 
Dalhousie; Vince Calderhead, avocat). 

https://sencanada.ca/fr/Content/Sen/Committee/421/RIDR/21ev-53522-f
https://sencanada.ca/fr/Content/Sen/Committee/421/RIDR/19ev-53372-f
https://sencanada.ca/fr/Content/Sen/Committee/421/RIDR/17ev-53275-f
https://sencanada.ca/fr/Content/Sen/Committee/421/RIDR/19ev-53404-f
https://sencanada.ca/fr/Content/Sen/Committee/421/RIDR/26ev-53878-f
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fédéral au moment de leur admission, dans le cadre de leur plan correctionnel de 
libération. Pourtant, nombre d’Autochtones incarcérés dans des pénitenciers que le comité 
a rencontrés n’ont jamais été informés de l’existence de ces dispositions. Ils ont été surpris 
d’apprendre qu’ils pouvaient bénéficier d’une libération progressive dans un environnement 
encadré par des coutumes et des enseignements autochtones. Beaucoup ont convenu que 
cela pourrait favoriser leur réadaptation et leur réinsertion sociale et que ce serait mieux 
que de chercher à se prévaloir d’options semblables dans les établissements correctionnels 
existants. 

Le comité a appris que le SCC n’a pas tenu compte des moyens qui permettraient aux 
collectivités autochtones de prendre en charge les soins et la garde de personnes ayant un 
classement de sécurité plus élevé. Il ne s’est pas non plus soucié de créer des programmes 
pour les pavillons de ressourcement ou des programmes du type Sentiers autochtones 
pour répondre aux besoins de réadaptation des personnes classées à un niveau de sécurité 
plus élevée208. De plus, les témoignages qu’a recueillis le comité concordent avec la 
conclusion de l’enquêteur correctionnel du Canada selon laquelle les pavillons de 
ressourcement exploités par les collectivités autochtones ont moins de moyens que ceux 
qui sont gérés par le SCC. 

Le comité tient aussi à rappeler que l’article 81 de la LSCMLC autorise le SCC à conclure 
des ententes avec des collectivités autochtones pour la prestation de services 
correctionnels. La LSCMLC ne dit pas que ces services doivent être fournis dans une 
structure semblable à une prison. Pourtant, le SCC semble favoriser des ententes aux 
termes de l’article 81 avec des collectivités qui ont les moyens de construire des pavillons 
de ressourcement ayant des caractéristiques semblables à celles des pénitenciers. Cela 
pourrait constituer un frein pour plusieurs collectivités autochtones, en plus de nuire à la 
capacité des prisonniers de réintégrer la société. 

Le comité s’est réjoui d’apprendre que le SCC entend conclure davantage d’ententes aux 
termes de l’article 84209, qui permet à des collectivités autochtones de superviser la 
libération conditionnelle d’Autochtones purgeant une peine de ressort fédéral. Cependant, 
le Bureau du vérificateur général du Canada a dit au comité, à propos de ces ententes, que 
« leur nombre est [très] limité210 ». Des informations transmises par le SCC révèlent 
également que ces ententes211 ne sont pas assorties du financement requis, et que la 
plupart d’entre elles concernent actuellement des places dans des maisons de transition 
existantes administrées comme si c’étaient des établissements résidentiels 
communautaires à encadrement renforcé. Cela vient compliquer la conclusion de telles 
ententes, surtout quand il est question de libérer dans des collectivités autochtones des 
personnes classées à un niveau de sécurité plus élevé ou présentant des risques plus 
importants. 

                                    
 
208  RIDR, Témoignages, 31 mai 2017 (Michelle Mann-Rempel, avocate/consultante, à titre personnel; 
Kim Beaudin, chef adjoint national, Congrès des peuples autochtones); RIDR, Témoignages, 3 mai 2017 
(Michael Ferguson, vérificateur général du Canada, Bureau du vérificateur général du Canada); LSCMLSC, 
art. 81 et 84.  
209  RIDR, Témoignages, 3 mai 2017 et RIDR, Témoignages, 6 décembre 2017 (Carol McCalla, 
directrice principale, Bureau du vérificateur général du Canada). 
210  RIDR, Témoignages, 3 mai 2017 (Carol McCalla, directrice principale, Bureau du vérificateur 
général du Canada). 
211  Réponse de suivi du Service correctionnel du Canada, 2017. 

https://sencanada.ca/fr/Content/Sen/Committee/421/RIDR/19ev-53372-f
https://sencanada.ca/fr/Content/Sen/Committee/421/RIDR/17ev-53275-f
https://sencanada.ca/fr/Content/Sen/Committee/421/RIDR/17ev-53275-f
https://sencanada.ca/fr/Content/Sen/Committee/421/RIDR/53698-f
https://sencanada.ca/fr/Content/Sen/Committee/421/RIDR/17ev-53275-f
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Santé mentale 
Les témoins – y compris des représentants du SCC et des agents correctionnels – n’ont 
cessé de rappeler que les personnes ayant des problèmes de santé mentale constituent 
une des populations les plus vulnérables au sein des établissements correctionnels. Les 
prisonniers purgeant une peine de ressort fédéral sont nombreux à souffrir de troubles 
mentaux. Selon les estimations, environ 30 % des hommes incarcérés dans un 
établissement fédéral ont besoin de services psychologiques ou psychiatriques. Comme il a 
été indiqué précédemment, jusqu’à deux tiers des femmes détenues dans des 
établissements fédéraux ont des besoins en matière de santé mentale212. Les personnes 
purgeant une peine de ressort fédéral qui ont plus de 50 ans sont de plus en plus 
nombreuses, et la prévalence de maladies mentales dans cette population est parmi les 
plus élevées213. Le comité a appris aussi qu’un grand nombre de personnes purgeant une 
peine de ressort fédéral souffrent de troubles mentaux non diagnostiqués214. 

La vulnérabilité des personnes purgeant une peine de ressort fédéral qui souffrent de 
troubles mentaux peut être exacerbée et amplifiée par les politiques du SCC, le cadre 
institutionnel ainsi que le niveau de formation et les ressources dont dispose le personnel 
de première ligne215. Selon des témoins, le SCC n’est pas en mesure de répondre aux 
besoins complexes et variés de cette population. Par exemple, pendant la visite d’un 
établissement, un psychologue a dit au comité que les services de santé mentale ne sont 
pas offerts 24 heures sur 24. Par conséquent, lorsqu’une crise éclate après les heures de 
travail, ce sont les agents correctionnels qui doivent intervenir. Comme ces agents ne 
possèdent ni la formation ni l’expérience des professionnels spécialisés en santé mentale, 
ils placent souvent la personne concernée en isolement préventif. Cela est d’autant plus 
problématique que la durée de l’isolement préventif dépend du comportement des 
prisonniers. Comme il a été indiqué précédemment, l’isolement peut exacerber ou amplifier 
des problèmes de santé mentale. Il y a donc lieu de croire que les comportements jugés 
problématiques vont empirer, prolongeant ainsi la durée de l’isolement préventif, qui a 
pour effet d’aggraver les problèmes de santé mentale216.  

Il convient de préciser que le recours, par le SCC, à l’isolement préventif prolongé a été 
rapporté et critiqué par plusieurs organismes d’enquête. Ces dernières années, il a aussi 
fait l’objet de plusieurs poursuites contre le SCC. D’ailleurs, en janvier 2018, la Cour 
suprême de la Colombie-Britannique a conclu que l’isolement prolongé (isolement cellulaire 

                                    
 
212  RIDR, Témoignages, 8 février 2017 (Ivan Zinger, enquêteur correctionnel du Canada, Bureau de 
l’enquêteur correctionnel du Canada); RIDR, Témoignages, 6 décembre 2017 (Michael Ferguson, 
vérificateur général du Canada, Bureau du vérificateur général du Canada); voir aussi RIDR, 
Témoignages, 1er février 2017 (Diana Majury, présidente, Association canadienne des Sociétés Elizabeth 
Fry). 
213  RIDR, Témoignages, 26 mars 2018 (Adeline Iftene, professeure adjointe, École de droit Schulich, 
Université Dalhousie). 
214  RIDR, Témoignages, 26 mars 2018 (L’hon. Pamela Williams, juge en chef, Tribunaux provinciaux 
et familiaux de la Nouvelle-Écosse, à titre personnel). 
215  RIDR, Témoignages, 1er novembre 2017 (Dr Brad Booth, vice-président, Académie canadienne de 
psychiatrie et de droit); RIDR, Témoignages, 14 juin 2017 (Fiona Keith, avocate, Division des services 
juridiques, Commission canadienne des droits de la personne); RIDR, Témoignages, 8 février 2017 
(Ivan Zinger, enquêteur correctionnel du Canada, Bureau de l’enquêteur correctionnel du Canada). 
216  RIDR, Témoignages, 21 mars 2018 (Emma Halpern); RIDR, Témoignages, 26 mars 2018 (Adeline 
Iftene). 
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dépassant 15 jours) constitue une violation des droits garantis par l’article 7 de la Charte à 
toutes les personnes purgeant une peine de ressort fédéral, ainsi qu’une violation de 
l’article 15 de la Charte dans le cas de personnes ayant des problèmes de santé mentale et 
des Autochtones, précisant toutefois que les prisonniers peuvent ressentir presque 
immédiatement les effets négatifs de l’isolement. Le juge a suspendu l’application de son 
jugement pour une période de 12 mois afin de donner au gouvernement le temps de 
rédiger une nouvelle loi prenant en compte sa décision217. Le gouvernement fédéral a 
interjeté appel de cette décision en février 2018218.  

Dans le même ordre d’idées, l’enquêteur correctionnel du Canada a déclaré au comité que 
plus de la moitié des incidents où l’on a eu recours à la force parce que des personnes 
purgeant une peine de ressort fédéral tentaient de s’infliger des blessures « ont été gérés 
au moyen d’un agent inflammatoire, généralement un vaporisateur de poivre », ce qui 
« n’est pas considéré comme souhaitable ou approprié du point de vue thérapeutique ou 
des droits de la personne219 ». Catherine Latimer, directrice générale de la 
Société John Howard, doute des processus redditionnels qu’utilise le SCC quand des 
réponses aussi inappropriées à des problèmes de santé mentale ont une issue tragique. 
Contrairement à ce qui se fait dans les cas où des corps policiers sont impliqués, les 
incidents ayant nécessité le recours à la force qui se soldent par le décès d’une personne 
purgeant une peine de ressort fédéral font encore l’objet d’enquêtes internes. Mme Latimer 
a fait remarquer que « [c]es types enquêtent sur eux-mêmes et trouvent des réponses 
comme : “Nous avons besoin de davantage de formation220.” » 

Elle a également livré un témoignage troublant sur le traitement réservé aux personnes 
souffrant de problèmes de santé mentale dans les établissements correctionnels fédéraux 
pour hommes. Elle a dit que des prisonniers du Centre régional de traitement de Millhaven 
« ont indiqué que, s’ils avaient des pensées suicidaires et qu’ils le mentionnaient à l’un des 
gardes, ce garde leur disait, “Allez-y, suicidez-vous; cela nous fera une personne de moins 
à surveiller221.” » Comme elle l’a fait observer, « conseiller le suicide est une infraction 
criminelle », et ce type de comportement est très en deçà du niveau de professionnalisme 
attendu. Malheureusement, le comité a entendu des témoignages tout aussi choquants lors 
de ses échanges avec des hommes et des femmes purgeant une peine de ressort fédéral 
dans plusieurs établissements de différentes régions du pays, ce qui confirme que ces 
incidents ne peuvent pas être considérés comme des cas isolés. En outre, le comité a 
appris que dans certains établissements, les gardiens facilitent et provoquent des actes de 
violence et la maltraitance, par d’autres prisonniers, de personnes purgeant une peine de 
ressort fédéral qui sont âgées, racialisées ou à mobilité réduite, ou qui souffrent de 
problèmes de santé mentale. 

                                    
 
217  British Columbia Civil Liberties Association v. Canada (Attorney General), 2018 BCSC 62 (BCSC) 
[DISPONIBLES EN ANGLAIS SEULEMENT]. 
218  « Rights groups will fight to uphold B.C. Supreme Court decision on indefinite solitary 
confinement », CBC News, 19 juin 2018 DISPONIBLES EN ANGLAIS SEULEMENT]. 
219  RIDR, Témoignages, 8 février 2017 (Ivan Zinger, enquêteur correctionnel du Canada, Bureau de 
l’enquêteur correctionnel du Canada). 
220  RIDR, Témoignages, 15 mai 2017 (Catherine Latimer). 
221  Ibid. 
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Non-discrimination dans la prestation des services 
correctionnels 

Des témoins ont insisté sur le fait qu’en plus du droit à l’égalité garanti par la Charte, le 
Canada a des obligations de non-discrimination plus étendues et plus détaillées en vertu du 
droit international censées précisément protéger les droits des personnes ayant des 
déficiences psychosociales et faire en sorte qu’elles soient traitées comme des membres à 
part entière de la société. Ces personnes ont notamment le droit d’être protégées de la 
violence et de la maltraitance, et de participer au processus décisionnel. Quant aux 
obligations, elles comprennent la prévention de la violence et de la maltraitance dont les 
personnes ayant des déficiences psychosociales pourraient faire l’objet, la protection de ces 
personnes contre la violence et la maltraitance, la sensibilisation du public aux besoins des 
prisonniers qui ont des déficiences et les obligations liées à la formation spécialisée que le 
personnel devrait recevoir. Dans le contexte des soins de santé, le recours à l’isolement et 
aux moyens de contrainte dans le cas de personnes souffrant de maladies mentales ou de 
déficiences intellectuelles est également un sujet de préoccupation en droit international222.  

Certains témoins ont laissé entendre que le gouvernement du Canada devrait prendre des 
mesures pour que ces droits de la personne reconnus à l’échelle internationale soient 
directement applicables en droit canadien, ce qui donnerait aux prisonniers un outil leur 
permettant de faire valoir les droits de la personne dont ils jouissent223. Ils ont également 
demandé que l’on cesse d’avoir recours à l’isolement, surtout dans le cas des personnes 
purgeant une peine de ressort fédéral qui ont des problèmes de santé mentale, ou que l’on 
assure au moins un contrôle judiciaire des décisions relatives à l’isolement préventif224. 

Les témoignages personnels sur la maltraitance, la négligence, l’absence de soins et la 
discrimination qu’a recueillis le comité lors des visites d’établissements montrent qu’il reste 
beaucoup à faire avant que le Canada ne s’acquitte pleinement de ses engagements 
internationaux envers les personnes purgeant une peine de ressort fédéral atteintes de 
maladies mentales. Des témoins ont aussi rappelé qu’on manque malheureusement de 
ressources communautaires pour venir en aide aux personnes ayant des problèmes de 
santé mentale. La pénurie de ressources est si importante que le système de justice pénale 
semble parfois à tort représenter le meilleur espoir d’une personne de recevoir un 
traitement225. 

Soins de santé mentale intermédiaires 

Le SCC a lui-même relevé des lacunes dans la prestation de soins de santé mentale 
appropriés aux personnes qui ont du mal à fonctionner dans un environnement 

                                    
 
222  RIDR, Témoignages, 26 mars 2018 (Archibald Kaiser, professeur, École de droit Schulich et 
Département de psychiatrie, Université Dalhousie). Voir la Convention relative aux droits des personnes 
handicapées, la Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou 
dégradants, et les Règles Nelson Mandela. 
223  RIDR, Témoignages, 21 mars 2018 (Claire McNeil, avocate, Service d’aide juridique de Dalhousie; 
Vince Calderhead, avocat). 
224  RIDR, Témoignages, 21 mars 2018 (Emma Halpern). 
225  RIDR, Témoignages, 21 mars 2018 (Fred Sanford, vice-président, Société John Howard de la 
Nouvelle-Écosse).  
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https://www.unodc.org/documents/justice-and-prison-reform/GA-RESOLUTION/F-book.pdf
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institutionnel normal mais dont les besoins ne sont pas aigus (soit les soins 
intermédiaires)226. 

Mettant l’accent sur la nécessité d’offrir des soins de santé mentale intermédiaires de 
meilleure qualité et plus complets, Nancy Lockwood, gestionnaire de programme de Citizen 
Advocacy Ottawa, a évoqué certains des problèmes que rencontrent dans les pénitenciers 
les personnes souffrant de l’ensemble des troubles causés par l’alcoolisation fœtale 
(ETCAF). Ces personnes risquent de devenir victimes de prédateurs. Elles peuvent 
éprouver une surcharge sensorielle, qui les rend sujettes à des accès émotionnels et aux 
comportements négatifs. Elles ne tirent généralement pas de leçon de leurs erreurs et ont 
du mal à comprendre les règles de l’interaction sociale. Les personnes atteintes de l’ETCAF 
ont également de la difficulté à s’organiser et à gérer le temps, de sorte qu’elles n’arrivent 
souvent pas à l’heure pour des rendez-vous concernant la probation ou ne s’y présentent 
pas du tout227. Mme Lockwood a ajouté qu’il faudrait trouver « des solutions de rechange à 
l’incarcération, telles que des milieux résidentiels ou de travail supervisés; des 
ordonnances de probation adaptées pour les personnes affligées par des lésions cérébrales 
[…] et des modèles […] thérapeutiques […] qui visent à modifier l’environnement et non la 
personne228 ».  

Les témoignages livrés devant le comité indiquent que les personnes purgeant une peine 
de ressort fédéral qui sont aux prises avec d’autres types de déficiences cérébrales, ainsi 
que celles qui ont des déficiences intellectuelles, peuvent également avoir certains de ces 
problèmes. Selon le comité, pour tenir compte de ces déficiences et prévenir la 
discrimination, il faudrait mettre en place des services de dépistage, des programmes et de 
la formation professionnelle spécialisés229. Plusieurs témoins ont aussi insisté sur le fait 
que les pénitenciers ne sont pas des institutions appropriées pour aider les personnes 
ayant des problèmes de santé mentale. Comme l’a déclaré M. Sanford : « Les recherches 
ont montré qu’on ne peut pas traiter avec succès les problèmes de santé mentale en 
prison230 ». Beaucoup de témoins ont proposé que le SCC ait davantage recours aux 
dispositions de l’article 29 de la LSCMLC et envoie les personnes purgeant une peine de 
ressort fédéral qui sont aux prises avec des problèmes de santé mentale dans des 
établissements psychiatriques ou médico-légaux de la collectivité, qui sont en mesure de 
prodiguer des soins appropriés dans un environnement axé davantage sur la guérison et le 
rétablissement que sur la sécurité231.  

                                    
 
226  RIDR, Témoignages, 1er février 2017 (Jennifer Wheatley, commissaire adjointe, Services de santé, 
Service correctionnel Canada). 
227  RIDR, Témoignages, 1er novembre 2017 (Nancy Lockwood, gestionnaire de programme, 
Programme de ressources sur les troubles du spectre de l’alcoolisation fœtale, Citizen Advocacy Ottawa). 
228  Ibid. 
229  RIDR, Témoignages, 31 janvier 2018 (Louise Bradley, présidente et directrice générale, 
Commission de la santé mentale du Canada).  
230  RIDR, Témoignages, 21 mars 2018 (Fred Sanford, vice-président, Société John Howard de la 
Nouvelle-Écosse).  
231  RIDR, Témoignages, 8 février 2018 (Savannah Gentile, directrice, Mobilisation et affaires 
juridiques, Association canadienne des Sociétés Elizabeth Fry); RIDR, Témoignages, 21 mars 2018 
(Emma Halpern); RIDR, Témoignages, 31 janvier 2018 (Louise Bradley, présidente et directrice générale, 
Commission de la santé mentale du Canada).  
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Santé mentale des femmes et des Autochtones purgeant une peine de 
ressort fédéral 

Des témoins ont également exprimé des inquiétudes au sujet du caractère inadéquat des 
services de santé mentale destinés aux femmes purgeant une peine de ressort fédéral232. 
Le vérificateur général du Canada a fourni au comité un bon résumé de la situation : 

Nous avons constaté que Service correctionnel Canada n’avait pas 
la capacité nécessaire pour offrir les services de santé mentale 
dont les délinquantes avaient besoin. Les équipes de santé mentale 
n’avaient pas suffisamment d’employés dans l’ensemble des 
établissements réservés aux femmes, et le seul hôpital 
psychiatrique avait été utilisé au maximum de sa capacité ou 
presque au cours des deux dernières années. Service correctionnel 
Canada n’avait pas encore trouvé de places supplémentaires dans 
les hôpitaux psychiatriques provinciaux pour combler ces lacunes.  

Nous avons aussi constaté que Service correctionnel Canada 
utilisait des cellules dans la rangée de cellules d’isolement pour 
surveiller les délinquantes qui présentaient un risque 
d’automutilation ou de suicide, et ce, sans qu’elles aient accès 
24 heures par jour à un traitement ou à un soutien clinique233. 

Des témoins ont aussi insisté sur le fait que les soins de santé mentale dispensés aux 
Autochtones dans les établissements correctionnels exigent une approche spécifique. Parmi 
les problèmes que l’on retrouve chez ces personnes, il y a la toxicomanie, les traumatismes 
causés par les pensionnats indiens, l’automutilation, la dépression et l’anxiété, les 
comportements suicidaires et les troubles secondaires associés à l’ETCAF234. Les femmes 
autochtones « représentent 70 p. 100 des cas d’automutilation chez les femmes 
incarcérées sous responsabilité fédérale235 ». 

Selon ce qu’a appris le comité, le personnel correctionnel – y compris les professionnels 
spécialisés en santé mentale – doit être en mesure de situer les problèmes de santé 
mentale qu’ont les Autochtones purgeant une peine de ressort fédéral dans le contexte de 
la colonisation et de l’assimilation forcée, et de les voir à la lumière des facteurs personnels 
qui ont mené aux démêlés que ces personnes ont eus avec la justice. Parmi ces facteurs, il 
y a « la pauvreté et l’itinérance, les faibles taux de scolarité et d’emploi, les désavantages 
historiques, l’isolement géographique et social, la rupture de la famille et la perte de 
culture et d’identité236 ». Des témoins ont dit au comité qu’il faudrait adopter des 
approches et des options de traitement communautaires et adaptées à la culture237. Étant 

                                    
 
232  RIDR, Témoignages, 6 décembre 2017 (Michael Ferguson, vérificateur général du Canada, Bureau 
du vérificateur général du Canada); RIDR, Témoignages, 31 janvier 2018 (Louise Bradley, présidente et 
directrice générale, Commission de la santé mentale du Canada). 
233  RIDR, Témoignages, 6 décembre 2017 (Michael Ferguson, vérificateur général du Canada). 
234  RIDR, Témoignages, 31 mai 2017 (Michelle Mann-Rempel). 
235  RIDR, Témoignages, 31 janvier 2018 (Louise Bradley, présidente et directrice générale, 
Commission de la santé mentale du Canada). 
236  RIDR, Témoignages, 31 mai 2017 (Michelle Mann-Rempel). 
237  Ibid 
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donné le recours disproportionné à l’isolement préventif dans le cas des Autochtones 
purgeant une peine de ressort fédéral, le comité souligne les dangers que présente 
l’isolement préventif pour cette population vulnérable et demande un contrôle judiciaire de 
ce protocole de sécurité afin de gérer et de réduire son utilisation.  

Approches axées sur le rétablissement en santé mentale 

Selon ce qu’a appris le comité, les services de soins en santé mentale qu’offre le SCC 
visent à régler des problèmes immédiats qui surviennent dans le contexte de 
l’incarcération. Ils n’ont pas pour objectif principal de s’attaquer aux traumatismes 
antérieurs238. Le comité relève toutefois que le Centre de santé mentale de Brockville offre 
des programmes de santé mentale spécialement adaptés aux hommes purgeant une peine 
de ressort provincial qui souffrent de tels traumatismes. De même, l’East Coast Forensic 
Hospital en Nouvelle-Écosse a adopté une approche thérapeutique qui tient compte des 
antécédents médicaux et sociaux des personnes incarcérées. Le Centre de guérison 
Waseskun propose aussi des programmes pour aider les hommes autochtones à faire face 
à leurs traumatismes – y compris les traumatismes intergénérationnels découlant de la 
colonisation – et à comprendre le lien entre leurs expériences et leur comportement 
criminel. 

Les traumatismes et les mauvais traitements qu’ont subis avant leur incarcération de 
nombreuses personnes purgeant une peine de ressort fédéral semblent être un facteur qui 
détermine qui attirera l’attention de la police et des tribunaux et se retrouvera sous la 
garde et le contrôle des autorités correctionnelles. Le comité s’inquiète du fait que les 
services de santé mentale dispensés dans les établissements n’aient apparemment pas 
pour objectif d’aider les personnes purgeant une peine de ressort fédéral à se remettre de 
ce type de traumatismes, notamment des violences sexuelles ou physiques qui leur ont été 
infligées dans l’enfance, ou encore des violences familiales ou sexuelles subies à l’âge 
adulte. Le comité est toutefois conscient qu’il dispose de peu d’information sur le contenu 
des programmes correctionnels pour certains types d’infractions, mais les quelques 
ressources disponibles ne permettent pas d’explorer les traumatismes subis dans le passé, 
et encore moins de les traiter.  

Il y a une pénurie chronique de psychiatres pour prodiguer des soins (plutôt que pour faire 
des évaluations ou des rapports) dans les établissements correctionnels fédéraux239, et lors 
de certaines visites d’établissements, des interlocuteurs ont déclaré au comité que le SCC a 
du mal à recruter et à former suffisamment d’infirmières et infirmiers spécialisés en santé 
mentale. Le comité a appris que, par le passé, les prisonniers qui faisaient des crises de 
santé mentale étaient souvent placés en isolement préventif240. Les agents correctionnels 
estiment encore aujourd’hui qu’ils ont peu d’options et qu’ils n’ont pas la formation 
spécialisée nécessaire pour désamorcer des situations impliquant des personnes qui ont 
des problèmes de santé mentale. Ils ont demandé à maintes reprises que le personnel 

                                    
 
238  RIDR, Témoignages, 1er novembre 2017 (Dr Brad Booth, vice-président, Académie canadienne de 
psychiatrie et de droit). 
239  RIDR, 26 mars 2018 (Adeline Iftene). 
240  RIDR, Témoignages, 8 février 2017 (Jason Godin, président national, UCCO-SACC-CSN). 
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soignant soit disponible dans les établissements 24 heures sur 24, tous les jours de la 
semaine241. 

Selon plusieurs témoins, une approche axée sur la sécurité pour gérer les comportements 
problématiques causés par la maladie mentale a souvent pour effet d’exacerber et 
d’amplifier les problèmes de santé mentale, entraînant une mise en isolement prolongée ou 
des incarcérations plus longues à des niveaux de sécurité plus élevés dues au fait que le 
comportement des prisonniers concernés ne s’améliore pas. Malgré une nouvelle directive 
du commissaire visant à interdire le placement en isolement des « détenus ayant une 
maladie mentale grave avec une déficience importante » et des « détenus qui présentent 
des comportements d’automutilation susceptibles de leur causer des blessures graves ou 
qui présentent un risque élevé ou imminent de suicide » (entre autres réformes)242, les 
membres du comité ont rencontré des prisonniers qui étaient dans des unités d’isolement 
précisément pour ces raisons. Malheureusement, on continue de recourir à des mesures de 
sécurité passive, plutôt qu’à des interventions thérapeutiques et à des approches de 
sécurité active, et on fait très peu de transfèrements vers des établissements de santé 
mentale dans la collectivité, même si l’article 29 de la LSCMLC en offre la possibilité. 

Pour être efficaces, les stratégies de réadaptation et de traitement des personnes ayant 
des problèmes de santé mentale qui purgent une peine de ressort fédéral doivent prendre 
en compte les droits de la personne dont jouissent ces prisonniers et ceux des autres 
aussi, selon le Dr J. Paul Fedoroff, spécialiste du traitement des délinquants sexuels atteints 
de déficiences intellectuelles243. Louise Bradley, de la Commission de la santé mentale du 
Canada, a plaidé en faveur de soins axés sur le rétablissement des prisonniers sous 
responsabilité fédérale, dispensés dans le cadre de « stratégies intégrées en matière de 
santé mentale qui englobent la santé et la sécurité psychologiques des employés et des 
détenus244 ». Selon Mme Bradley, le rétablissement « est un processus selon lequel les gens 
vivant avec des troubles mentaux ou une maladie mentale participent activement à leur 
cheminement vers le bien-être245 ». Selon elle, ces stratégies « doivent tenir compte des 

                                    
 
241  Ibid. 
242  CSC, Directive du commissaire numéro 709, « Isolement préventif », 1er août 2017. La « maladie 
mentale grave avec une déficience importante » est définie comme suit dans la Directive : 

manifestation de symptômes associés à des troubles psychotiques, bipolaires 
ou de dépression grave, engendrant une déficience importante du 
fonctionnement. L’évaluation des troubles mentaux et du degré de déficience 
est un jugement clinique rendu par un professionnel de la santé autorisé. Une 
déficience importante peut être caractérisée par une altération grave de 
l’humeur, de l’appréciation de la réalité, de la communication ou du jugement, 
un comportement influencé par des délires ou des hallucinations, l’incapacité à 
maintenir une hygiène personnelle et une déficience grave dans les rapports 
sociaux et interpersonnels. Ce groupe comprend les détenus déclarés inaptes 
en vertu de la loi pertinente de la province/du territoire. 

243  RIDR, Témoignages, 1er novembre 2017 (Dr J. Paul Fedoroff, directeur, Clinique sur les 
comportements sexuels, Services de santé Royal Ottawa). 
244  RIDR, Témoignages, 31 janvier 2018 (Louise Bradley, présidente et directrice générale, 
Commission de la santé mentale du Canada). 
245  Ibid. 
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systèmes de santé et sécurité au travail, de la formation, de l’éducation, de la prévention, 
de la promotion, de l’intervention précoce et de la réintégration246 ».  

Des témoins ont également souligné la nécessité d’investir davantage dans les soins de 
santé mentale avant que les gens se retrouvent pris dans le système de justice pénale. 
D’après eux, un tel investissement pourrait contribuer à réduire la surreprésentation des 
personnes ayant des problèmes de santé mentale dans les établissements correctionnels 
fédéraux247. 

Options de traitement dans la collectivité 

Comme il a été mentionné précédemment, beaucoup de témoins étaient d’avis que le SCC 
devrait consacrer plus de ressources aux services correctionnels communautaires et aux 
hôpitaux médico-légaux sécurisés pour les personnes aux prises avec des problèmes de 
santé mentale. En matière de santé mentale dans le contexte médico-légal, le comité a vu 
des différences marquées entre les approches du Centre de santé mentale de Brockville et 
de l’East Coast Forensic Hospital, qui font appel à la médecine, et l’approche axée sur la 
sécurité adoptée dans les établissements correctionnels. L’alinéa 29b) de la LSCMLC 
permet de conclure des ententes pour le transfèrement de personnes purgeant une peine 
de ressort fédéral dans des établissements de soins de santé provinciaux. Il semblerait 
toutefois qu’à ce jour, le SCC n’a pas exploité cette possibilité pleinement248. Plusieurs 
témoins ont fait valoir qu’il serait plus efficace, moins coûteux et plus conforme aux 
obligations du Canada en matière de droits de la personne de se tourner vers les hôpitaux 
médico-légaux provinciaux, dans lesquels le personnel médical gère les comportements 
problématiques. Malheureusement, le SCC semble faire le contraire. Le Centre de 
rétablissement Shepody du Pénitencier de Dorchester, par exemple, offre aux patients 
purgeant une peine de ressort provincial des services de santé mentale dans le contexte 
médico-légal. C’est pourtant dans cet établissement que le comité a appris qu’on attache 
davantage d’importance aux questions de sécurité qu’aux problèmes de santé mentale et 
aux approches thérapeutiques, et que le personnel encourage des hommes à s’en prendre 
aux prisonniers vulnérables, y compris ceux qui ont des problèmes de santé mentale. 

Dans les prisons et les collectivités, beaucoup de prisonniers et de professionnels 
spécialisés en santé mentale ont parlé de la nécessité d’investir dans des services et des 
                                    
 
246  Ibid. 
247  Ibid; RIDR, Témoignages, 1er novembre 2017 (Dr Brad Booth, vice-président, Académie 
canadienne de psychiatrie et de droit). 
248  Selon l’article 29 de la LSCMLC, les transfèrements doivent faire l’objet d’un accord, tel que prévu 
à l’alinéa 16(1)a), qui dit ceci : 

Accords avec les provinces 

16 (1) Le ministre peut, avec l’agrément du gouverneur en conseil, conclure 
un accord avec le gouvernement d’une province en vue de l’incarcération soit 
dans les établissements correctionnels ou hôpitaux de la province, de 
personnes condamnées ou transférées au pénitencier soit, dans un 
pénitencier, de personnes condamnées à un emprisonnement de moins de 
deux ans pour infraction à une loi fédérale ou à ses règlements. 
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approches communautaires axés sur la prévention et le rétablissement en matière de santé 
mentale pour que l’on cesse d’utiliser les établissements carcéraux comme des asiles des 
temps modernes249. 

  

                                    
 
249  RIDR, Témoignages, 1er novembre 2017 (Dr Brad Booth, vice-président, Académie canadienne de 
psychiatrie et de droit). 
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ACCÈS À LA JUSTICE 
Plusieurs témoins ont également rappelé au comité que les personnes purgeant une peine 
de ressort fédéral ont un accès très limité à l’aide juridique, de sorte qu’elles ont de la 
difficulté à exercer en temps voulu des recours efficaces en cas de violations présumées 
des droits de la personne dont elles jouissent250. Les plaintes et les griefs sont traités à 
l’interne par le SCC, même si le plaignant peut demander qu’un comité d’examen externe, 
composé de deux membres de la communauté, examine son grief251. Il peut s’avérer très 
difficile pour des personnes purgeant une peine de ressort fédéral de saisir les tribunaux ou 
de porter plainte devant des organismes indépendants comme la Commission canadienne 
des droits de la personne ou le Commissariat à la protection de la vie privée, notamment 
en raison des limitations d’ordre pratique concernant l’accès à des avocats (coût et 
procédures institutionnelles), ainsi que d’un accès très restreint aux ordinateurs et d’un 
manque total d’accès à Internet. Lorsque des prisonniers intentent des recours en suivant 
les procédures internes, il leur faut parfois attendre des années avant d’obtenir une 
réponse. Le comité a appris également que des personnes ayant déposé des griefs ont été 
victimes d’intimidation de la part de membres du personnel. C’est la raison pour laquelle 
beaucoup pensent que la procédure de règlement des griefs du SCC n’est pas une formule 
viable ou efficace pour remédier aux manquements à la loi ou aux politiques, ni un moyen 
de faire respecter leurs droits. 

Quelques-unes des personnes avec lesquelles les membres du comité se sont entretenus 
lors des visites des établissements ont dit que le personnel correctionnel les empêchait de 
communiquer avec leur avocat en privé. Dans un cas, la personne n’était autorisée à 
téléphoner qu’entre 20 h et minuit, soit bien en dehors des heures de travail normales de 
son avocat. Une autre personne a déclaré que l’espace réservé aux appels dans la rangée 
des cellules d’isolement était souvent utilisé pour d’autres activités (p. ex. programmes et 
scolarisation), rendant parfois impossibles la communication avec son avocat. Le comité a 
également été choqué d’apprendre que le SCC écoutait les appels de plusieurs personnes, 
même les appels aux avocats, et ce, dans différentes provinces. Le comité sait que même 
des courriers qui lui ont été envoyés ont été ouverts, même si une telle correspondance est 
protégée par un privilège. 

Le comité a appris également que l’on retrouve souvent des informations erronées dans les 
dossiers correctionnels252. Lorsque cela se produit, les personnes purgeant une peine de 
ressort fédéral ont de la difficulté à déceler ces erreurs et à les faire corriger. Ce manque 

                                    
 
250  RIDR, Témoignages, 21 mars 2018 (Claire McNeil et Vince Calderhead); RIDR, Témoignages, 
15 mai 2017 (Sean Ellacott).  
251  Les dispositions 90 et 91.2 de la LSCMLC, déterminent le processus de grief. Pour de plus amples 
détails, voir les articles 74 – 82 du Règlement sur le système correctionnel et la mise en liberté sous 
condition, la Directive du commissaire numéro 081, « Plaintes et griefs des délinquants » et les lignes 
directrices du Service correctionnel du Canada sur le « Processus de règlement des plaintes et griefs des 
délinquants ». Les plaintes écrites peuvent être soumises au superviseur du membre du personnel visé 
par le grief. Un premier grief est présenté au directeur de l’établissement ou au directeur du district (pour 
les griefs relatifs à la libération conditionnelle). Un dernier grief est présenté au commissaire du Service 
correctionnel du Canada. 
252  RIDR, Témoignages, 15 mai 2017 (Catherine Latimer). 

https://sencanada.ca/fr/Content/Sen/Committee/421/RIDR/26ev-53878-f
https://sencanada.ca/fr/Content/Sen/Committee/421/RIDR/18cv-f
http://www.csc-scc.gc.ca/acts-and-regulations/081-cd-fra.shtml
http://www.csc-scc.gc.ca/acts-and-regulations/081-1-gl-fra.shtml
http://www.csc-scc.gc.ca/acts-and-regulations/081-1-gl-fra.shtml
https://sencanada.ca/fr/Content/Sen/Committee/421/RIDR/18ev-53322-f
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d’accès à leur dossier et la présence éventuelle d’informations incorrectes ou trompeuses 
peuvent nuire à leurs chances de libération conditionnelle253. 

Des personnes purgeant une peine de ressort fédéral ont expliqué au comité, à l’occasion 
de visites d’établissements, qu’elles étaient souvent la cible de représailles pour avoir lancé 
des procédures de plainte et de grief en vertu de la LSCMLC, ou pour avoir dénoncé des 
manquements au respect des droits de la personne. Des membres du personnel ont 
confirmé qu’ils déconseillaient aux gens d’utiliser le système de présentation de griefs et 
qu’ils préféraient régler les problèmes à l’amiable. Des témoins ont aussi insisté sur 
l’absence d’équité procédurale dans la prise de décisions concernant la mise en 
isolement254. Selon certains témoins, les représailles peuvent prendre diverses formes, 
comme le harcèlement; la destruction de biens; la perte de privilèges; l’ingérence dans la 
correspondance, les visites et les programmes; le non-respect des responsabilités et le 
recours abusif à la force. El Jones a parlé en détail de ces représailles, précisant qu’elles 
peuvent également être exercées très subtilement, comme en qualifiant un prisonnier de 
« trouble-fête » dans une unité ou en prenant sans arrêt des mesures disciplinaires à son 
encontre fondées sur un exercice arbitraire du pouvoir discrétionnaire255. 

D’ailleurs, le comité a appris que plusieurs prisonniers sous responsabilité fédérale avaient 
refusé de rencontrer le comité par crainte de représailles. Le comité était très préoccupé du 
fait que cette crainte s’étendait à la communication avec les sénateurs lors des visites des 
établissements correctionnels. Dans ce contexte, le comité était particulièrement troublé de 
constater que le personnel correctionnel de certains établissements écoutait 
subrepticement ce qui se disait pendant les réunions confidentielles du comité avec des 
personnes purgeant une peine de ressort fédéral, en dépit des demandes (parfois 
répétées) de respect de la confidentialité faites par le comité. 

Notons également que les détenus sous responsabilité fédérale ne sont pas les seuls à 
craindre des représailles au sein du système correctionnel fédéral. En effet, le comité a 
appris, lors de réunions confidentielles tenues avec des agents correctionnels en service et 
d’anciens agents, qu’eux aussi craignent de subir des représailles de leurs collègues s’ils 
révèlent des comportements inappropriés ou inacceptables manifestés par d’autres agents 
correctionnels à leur endroit ou envers d’autres employés ou des détenus. Le comité a 
aussi appris, à l’occasion de ces rencontres, que des agents correctionnels reçoivent les 
remontrances d’autres agents s’ils se montrent trop amicaux avec les détenus. Comme 
exemple de comportement jugé trop amical, on a mentionné le fait d’aider un détenu à 
présenter un grief. 

  

                                    
 
253  RIDR, Témoignages, 5 avril 2017 (Rick Sauvé, intervenant-accompagnateur du programme 
Option-Vie, Société Saint-Léonard du Canada); RIDR, Témoignages, 5 avril 2017 (Anita Desai, directrice 
exécutive, Société Saint-Léonard du Canada). 
254  RIDR, Témoignages, 14 juin 2017 (Marie-Claude Landry, présidente, Commission canadienne des 
droits de la personne); RIDR, Témoignages, 15 mai 2017 (Sean Ellacott, LL. B., directeur, Clinique 
juridique en droit carcéral, Faculté de droit, Université Queen, à titre personnel). 
255  RIDR, Témoignages, 26 mars 2018 (El Jones). 

https://sencanada.ca/fr/Content/Sen/Committee/421/RIDR/16ev-53214-f
https://sencanada.ca/fr/Content/Sen/Committee/421/RIDR/16ev-53214-f
https://sencanada.ca/fr/Content/Sen/Committee/421/RIDR/19ev-53433-f
https://sencanada.ca/fr/Content/Sen/Committee/421/RIDR/18ev-53322-f
https://sencanada.ca/fr/Content/Sen/Committee/421/RIDR/53904-f
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RECENSEMENT DES LACUNES DE L’ÉTUDE 
DU COMITÉ 
Le comité reconnaît qu’à l’avenir, il devra voyager davantage pour comprendre les 
préoccupations et les différences propres à chaque région du pays en ce qui concerne le 
système correctionnel fédéral. Bien que les expériences en Ontario, au Québec et dans les 
Maritimes illustrent la situation, les problèmes les plus pressants en matière de droits de la 
personne dans les Prairies et en Colombie-Britannique peuvent être très différents. Le 
comité n’a visité que trois établissements correctionnels pour femmes purgeant une peine 
de ressort fédéral : l’Établissement pour femmes de Joliette, au Québec; l’Établissement 
Grand Valley pour femmes à Kitchener, en Ontario; et l’Établissement Nova pour femmes à 
Truro, en Nouvelle-Écosse. On ne dénombre que cinq établissements pour femmes et deux 
pavillons de ressourcement dans tout le pays (un pour chaque région). Le comité   espère 
visiter les autres établissements correctionnels pour femmes afin de mieux comprendre les 
différences régionales, notamment dans les populations des établissements, ainsi que les 
pratiques exemplaires ou les problèmes propres à chaque région. Il aimerait aussi pouvoir 
visiter d’autres établissements correctionnels provinciaux et fédéraux dispensant des soins 
de santé mentale pour en apprendre un peu plus sur les différences entre les régions et les 
modèles de soins. Le comité veut obtenir davantage de données sur la santé physiologique 
et les soins de santé dans le système correctionnel fédéral. De plus, le comité n’a visité 
qu’un seul pavillon de ressourcement, le Centre de guérison Waseskun, au Québec. Pour 
mieux comprendre les programmes offerts dans les pavillons de ressourcement, il serait 
utile, aux fins de son étude, que le comité visite d’autres établissements, y compris ceux 
gérés par le SCC. 

Le comité remarque également qu’il lui manque des témoignages détaillés sur les normes 
internationales relatives aux droits de la personne et leur application dans les pénitenciers 
canadiens. Il serait d’ailleurs utile que le comité obtienne des informations concernant les 
Règles Nelson Mandela et les Règles de Bangkok, qui définissent les normes internationales 
dans les prisons pour hommes et pour femmes respectivement; l’adhésion proposée du 
Canada au Protocole facultatif à la Convention des Nations Unies contre la torture, qui 
nécessiterait la création d’un ou plusieurs organismes nationaux indépendants d’inspection 
des prisons; et la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones. Le 
comité croit que des exemples d’analyses comparatives des pratiques exemplaires d’autres 
pays amélioreraient grandement sa capacité de faire des recommandations au 
gouvernement du Canada. 

La situation d’autres groupes vulnérables et 
marginalisés 
Le comité tient également à recevoir plus d’information sur la situation des personnes 
purgeant une peine de ressort fédéral qui font partie d’autres groupes marginalisés et 
défavorisés, comme les personnes :  

• ayant des déficiences physiques ou intellectuelles, 

• atteintes d’un trouble du spectre de l’autisme ou de lésions cérébrales acquises, 
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• vivant avec le VIH/sida, 

• âgées de plus de 50 ans, 

• s’identifiant comme lesbiennes, gaies, bisexuelles, transgenres, intersexuelles ou 
bispirituelles (LGBTQI2S),  

• réfugiées et non citoyennes, 

• appartenant à des communautés de langue officielle en situation minoritaire, 

• racialisées (autres que les personnes noires). 

Accès à la justice et isolement 
La question de l’accès à la justice au sens large n’a pas non plus été suffisamment traitée 
en profondeur dans l’étude du comité. En effet, ce dernier n’a recueilli que peu de 
témoignages sur les mesures permettant de s’attaquer efficacement aux décisions, mises 
en isolement, mesures disciplinaires, recours à la force, fouilles et saisies qui seraient 
arbitraires ou illégales, ainsi que sur les façons de traiter les plaintes au sujet des 
conditions de détention, du respect de la vie privée et de l’accès à l’information, entre 
autres. Toute contribution supplémentaire de la part de prisonniers, d’universitaires et de 
juristes permettra d’enrichir l’étude et d’aider le comité à faire au gouvernement du 
Canada des recommandations concrètes et applicables. 

Le comité n’a pas encore étudié de façon approfondie le recours à l’isolement préventif ou 
disciplinaire (isolement cellulaire) dans les établissements fédéraux. Le recours continu à 
l’isolement cellulaire dans le système correctionnel fédéral ainsi que les circonstances qui y 
conduisent et sa durée sont des questions de la plus haute importance du point de vue des 
droits de la personne. Dans certains cas, l’isolement cellulaire n’est rien de moins que de la 
torture, aussi bien physique que psychologique. Comme l’a expliqué une ancienne 
prisonnière : 

Je suis restée en isolement des mois durant. L’isolement était un 
endroit sombre pour moi. Personne ne devrait avoir à vivre une 
telle expérience. C’était le premier endroit et la seule fois de ma 
vie où j’ai envisagé le suicide. Personne ne devrait avoir le 
sentiment que la mort est préférable à la vie et, encore moins, 
rester des semaines dans une cellule à ressasser des idées 
noires256. 

Dernièrement, les cours supérieurs de l’Ontario et de la Colombie-Britannique ont conclu 
que le régime actuel d’isolement préventif contrevient aux droits garantis par la Charte aux 
personnes purgeant une peine de ressort fédéral257. Le gouvernement du Canada a 

                                    
 
256  RIDR, Témoignages, 1er février 2017 (Alia Pierini, intervenante régionale, Association canadienne 
des Sociétés Elizabeth Fry). 
257  Corporation of the Canadian Civil Liberties Association v. Her Majesty the Queen, 2017 ONSC 
7491; British Columbia Civil Liberties Association v. Canada (Attorney General), 2018 BCSC 62 
[DISPONIBLES EN ANGLAIS SEULEMENT]. 

https://sencanada.ca/fr/Content/Sen/Committee/421/RIDR/14ev-53027-f
http://canlii.ca/t/hpdbx
http://canlii.ca/t/hprxx
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également présenté des propositions de modifications législatives au niveau fédéral258. Le 
comité s’intéresse tout particulièrement aux solutions permettant de réduire ou d’éliminer 
le recours à l’isolement cellulaire. Il examinera également l’utilisation des unités à sécurité 
maximale des pénitenciers pour femmes comme unités d’isolement, ainsi que le recours 
accru au bouclage et les restrictions sur les déplacements partout dans le système, comme 
l’a relevé le Bureau de l’enquêteur correctionnel. Il se penchera aussi sur les initiatives 
prises dans d’autres pays. 

Réadaptation et réinsertion 
Plusieurs témoins et d’autres interlocuteurs ont affirmé que le SCC devrait trouver des 
façons de permettre aux personnes purgeant une peine de ressort fédéral d’avoir un accès 
sécurisé à certaines ressources Internet, comme des programmes éducatifs et des outils de 
communication pour communiquer avec leur famille ou des contacts approuvés. Toutefois, 
le comité n’a pas encore eu l’occasion d’approfondir ce sujet important. 

Des témoins, notamment des universitaires et des organisations de la société civile, ont 
informé le comité du manque général de ressources destinées à venir en aide aux 
personnes purgeant une peine de ressort fédéral après leur libération259. Le comité a 
appris que la pénurie de ressources dans ce domaine complique la réinsertion sociale de 
nombreuses personnes après la sortie de prison. Ces problèmes sont particulièrement 
graves dans les zones rurales et ont été soulevés à plusieurs reprises lors de la mission 
d’étude du comité dans les Maritimes. Le comité espère recueillir d’autres témoignages sur 
la façon de mieux soutenir, dans leur collectivité, les personnes purgeant une peine de 
ressort fédéral, afin de réduire le recours excessif à l’incarcération et de favoriser la 
réinsertion sociale. Il aimerait notamment en savoir plus sur l’approche novatrice qu’a 
adoptée le Québec en intégrant directement dans sa législation sur les services 
correctionnels un volet sur le rôle de la société civile260. 

En ce qui concerne les services correctionnels communautaires pour les groupes 
vulnérables et défavorisés, le comité aimerait recueillir des informations supplémentaires 
sur la manière d’appliquer plus efficacement les articles 81 et 84 de la LSCMLC pour 
réduire la surreprésentation des Autochtones dans le système correctionnel et proposer 
des programmes correctionnels communautaires plus adaptés. Par ailleurs, il pourrait être 
utile pour le comité d’obtenir davantage d’informations sur l’expérience des femmes 
autochtones en matière d’incarcération ainsi que sur les normes internationales relatives 
aux droits des peuples autochtones dans le système correctionnel. 

                                    
 
258  Voir : Projet de loi C-56, Loi modifiant la Loi sur le système correctionnel et la mise en liberté sous 
condition et la Loi sur l’abolition de la libération anticipée des criminels, 1re session, 42e législature. 
259  Voir, p. ex. : RIDR, Témoignages, 5 avril 2017 (Anita Desai, directrice exécutive, Société Saint-
Léonard du Canada; Rick Sauvé, intervenant-accompagnateur du programme Option-Vie, Société Saint-
Léonard du Canada); RIDR, Témoignages, 25 octobre 2017 (Tamara Thomas, avocate spécialiste des 
politiques et de la recherche, Clinique juridique africaine canadienne).  
260  RIDR, Témoignages, 18 mai 2017 (Ruth Gagnon, Directrice générale, Société Elizabeth Fry du 
Québec); RIDR, Témoignages, 5 avril 2017 (Anita Desai, directrice exécutive, Société Saint-Léonard du 
Canada); Québec, Loi sur le système correctionnel du Québec, ch. S-40.1, art. 110 – 115. 

https://www.parl.ca/LegisInfo/BillDetails.aspx?billId=9057451&Language=F
https://www.parl.ca/LegisInfo/BillDetails.aspx?billId=9057451&Language=F
https://sencanada.ca/fr/Content/Sen/Committee/421/RIDR/16ev-53214-f
https://sencanada.ca/fr/Content/Sen/Committee/421/RIDR/53569-f
https://sencanada.ca/fr/Content/Sen/Committee/421/RIDR/18ev-53355-f
https://sencanada.ca/fr/Content/Sen/Committee/421/RIDR/16ev-53214-f
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cs/S-40.1
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CONCLUSION 
Bien que le comité ne soit pas encore prêt à faire des recommandations au gouvernement 
du Canada, il tient à souligner qu’au cours de son étude, différentes sources lui ont fait 
part, directement ou par l’intermédiaire d’un de ses membres, d’allégations préoccupantes 
de racisme, de sexisme, d’homophobie et de discrimination manifestes et intentionnels 
fondés sur divers facteurs identitaires – comme la santé physique ou mentale, l’âge, le 
sexe, la sexualité, le genre, la race, l’origine ethnique ou l’appartenance autochtone – qui 
concernent plusieurs établissements correctionnels dans différentes régions du pays. Des 
employés du SCC, des agents de libération conditionnelle et des personnes purgeant une 
peine de ressort fédéral auraient eu des comportements racistes et discriminatoires à 
l’égard d’autres personnes purgeant une peine de ressort fédéral. Des membres du 
personnel du SCC auraient été témoins de tels comportements mais n’auraient 
apparemment pris aucune mesure pour corriger la situation. Le comité est également 
préoccupé par l’intimidation des prisonniers et du personnel. Ce type de comportement est 
illégal et absolument inacceptable. Le comité déplore le fait de devoir rappeler que de tels 
comportements de la part de fonctionnaires ou de personnes incarcérées dans des 
établissements fédéraux ne sauraient être tolérés. 

Le comité tient en outre à souligner qu’il accorde une grande importance à ses discussions 
et à sa correspondance avec des personnes purgeant une peine de ressort fédéral partout 
au pays. Il est profondément préoccupé par le niveau de frustration exprimé par ces 
personnes, qui ont souvent le sentiment d’être rabaissées, humiliées et ignorées dans un 
système qui néglige leurs droits et privilégie sans cesse les intérêts de l’établissement et la 
sécurité au détriment de leurs besoins. 

Comme l’a dit l’enquêteur correctionnel du Canada au comité : 

Tous les aspects de la vie des détenus sont fortement réglementés, 
sous réserve de l’autorité et des pouvoirs correctionnels, 
notamment lorsqu’il s’agit de déterminer s’ils peuvent ou à quel 
moment ils peuvent recevoir des visites ou des appels 
téléphoniques de leur famille et de leurs amis, à quel moment ils 
peuvent bénéficier de services et de programmes, s’ils peuvent ou 
à quel moment ils peuvent pratiquer leur religion et même le 
moment où ils mangent et dorment. 
 
[…] 
 
Une détention sécuritaire et un traitement humain derrière les 
barreaux peuvent seulement être assurés en reconnaissant que les 
services correctionnels doivent promouvoir et défendre les droits 
de la personne261. 

Pour finir, le comité tient à réitérer une fois de plus l’importance d’adopter une approche 
fondée sur le respect des droits à l’égard de la justice pénale et des services correctionnels 
                                    
 
261  RIDR, Témoignages, 8 février 2017 (Ivan Zinger, enquêteur correctionnel du Canada, Bureau de 
l’enquêteur correctionnel du Canada). 

https://sencanada.ca/fr/Content/Sen/Committee/421/RIDR/14ev-53054-f
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au Canada. Comme l’a dit M. Beaudin : « Nous habitons au Canada et sommes en 2017. Je 
crois que nous pouvons améliorer la façon dont nous traitons nos gens en tant que pays. 
Nous parlons d’êtres humains ici262 . »  Le comité veillera donc à déposer un rapport final 
qui recommandera diverses mesures au gouvernement du Canada 

 
 
 

                                    
 
262  RIDR, Témoignages, 31 mai 2017 (Kim Beaudin, chef adjoint national, Congrès des peuples 
autochtones). 

https://sencanada.ca/fr/Content/Sen/Committee/421/RIDR/19ev-53372-f
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TÉMOINS 
 
Le mercredi 1 février 2017 
 

Anne Kelly, sous-commissaire principale, Service correctionnel Canada 
 
Kelley Blanchette, sous-commissaire pour les femmes, Service correctionnel Canada 
 
Larry Motiuk, commissaire adjoint, Politiques, Service correctionnel Canada 
 
Jennifer Wheatley, commissaire adjointe, Services de santé, Service correctionnel 
Canada 
 
Catherine Latimer, directrice générale, Société John Howard du Canada 
 
Lawrence DaSilva, ex-détenu fédéral, Société John Howard du Canada 

  
Diana Majury, présidente, Association canadienne des Sociétés Elizabeth Fry 
 
Alia Pierini, intervenante régionale, Association canadienne des Sociétés Elizabeth 
Fry 

 
Le mercredi 8 février 2017 
 

Ivan Zinger, enquêteur correctionnel, Bureau de l’enquêteur correctionnel du 
Canada 
 
Jason Godin, président national, UCCO-SACC-CSN 
 
Éric Thibault, vice-président national, UCCO-SACC-CSN 
 
Marie-Josée Préville, présidente local, Établissement Joliette, UCCO-SACC-CSN 
 

Le mercredi 1 mars 2017 
 

Anthony Doob, professeur émérite de criminologie, Centre de criminologie et 
d’études sociojuridiques, Université de Toronto, À titre personnel 
 
Akwasi Owusu-Bempah, professeur adjoint, Département de sociologie, Université 
de Toronto, À titre personnel 
 

Le mercredi 8 mars 2017 
 

Sarah Turnbull, Chargé de cours en criminologie, Faculté de droit, Université de 
Londres, À titre personnel 
 
Bonnie Brayton, Directrice nationale, Réseau d’action des femmes handicapées du 
Canada 
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Le mercredi 5 avril 2017 

 
Suzanne Brisebois, directrice générale, Politiques et opérations, Commission des 
libérations conditionnelles du Canada 
 
Michelle Van De Bogart, directrice générale régionale, Région des Prairies, Commission 
des libérations conditionnelles du Canada 
 
Anita Desai, directrice exécutive, Société St. Leonard’s du Canada 
 
Rick Sauvé, intervenant-accompagnateur d’Option Vie, Programme collaboratif Option 
vie, Société St. Leonard’s du Canada 

 
Le mercredi 3 mai 2017 

 
Michael Ferguson, verificateur général du Canada, Bureau du vérificateur général du 
Canada 
 
Carol McCalla, directrice principale, Bureau du vérificateur général du Canada 
 
Justin Piché, professeur agrégé, Département de criminologie, Université d’Ottawa, À 
titre personnel 
 
Teneisha Green, étudiante à la maîtrise, Département de criminologie, Université 
d’Ottawa, À titre personnel 
 
Jasmine Hébert, étudiante à la maîtrise, Département de criminologie, Université 
d’Ottawa, À titre personnel 
 
Ana Kovacic, étudiante à la maîtrise, Département de criminologie, Université d’Ottawa, 
À titre personnel 

 
Le mercredi 15 mai 2017 (Kingston, ON) 

 
Margaret Holland, coordonnateur de l’Ontario, Centre de ressources pour visiteurs, 
Regroupement canadien d’aide aux familles des détenu(e)s 
 
Catherine Latimer, directrice générale, Société John Howard du Canada 

Lawrence DaSilva, ex-détenu fédéral, Société John Howard du Canada 

Sean Ellacott, LL.B., directeur, Clinique juridique en droit carcéral, Faculté de droit, 
Université Queen’s, À titre personnel 

Julie Langan, À titre personnel 

Katheryn Wabegijig, À titre personnel 
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Le mercredi 18 mai 2017 (Montréal, QC) 
 

Isabelle Parent, présidente du conseil d’administration, Relais Famille 
 
Kim Parisé, coordinatrice, Relais Famille 

 
Will Propser, DESTA Black Youth Network 
 
Pharoah Hamid Freeman, directeur exécutif, DESTA Black Youth Network 
 
Ruth Gagnon, directrice générale, Société Elizabeth Fry du Québec 
 
Rene Callahan-St John, À titre personnel 
 
Maggie Smith, À titre personnel 
 
Parker Finley, À titre personnel 
 

Le mercredi 31 mai 2017 
 

Kim Beaudin, chef adjoint national, Congrès des peuples autochtones 
 
Shane Partridge, À titre personnel 
 
Michelle Mann-Rempel, avocate, À titre personnel 
 

Le mercredi 7 juin 2017 
 

Debbie Kilroy, À titre personnel 
 
Amanda George, À titre personnel 
 
Stuart Wutke, avocat général, Assemblée des Premières Nations 

 
Le mercredi 14 juin 2017 

 
Marie-Claude Landry, présidente, Commission canadienne des droits de la personne 
 
Fiona Keith, avocate, Division des services juridiques, Commission canadienne des 
droits de la personne 
 
Tabatha Tranquilla, conseillère principale en politiques, Division des politiques, de la 
recherché et des affaires internationales, Commission canadienne des droits de la 
personne 
 
Marcella Daye, conseillère principale en politiques, Division des politiques, de la 
recherché et des affaires internationales, Commission canadienne des droits de la 
personne 
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Le mercredi 4 octobre 2017 

Nancy Wrenshall, À titre personnel 

Mary E. Campbell, experte en matière de détermination de la peine et d’affaires 
correctionnelles (ancienne directrice générale, Affaires correctionnelles et mise en 
liberté sous condition, À titre personnel 

Janet-Sue Hamilton, retraitée, directrice, Établissement d’Edmonton pour femmes, À 
titre personnel 

Kelly Hannah-Moffatt, vice-présidente, Ressources humaines et équité, et professeure 
de criminologie et d’études sociojuridiques, Université de Toronto, À titre personnel 

Le mercredi 18 octobre 2017 
 

Maxcine Telfer, directrice générale, Audmax Inc. 
 
Aundre Green-Telfer, directeur general, Programmes et services ethnoculturels, 
Audmax Inc. 
 
Farley Flex, directeur, Fondateur, Urban Rez Solutions 
 
Roderick Brereton, directeur, Fondateur, Urban Rez Solutions 
 

Le mercredi 25 octobre 2017 
 

Tamara Thomas, avocate, spécialiste des politiques et de la recherche, Clinique 
Juridique Africaine Canadienne 
 
Matthew Boissonneault, étudiant recherchiste, Clinique Juridique Africaine Canadienne 
 
Robert Wright, À titre personnel 
 
Luketa M’Pindou, directeur général, Alliance Jeunesse-Famille de l’Alberta Sociéte 
 
Jacques Kanku, coordinateur des projets, Centre de bien-être et de prévention pour 
Afro-canadiens de l’Alberta 
 

Le mercredi 1 novembre 2017 
 

Nancy Lockwood, gestionnaire de programme, Programme de ressources sur les 
troubles du spectre de l’alcoolisation fœtale, Citizen Advocacy Ottawa 
 
Dr. J. Paul Fedoroff, directeur, Clinique sur les comportements sexuels, Services de 
santé mentale Royal Ottawa 
 
Dr. Brad Booth, vice-président, Académie canadienne de psychiatrie et du droit 
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Le mercredi 6 décembre 2017 
 

Michael Ferguson, vérificateur général du Canada, Bureau du vérificateur général du 
Canada 
 
Carol McCalla, directrice principale, Bureau du vérificateur general du Canada 

 
Le mercredi 31 janvier 2018 

 
Louise Bradley, présidente et directrice générale, Commission de la santé mentale 
du Canada 
 
Anne-Marie Hourigan, directrice, conseil d’administration de la Commission de la 
santé mentale du Canada et juge à la retraite de la Cour de justice de l’Ontario 

 
Le mercredi 7 février 2018 

 
Daniel Therrien, commissaire à la protection de la vie privée du Canada, 
Commissariat à la protection de la vie privée du Canada 
 
Erin Courtland, analyst des politiques et de la recherche, Commissariat à la 
protection de la vie privée du Canada 
 
Sofia Scichilone, gestionnaire des enquêtes, Commissariat à la protection de la vie 
privée du Canada 

 
Le mercredi 8 février 2018 (Kitchener-Waterloo, ON) 

Sophia Brown Ramsay, vice-présidente, et gestionnaire, Développement 
communautaire, Black Community Action Network of Peel, Comité consultatif 
régional ethnoculturel 

Ambreen Jamil, stagiaire, Black Community Action Network of Peel 

Tamera Boothe, stagiaire, Black Community Action Network of Peel 

Winston LaRose, président et membre, Jane-Finch Concerned Citizens Organization 
et Comité consultatif régionel ethnoculturel 

Chris Cowie, directeur général, Community Justice Initiatives 

Julie Thompson, directrice, Relations communautaires, Community Justice Initiatives 

Savannah Gentile, directrice, Mobilisation et affaires juridiques, Association 
canadienne des Sociétés Elizabeth Fry 

Rod Friesen, coordonnateur, Programme de justice réparatrice, Comité central 
mennonite du Canada 

Halina (Lin) Haag, chercheuse au Laboratoire de recherche sur les lésions cérébrales 
acquises, Université de Toronto, À titre personnel 
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Le mercredi 14 février 2018 
 
Denise Edwards, ex-détenue fédérale, À titre personnel 

 
Natalie Charles, ex-détenue provinciale, À titre personnel 

 
Le mercredi 21 mars 2018 

 
Emma Halpern, directrice générale, Société Elizabeth Fry de la Nouvelle-Écosse 
continentale 

Fred Sanford, vice-président, Société John Howard de la Nouvelle-Écosse 

Claire McNeil, avocate, Service d’aide juridique de Dalhousie, Université Dalhousie, À 
titre personnel 

Vince Calderhead, avocat, Pink Larkin, À titre personnel 

Le mercredi 26 mars 2018 (Cherrybrook, NÉ) 

Theresa Halfkenny, présidenté, Région de l’Atlantique, Comité consultatif régionale 
ethnoculturel, Service correctionnel du Canada 

Révérend Mark Colley, Word in Action Ministry International 

El Jones, chaire Nancy's en études féminines, Université Mount Saint Vincent, À titre 
personnel 

Archibald Kaiser, professeur, École de droit Schulich et Département de psychiatrie, 
Université Dalhouse, À titre personnel  

Adelina Iftene, professeure adjointe, École de droit Schulich, Université Dalhouse, À 
titre personnel  

L’honorable Pamela Willaims, juge en chef, Tribunaux provinciaux et familiaux de la 
Nouvelle-Écosee, À titre personnel 

Heather Finn-Vincent, agente de libération conditionnelle, Service correctionnelle du 
Canada, À titre personnel 

Treena Smith, À titre personnel 

Ifo Ikede, À titre personnel 

Bernadette Hamilton-Reid, À titre personnel
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VISITES DE MISSIONS D’ÉTUDE 
 

Le lundi 15 mai 2017 
 

Centre de santé mentale de Brockville (Brockville, ON) 
  
Établissement de Joyceville (Kingston, ON) 

 
Le mardi 16 mai 2017 
 

Établissement de Bath (Bath, ON) 
  
Établissement de Millhaven (Bath, ON) 
 

Le mercredi 17 mai 2017 
 

Établissement de Collins Bay (Kingston, ON) 
 
Le jeudi 18 mai 2017 
 

Établissement Joliette pour femmes (Joliette, QC) 
 
Centre de guérison Waseskun (Saint-Alphonse-Rodriguez, QC) 

 
Le vendredi 19 mai 2017 
 

Centre régional de réception (Sainte-Anne-des-Plaines, QC) 
 
Le jeudi 8 février 2018 
 

Immeuble du Centre correctionnel communautaire de Keele (Toronto, ON) 
 

Le vendredi 9 février 2018 
 

Établissement Grand Valley pour femmes (Kitchener, ON) 
 
Le lundi 26 mars 2018 
 

Hôpital Médico-Légal East Coast (Halifax, NÉ) 
 
Le mardi 27 mars 2018 
 

Établissement Nova pour femmes (Truro, NÉ) 
 

Établissement de Springhill (Springhill, NÉ) 
 
Le mercredi 28 mars 2018 
 

Établissement de l’Atlantique (Renous, NB) 
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Le jeudi 29 mars 2018 
 
Pénitencier de Dorchester (Dorchester, NB) 
 
Centre de rétablissement Shepody (Dorchester, NB) 
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